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79  - 86.  
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         http://www.law.depaul.edu/centers-institutes/ihrfi/downloads/international-humanitarian-law.pdf 
126  - 2005153.  

http://www.law.depaul.edu/centers-institutes/ihrfi/downloads/international-humanitarian-law.pdf
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)128(    )129(

  
.   

 
)130(.  

 
 )131(. 

.  

)132(.  

                                                
127- PICTET Jean:« La formation du droit international humanitaire », op. cit., p. 334.  

128  - 55.  
129- : http://www2.ohchr.org/french/law/protocol.htm  

-Protocole additionnel aux conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes 
des conflits armés  internationaux (Protocol 1), adopté le 8 juin 1977 par la conférence diplomatique 
sur la réaffirmation et le développement du droit international humanitaire applicable dans les conflits 
armés, entré en vigueur le 7 décembre 1977.  
-Protocole additionnel aux conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes 
des conflits armés non internationaux (Protocol 2), adopté le 8 juin 1977 par la conférence 
diplomatique sur la réaffirmation et le développement du droit international humanitaire applicable dans 
les conflits armés, entré en vigueur le 7 décembre 1977, voir aussi: OWONA Joseph, op. cit., p. 29. 
   

130  - »  «
202004110.  

131-TURPIN Dominique: « La protection de la population civile contre les effets des hostilités », in: E.I, 
Vol. 23, N°. 4,  1992, p. 801.  

132  -  :200810

 :                  http://www.mezan.org/uplood                  

http://www2.ohchr.org/french/law/protocol.htm
http://www.mezan.org/uplood
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)133(48 

  

)134(.  
 

 
13 )135( 

)136(.   

  

)137(.  
  
  

                                                
133- Jean-Marie Henckaerts : « Etude sur le droit international coutumier, une contribution à la 

compréhension et au  respect du droit des conflits armés », in : R.I.C.R., sélection française, Vol. 
87, 2005, p. 315. 

134 - 48 :  
       « En vue d’assurer le respect et la protection de la population civile et des biens de caractère civil, les 

Parties au conflit doivent en tout temps faire la distinction entre la population civile et les 
combattants ainsi qu’entre les biens de caractère civil et les objectifs militaires et, par conséquent, ne 
diriger leurs opérations que contre des objectifs militaires ». 

135  - 1 2 13  :  
      « La population civile et les personnes civiles jouissent d’une protection générale contre les dangers 

résultants d’opérations militaires. En vue de rendre cette protection effective, les règles suivantes 
seront observées en toutes circonstances:  

         Ni la population civile en tant que telle ni les personnes civiles ne devront être l’objet 
d’attaques. Sont interdits  les actes ou  menaces de violence dont le but principal est de répandre la 
terreur parmi la population civile », voir aussi: ST-FLEUR Yvenson: « La population civile de 
l’ennemi exposée aux bombardements aérien: l’érosion du principe de la distinction, de 1991 à 
2008 », in: R.C.A.L., 2010, p. 591. 

136- Jean-Marie Henckaerts, op. cit., p. 315.     
137- BUGNION François, « Droit de Genève et droit de La Haye », op. cit., p.  906 et 907.  
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1832
)138( 
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:  
 - :  

« Lacrymogène »1925  

)139(.  
                                                

138  - 141.  
139- Protocole concernant la prohibition d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou   

similaires et de moyens bactériologiques, Genève, 17 juin 1925, in: Règles du droit international 
humanitaire et autres règles connexes régissant la conduite des hostilités, op. cit., p. 173; 
MIRIMANOFF-CHILIKINE Jean: « Protection de la population et des personnes civiles contre les 
dangers résultant des opérations militaires », in: R.B.D.I, N°. 2, 1971, p. 622.  



42 
 

C.S 
)140(  

 .  
C.S 

   35   
3 )141(.  

1972)142(

)143( .
 

)144( .  
1993 

)145(  
  )146( .  

                                                
140-  A.I.: Les armes de la sécurité intérieure: entreront-elles dans le champ d’application du traité 

sur le commerce des armes, Doc. N°. ACT 30/120/2011 french, Londres, 2011, p. 14, voir le lien: 
         http://www.amnesty.org/es/library/asset/ACT30/120/2011/es/  

141 - : 
20054: 

http://www.ahewar.org/debat/show.art.asp 
142 -  » 

 «151990375.  
143- Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes 

bactériologiques (biologiques), ou à toxines et sur leur destruction, ouverte à la signature le 10 
avril 1972 à Londres, Moscou et Washington, in: Règles du droit international humanitaire et autres 
règles connexes régissant la conduite des hostilités, op. cit., p. 175.   

144  - 376.  
145-   Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des 

armes chimiques et sur leur destruction, Paris 13 janvier 1993, in: Règles du droit international 
humanitaire et autres règles connexes régissant la conduite des hostilités, op. cit., p. 242.  

146  - 1/5 :  
      « Chaque Etat partie s’engage à ne pas employer d’agents de lutte antiémeute en tant que moyens 

de guerre ». 

http://www.amnesty.org/es/library/asset/ACT30/120/2011/es/
http://www.ahewar.org/debat/show.art.asp
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)147(
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 - )148(:  

. 
 .

)149( .  
 

. 

)150( .  
  1980

)151(

                                                
147-  A.I., Les armes de la sécurité intérieure: entreront-elles dans le champ d’application du traité 

sur le commerce des armes, op. cit., p. 15. 
148  - :  

         Les tueurs cachés,  armes sans  maître.  
149 - » 

 : «47 2011211.  
150 - :  

         « Une mine antipersonnel est un engin explosif conçu pour mutiler ou tuer la personne qui 
déclenche son  explosion. Les mines sont des armes qui frappent sans que leur cible ou le 
moment de leur explosion ne soient définis », in: DEMANGEON Marika, Lutte contre les mines 
antipersonnel: Comment éradiquer ce fléau mondial ?, mémoire de DEA en droit international, 
Université de Paris, Nanterre, 1997, p. 1, voir le lien:  

       http://marika.demangeon.free.fr/textes/mines/minememo.htm 
151-  Protocole sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi des mines, pièges et autres dispositifs, 

tel qu’il a été modifié le 3 mai 1996, (Protocole 2 à la convention de 1980), Genève, 1996, in: 
Règles du droit international humanitaire et autres règles connexes régissant la conduite des 
hostilités, op. cit., p. 206.   

http://marika.demangeon.free.fr/textes/mines/minememo.htm
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 )153(.   
 )154( 1997

  

)155( .  

)156( .  
 

 1980 
)157(.  

    
 

                                                
152  - 2/1 

:  
  « Aux fins du présent protocole, on entend: 
   Par mine, un engin placé sous ou sur le sol ou une autre surface, ou à proximité, et conçu pour 

exploser du fait de la présence, de la proximité ou du contact d’une personne ou d’un véhicule ».  
153 - 3/2 :  

  « Une mine antipersonnel, est une mine principalement conçue pour exploser du fait de la 
présence, de la proximité ou du contact d’une personne et destinée à mettre hors de combat, 
blesser ou tuer une ou plusieurs personnes ». 

154- Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines 
antipersonnel et sur leur destruction, Ottawa 18 septembre 1997, in: Règles du droit international 
humanitaire et autres règles connexes régissant la conduite des hostilités, op. cit., p. 250.   

155  - 2 1997  :  
   MARQUES-GOSS Isabelle: « Le dilemme des mines antipersonnel: Le retour vers le futur »,       

p. p. 790 - 797, article publié sur le lien: http://www.diplomatie.gov.fr/igm/pdf 
156  - 221.  

157-   MARQUES-GOSS Isabelle, op. cit., p. 782. 

http://www.diplomatie.gov.fr/igm/pdf
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   26000 
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 .
 1948 : 

» 

  « .  
 

)160( .
 : » 

 « )161(.  
1996  

)162(

                                                
158  - 222.  
159-  238 :  

        DMANGEON Marika, op. cit., p. 3 
160  - »  « 

232005101 - 102.  
161  - 200.  

162-  C.I.J.: Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis consultatif, 8 juillet 1996, recueil 
des arrêts, avis consultatifs et ordonnances, 1996, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.google.fr/hl=froutput=searchsclient=psy-bg=avis+consultatif+de+la+cij+du+8+juillet+1996   

http://www.google.fr/hl=froutput=searchsclient=psy-bg=avis+consultatif+de+la+cij+du+8+juillet+1996
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140000   74000 
)167( .  

                                                
163 - 78 1 :  

      « Les principes cardiaux contenus dans les textes formant le tissu du droit humanitaire sont les 
suivants. Le premier principe est destiné à protéger la population civile et les bien de caractère 
civil, et établit la distinction entre combattants et non-combattants; Les Etats ne doivent jamais 
prendre pour cible des civils, ni en conséquence utiliser des armes qui sont dans l’incapacité de 
distinguer entre cibles civiles et cibles militaires. Selon le second principe, il ne faut pas causer 
des maux superflus aux combattants; il est donc interdit d’utiliser des armes leur causant de tels 
maux ou aggravant inutilement leurs souffrances; en application de ce second principe, les Etats 
n’ont pas un choix illimité quant aux armes qu’ils emploient ».  

164 -  :»  «

22013209 87 :  
       « Enfin, la cour voit dans la clause de Martens, qui contenue indubitablement d’exister et d’être 

applicable, la confirmation que les principes et règles du droit humanitaires s’appliquent aux 
armes nucléaires ». 

165 - 200 .  
166 - 97 :  

      « En conséquence, au vu de l’état actuel du droit international pris dans son ensemble, tel qu’elle  
l’a examiné ci-dessus, ainsi que des éléments de fait à sa disposition, la Cour est amenée à 
constater qu’elle ne saurait conclure de façon définitive à la licéité ou à l’illicéité de l’emploi 
d’armes nucléaires par un Etat dans une circonstance extrême de légitime de défense dans 
laquelle sa survie même serait en cause ». 

167  -  115.  
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168 -  :13 
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 - 09-10 20108.  

169  - 210 .  
170  - 128.  
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)171( .  
 

  

  

350000 )172( .  
 

  21000  
 2003 27925  

)173( .  
15000  34 

)174( .  
"" ""

 .  

                                                
171  - :  

    Règles de la guerre aérienne élaborées par une commission de juristes à La Haye, adoptées sans 
valeur contraignante, La Haye, Février 1923, in: C.I.C.R., Règles du droit international humanitaire et 
autres règles connexes régissant la conduite des hostilités, op. cit., p. 107. 

172- RUIZ Géraldine, Un droit insaisissable? Le bombardement aérien, le principe de distinction et la 
proportionnalité dans l’attaque: conceptuelles et enjeux contemporains, ADHG, Genève, 
Septembre 2008, p. 7, voir le lien: 

         http://www.adh-geneve.ch/docs/memoires/memoire-ruiz.pdf, voir aussi: S-T Fleur Yvenson, op. cit., 
p.p. 600 - 605. 

173-   RUIZ Géraldine, op. cit., p. 8. 
174 -  

 -2011

160  :Ruiz Géraldine, op. cit., p. 8 

http://www.adh-geneve.ch/docs/memoires/memoire-ruiz.pdf
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)178(.  

 -  :  
 

 . 

 )179( .
 

                                                
175  - 132.  
176- 142RUIZ Géraldine, op. cit., p. 8 

177 - 634 
:  

      « Rappelant que, pour les cas non prévus par le droit en vigueur, la personne humaine reste 
sous la sauvegarde  des  principes de l’humanité et des exigences de la conscience publique ». 

178  - 132 :RUIZ Géraldine, op. cit., p. 10  
179  -  4.  
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 2006

  
 .  

 
)182( 

)183(.  
 

)184( .  
                                                

180  - 702715 
20129.  

181  - 4.  
182  -  54/1  :  

        « Il est interdit d’utiliser contre les civils la famine comme méthode de guerre ». 
183  - » 

 «2742011293 .  
184- « Les parties au conflit doivent autoriser et faciliter le passage rapide et sans encombre de secours 

humanitaires destinés aux personnes civiles dans le besoin, de caractère impartial et fournis sans 
aucune distinction de caractère défavorable », in: Jean-Marie Henckaerts, règle N°. 55, op. cit., p. 321.    
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)185(33  )186(.  

)187(.  

 
)188(

. 
 .  

             
  
  
  
  
  
  

                                                
185  - 294.  
186 - 33/1 :  

         « Aucune personne protégée ne peut être punie pour une infraction qu’elle n’a pas commise 
personnellement, les peines collectives, de même que toutes mesure d’intimidation ou de 
terrorisme, sont interdites ».  

187  - :  
         « L’immunité ne confère pas une exception de toute action de guerre, la population civile est, au 

contraire, la première à souffrir de certaines mesures dirigées spécialement contre elle, telles 
que le blocus économique. Il s’agit seulement de protéger la population civile, comme telle, 
contre les effets directs des armes de guerre », in: Annuaire de l’institut de droit international, 
session de Nice, 1967, p. 182. 

188  - 109.  
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)189(.   
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  )190( 
  

)191(.  
  
.  

                                                
189  - 

201016 - 17.  
190-  BALGUY-GALLOIS Alexandre, Droit international et protection de l’individu dans les situations 

de troubles internes et  de tensions internes, thèse de doctorat, Université Paris 1-Panthéon-
Sorbonne, 2003, p. 364.  

191  - 
1997 166.  
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  - :  
 

 1949

   
: » 

« )192(.  

)193(.   

)194(.  
  4 

  
 .  

  
  

                                                
192  - :  

       « Sont protégées par la Convention les personnes qui, à un moment quelconque et de quelque 
manière que ce soit, se trouvent, en cas de conflit ou d’occupation, au pouvoir d’une partie au 
conflit ou d’une puissance occupante dont elles ne sont pas ressortissantes ». 

       : :»  «

22012235. 
193- UHLER Oscar, Commentaire de convention 4 de Genève du 12 août relative à la protection des 

personnes civiles en temps de guerre, C.I.C.R., Genève, 1952,  p. 53, voir le site: http://www.icrc.org  
194- 5 .:  

       COURSIER Henri: « L’évolution du droit international humanitaire », in: The Hague Academy Of 
International Law, Vol.  99, 1960, p. 405.   

http://www.icrc.org
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)196(
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)199(.    

                                                
195  - : 

 
- 200943.  

196 - 166-167.  
197  -  4/3 :  

      « Les personnes protégées par la convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et des 
malades dans les forces armées en campagne du 12 août 1949, ou par celle de Genève pour 
l’amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur mer du 12 
août  1949, ou par celle de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949, 
ne seront pas considérées comme personnes protégées au sens de la présente Convention ». 

198  -  4/2 :  
     « Les ressortissants d’un Etat qui n’est pas lié par la Convention ne sont pas protégés par elle. 

Les ressortissants d’un Etat neutre se trouvant sur le territoire d’un Etat belligérant et les 
ressortissants d’un Etat cobelligérant ne seront pas considérés comme des personnes protégées 
aussi longtemps que l’Etat dont ils sont ressortissants aura une représentation diplomatique 
normale auprès de l’Etat au pouvoir duquel ils se trouvent ».    

199  -  : 5 310.  
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 )200(.  
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)202(. 

  
)203(.  

  
  
  

                                                
200  -  13 :  

      « Les dispositions du présent Titre visent l’ensemble des populations civiles des pays en conflit, sans 
aucune distinction défavorable, notamment de race, de nationalité, de religion ou d’opinions 
politiques et tendent à atténuer les souffrances engendrées par la guerre ».  

201  -  : 44.  
202  -   :44.  
203  -  94.   
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)204(.   

1956 

  )205(:  
»  

:  
 - . 
- 

«. 

 
.  

1977 50        
: »  

                                                
204- BRUNS Anne-Marie, La sous-traitance d’activités militaires par l’Etat au secteur privé: Une 

entorse aux règles du droit international humanitaire?, Mémoire présenté à la faculté des études 
supérieures de l’Université LAVAL dans le cadre du programme de maîtrise en droit pour l’obtention 
du grade de Maître en Droit, Canada, 2011, p. 22.   

205  - 4 :  
       « Au sens des présentes règles, la population civile comprend toute personne n’appartenant pas 

à l’une des catégories suivantes: 
a) Membres des forces armées ou des organisations auxiliaires ou complémentaires de celles-ci; 
b) Personnes qui sans appartenir aux formations précitées, prennent néanmoins part au 

combat » in: ABI-SAAB Rosemary, Droit humanitaire et conflits internes: origines et 
évolution de la réglementation internationale, éditions A. Pedone, Paris, 1986, p. 175; voir 
aussi: BALGUY-GALLOIS Alexandre, op. cit., p. 368.   
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4 
43 «)206(.   

50 4 
43 

)207(:  
1-  

 )208(. 
2-  

 
)209(. 

)210(:  
- . 
- . 

                                                
206- AIVO Gérard, Le statut de combattant dans les conflits armés non internationaux: Etude critique 

du droit international humanitaire, éditions Bruylant, Bruxelles, 2013, p. 189. 

 50/1 :  
          « Est considérée comme civile toute personne n’appartenant pas à l’une des catégories visées à 

l’article 4 A. 1), 2),  3) et 6) de la 3éme  convention et à l’article 43 du présent protocole. En cas de 
doute, ladite personne sera considérée comme civile ». 

207  - » / «
84920032 :http:www.icrc.org 

208  -  43/1 :  
         « Les forces armées d’une Partie à un conflit se composent de toutes les forces, tous les groupes 

et toutes les unités armées et organisées… ».  
209  - 45.  
210  - 4 /1 2 :  

       « Les membres des autres milices et les membres des autres corps de volontaires, y compris des 
mouvements de résistance organisés, appartenant à une Partie au conflit et agissant en dehors ou à 
l’intérieur de leur propre territoire, même si ce territoire est occupé, pourvu que ces milices ou corps 
de volontaires, y compris ces mouvements de résistance organisés, remplissent les conditions 
suivantes: 

a) d’avoir à leur tête une personne responsable pour ses subordonnées ; 
b) d’avoir un signe distinctif fixe et reconnaissable de loin ; 
c) de porter ouvertement les armes ; 
d) de se conformer dans leurs opérations aux lois et coutumes de la guerre ».  

http://www.icrc.org
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3-        
)212(. 

4-  

)213( .  

 
2675   

"")214(

)215(

.  
 

2000 

                                                
211 - 

.  
212 -  4/1 3 :  

         « Les membres des forces armées régulières qui se réclament d’un gouvernement ou d’une 
autorité non reconnus par la puissance détentrice ».   

213-   BALGUY-GALLOIS Alexandre, op. cit., p. 366 ; voir aussi Code Lieber, op. cit., article 51. 
214- O.N.U, Principes fondamentaux touchant la protection des populations civiles en période de 

conflit armé, résolution N° 2675, adoptée par l’assemblé générale le 9 décembre 1970. 
215  - 4 2675 :  

       « Les populations civiles en tant que telles ne seront pas l’objet d’opérations militaires ». 
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)218(.   

 

.   

)219(  
 

 
)220(.  

  
  
  
  

                                                
216- « Les civils sont des personnes qui n’appartiennent pas, ou plus, aux forces armées », voir: 

T.P.I.Y., chambre de première instance, jugement, le procureur c, Tihomir Blaskic, 3 mars 2000, AFF. 
N°. IT-95-14-, paragraphe 180.   

217-  « On entend par civil les personnes qui ne sont pas membres des forces armées », in: Jean-Marie 
Henckaerts, op. cit., règle 5, p. 315. 

218-  « Les personnes civiles sont protégées contre les attaques, sauf si elles participent directement 
aux hostilités et pendant la durée de cette participation », in: Jean-Marie Henckaerts, op. cit., règle 
6, p. 315.      

219  - 46.  
220-   BALGUY-GALLOIS Alexandre, op. cit., p. 367. 
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)221(.   
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 . » 

«)222(.  

                                                
221  -  31/1 :  

        « Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire à attribuer aux termes du 
traité dans leur contexte et à la lumière de son objet et de son but », in: Convention de Vienne sur 
le droit des traités, conclue à Vienne le 23 mai 1969, voir le texte original sur le site: 
http://www.admin.ch/ch/f/rs/i1/0.111.fr.pdf 

222-  AIVO Gérard, op. cit., p. 193. 

       1 1 :  
       « En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international et surgissant sur le territoire 

de l’une des Hautes parties contractantes, chacune des Parties au conflit sera tenue d’appliquer au 
moins les dispositions suivantes: 

1- Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y compris les membres de 
forces armées qui ont déposé les armes et les personnes qui ont été mises hors de combat par 
maladie, blessure, détention, ou pour autre cause, en toutes circonstances, traitées avec 
humanité… ». 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/i1/0.111.fr.pdf
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)225( .  
   « Fonction » 

 )226(

.   

)227(.   
   .  

                                                
223- C.I.C.R., Le droit international humanitaire et les défis posés par les conflits armés 

contemporains, rapport préparé par le comité international de la Croix-Rouge, 28éme conférence 
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Genève, décembre 2003, p. 7. 

224  -  46.  
225 - 

        :
455.  

226- ARRASEN Mohamed, Conduite des hostilités: Droit des conflits armés et désarmement, 
Bruylant, Bruxelles, 1986, p. 140. 

227- C.I.C.R., Le droit international humanitaire et les défis posés par les conflits armés 
contemporains, rapport préparé par le comité international de la Croix-Rouge, 30éme conférence 
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Genève, 23-24 novembre 2007, voir le site: 
http://www.rcstandcom.org/pdfs-2008/30 

http://www.rcstandcom.org/pdfs-2008/30
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)228(.  
25 

   
 )229(.   

 
 

                                                
228  -  25 :  

         «  -Est considérée comme civile toute personne qui n’est pas membre des forces armées ou d’un 
groupe armé  organisé; 

        - La population civile comprend toutes les personnes civiles; 
        - La présence au sein de la population civile de personnes ne répondant pas à la définition de 

personne civile ne prive pas cette population de sa qualité civile; 
        - En cas de doute sur le point de savoir si une personne est un civil, ladite personne sera 

considérée comme tel ».  

          :250.  
229-  ARRASEN Mohamed, op. cit., p. 140. 
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)232(.  

 :  
»   
  

                                                
230 - 

2001126.  
231- HENCKAERTS Jean-Marie et DOSWALD-BECK, Droit international humanitaire coutumier, 

Vol. 1: Règles, éditions Bruylant, C.I.C.R., 2006, p.p. 25 - 26. 
232- CRASWELL Andrew. J. :« Classification des conflits: Le dilemme du soldat », in: R.I.C.R., Vol. 

91, N°. 873, mars 2009, p. 150. 
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)235(.   
 

 « La Tablada » 
  

 
)236(.  

 

 )237(.  
    
  

                                                
233  -  4/1 :   

        « Toutes les personnes qui ne participent pas directement ou ne participent plus aux hostilités, 
qu’elles soient ou non privées de liberté, ont droit au respect de leur personne, de leur honneur, de 
leurs convictions et de leurs pratiques religieuses, elles seront en toutes circonstances traitées 
avec humanité, sans aucune distinction de caractère défavorable… ». 

234  -  13/3 :  
        « Les personnes civiles jouissent de la protection accordée par le présent titre, sauf si elles 

participent directement aux hostilités et pendant la durée de cette participation ». 
235  -   50.  

236-  HENCKAERTS Jean-Marie et DOSWALD-BECK, op. cit., p. 29.  
237  -  127.  
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)240( 
 ) ()241(.  

                                                
238  -  31/1.  
239  -  1/2 :  

       « Le présent Protocole ne s’applique pas aux situations de tensions internes, de troubles 
intérieurs, comme les émeutes, les actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues, 
qui ne sont pas considérés  comme des conflits armés ». 

240- O.N.U, Déclaration universelle des droit de l’homme, New York, 10 décembre 1948, texte intégral, voir 
le site:  http://www.europarl.europa.eu/meetdocs/2009-2014/documents  

241  - 1 :  
       « Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison 

et de conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité ». 

http://www.europarl.europa.eu/meetdocs/2009-2014/documents
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2003 
)242(.  

 - :  
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)243(.   

"" participent pas directement »  ne «)244(.   
  

"  " " " 
   

  
)245(.  

                                                
242-  C.I.C.R., Participation directe aux hostilités en droit international humanitaire, rapport préparé 

par le C.I.C.R., Genève, 2003, p. 11, voir le site : http//:www.icrc.org 
243- Nils Melzer, Guide interprétatif sur la notion de participation directe aux hostilités en droit 

international humanitaire, C.I.C.R., Genève, 2010, p. 45. 
244-  121 .   

245-   C.I.C.R., Participation directe aux hostilités en droit international humanitaire, op. cit., p. 3.  

http://www.icrc.org
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)249(.  

                                                
246-   Nils Melzer, op. cit., p. 46; MIRIMANOFF-CHILIKINE Jean, op. cit., p.634. 

247  -  43/251/3 67/1 13/3 
. 

248-  Nils Melzer, op. cit., p. 46. 
249-  Nils Melzer, op. cit., p. 47 ; voir aussi C.I.C.R., La participation directe aux hostilités, op. cit., p. 4. 
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1-   )253( :  
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250-  C.I.C.R., Participation directe aux hostilités en droit international humanitaire, op. cit., p. 1. 
251-  Nils Melzer, op .cit., p. 47. 

252-  :  
      « Participation directe aux hostilités était généralement comprise comme signifiant des actes qui, par 

leur nature ou par leur intention, ont pour objet d’infliger des dommages réels au personnel et 
au matériel de l’ennemi », in: HENCKAERTS Jean-Marie et DOSWALD-BECK, op. cit., p. 30.   

253- C.I.C.R., Le droit international humanitaire et les défis posés par les conflits armés 
contemporains, 31éme conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Doc.     
N°. 31IC/11/5.1.2, Genève, 28 novembre- 1 décembre 2011, p. 50. 
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)257(.  

)258(.  
49/1  :   

                                                
254-  HENCKAERTS Jean-Marie et DOSWALD-BECK, op. cit., p. 32.   

255  -   .  
256-   Nils Melzer, op. cit., p .50. 
257-  REDALIE Lorenzo, La conduite des hostilités dans les conflits armés asymétriques: un défit au 

droit humanitaire, éditions Lextenso, Paris, 2013, p. 125. 
258 - 

.  
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)260(.  
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2-  )261(:  

 
 

)262(    
)263(.   

  . :  
                                                

259  - 49/1 :  
         « L’expression attaques s’entend des actes de violence contre l’adversaire, que ces actes soient 

offensifs ou défensifs ». 
260-   Nils Melzer, op. cit., p. 52. 
261- C.I.C.R., Le droit international humanitaire et les défis posés par les conflits armés 

contemporains, 31éme conférence  internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, op. cit.,  
p. 50. 

262-   REDALIE Lorenzo, op. cit , p. 133. 
263- 

.  
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)264(.  
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)265(.  
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264- OJEDA Stéphane: « Notion de la participation directe aux hostilités: Interprétation du comité 

international de la Croix Rouge », in: Le droit international humanitaire face aux défis du XXIe 
siècle, sous la direction de BIAD Abdelwahab et TAVERNIER Paul, Bruylant, Bruxelles, 2012,        
p. 251. 

265- P.KABORE Antoine, Les boucliers humains volontaires participent-ils directement aux 
hostilités ? Analyse à la lumière du  guide interprétatif du CICR sur la participation directe aux 
hostilités, mémoire présenté en vue d’obtention du Master in Advanced Studies en droit international 
humanitaire, A.D.H, Genève, 2010, p. 40. 
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)269(.  
 

  
 

  

)270(.  

                                                
266- C.I.C.R., Le droit international humanitaire et les défis posés par les conflits armés 

contemporains, 31éme conférence  internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, op. cit.,  
p. 50. 

267 -  22 :  
         « Les belligérants n’ont pas un droit illimité quant au choix des moyens de nuire à l’ennemi ». 

268  -    49/1 .  
269-   REDALIE Lorenzo, op. cit., p. 115. 
270- C.I.C.R., Le droit international humanitaire et les défis posés par les conflits armés 

contemporains, 31éme conférence  internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, op. cit.,  
p. 50; voir aussi: OJEDA Stéphane, op. cit., p. 252. 
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)271( 

  )272( .  
82 

)273( 

 

)274( .  

                                                
271  - 

2106 21 1965
4 1969 19 :http://www1.umn.edu/humaints/arab  

272  - :  
      »   

       

«.  
273- O.N.U: Mesures à prendre pour lutter contre les programmes et activités politiques fondés sur 

des doctrines de supériorité qui reposent sur la discrimination raciale ou l’exclusivisme ethnique 
et la xénophobie, notamment sur le néonazisme, résolution adoptée par l’assemblée générale le 26 
février 2001, N° A/RES/55/82, voir le site: http://www.un.org/french/documents/view-doc.asp 

274  - 2 82 :  
        « Consciente de la volonté résolue que les peuples du monde ont exprimé dans la charte de 

proclamer à nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de l’homme, dans la dignité et la 
valeur de la personne, dans l’égalité de droits des hommes et des femmes ainsi que des nations, 
grandes ou petites, et de favoriser le progrès social et instaurer de meilleures conditions de vie 
dans une liberté plus grande ». 

http://www1.umn.edu/humaints/arab
http://www.un.org/french/documents/view
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)276(.  
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)277(.  
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)278( .:  

                                                
275- Sommet mondial pour le développement durable, Johannesburg, Afrique du Sud, 26 août - 4 

septembre 2002, 17éme séance plénière, communiqué final, N°. ENV/DEV/J/33, 4 septembre 2002, 
voir le texte intégral sur le site: http://www.un.org/french/events/coverage  

276 -  
2003148.  

277  - 
2008133.  

278  - 8 :  
         « Les personnes protégées ne pourront en aucun cas renoncer partiellement ou totalement aux 

droits que leur assure la présente Convention et, le cas échéant, les accords spéciaux visés à 
l’article précédent ». 

http://www.un.org/french/events/coverage
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)279(. 

 

  )280(.  
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)281( .  

                                                
279  - 14923627 

28 :  
      Cordula Droege: « Le véritable leitmotiv: L’interdiction de la torture et d’autres formes de 

mauvais traitements dans le droit  international humanitaire », in: R.I.C.R., Vol. 89, sélection 
française, 2007, p. 182.  

280  -  :»  «8- 2000
25:  

       MEKAMCHA Ghaouti: « Les normes conventionnelles du droit international humanitaire: Les 
conventions de Genève de 1949 et les deux protocoles additionnels », in: IDARA, N°. 21, 2001, 
p.161. 

281  - 163:  
       LAMBERT Pierre: « La protection des droits intangibles dans les situations de conflit armé », in: 

R.T.D.H, 2000, p. 242. 
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)284(.  
    

)285(

  .  

 )286(.  
                                                

282  - 166 .  
283-  Cordula Droege, op. cit., p. 176. 

284  - 103 :  
        BALGUY-GALLOIS Alexandre, op. cit., p. 346.       
285-  BALGUY-GALLOIS Alexandre, op. cit., p. 361.  

286 - »  : «
1- 2010184

1 2 75  .  
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)289(:   
       
   )290(.  
  
  
  
  
  
  
  
  

                                                
287  - 11/2 :  

     « Il est en particulier interdit de pratiquer sur ces personnes, même avec leur consentement: 
a) Des mutations physiques; 
b) Des expériences médicales ou scientifiques; 
c) Des prélèvements de tissus ou d’organes pour des transplantations ». 

288  - 115 .  
289  - 84.  
290  - 70.  
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291  - 1 :  

      « Les Hautes Parties contractantes s’engagent à respecter et à faire respecter la présente 
Convention en toutes circonstances »; DEVILLARD Alexandre: « L’obligation de faire respecter le 
droit international humanitaire: L’article 1 commun aux conventions de Genève et à leur premier 
protocole additionnel, fondement d’un droit international humanitaire de coopération? », in: 
R.Q.D.I, Vol. 20, N°. 7, 2007, p. 80. 
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)292(. 

 .
  

.   

400 )293( 
)294(.  

 
""  

    
)295(.  

 22  
                                                

292  - 155.  
293 - BUGNION François, « Droit de Genève et droit de La Haye », op. cit., p. 903. 

294 - 6 1868 :  
         « Que l’emploi de pareilles armes serait dès lors contraire aux lois de l’humanité ».  

        7 :  
       « Les parties contractantes s’engagent à renoncer mutuellement, en cas de guerre entre elles, à 

l’emploi par leurs troupes de terre ou de mer tout projectile d’un poids inférieur à 400  
grammes, qui serait ou explosible, ou chargé de matières fulminantes ou inflammables ».  

295  - 156.  
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 )296(.  
 

. 
28 

)297(.  
22 

23 )298( 
 .

)299(.  
 

)300( 

)301( .

                                                
296  -  22 :  

       « Les belligérants n’ont pas un droit illimité quant au choix des moyens de nuire à l’ennemi ». 
297-  C.I.C.R. : Commission du droit international humanitaire: Résolutions et rapports sortis à la 20éme 

conférence, Doc.  N°. B AG 151-026.04, Vienne, 01/02/1965-11/8/1965. 
298  -  23/1 5 :  

         « … il est notamment interdit: 
          E- d’employer des armes, des projectiles ou des matières propres à causer des maux superflus ». 

299  -   48.  
300 -   48.  
301 -  3 29/7/1899 :  

        « Les puissances contractantes s’interdisent l’emploi de balles qui s’épanouissent ou 
s’aplatissent facilement dans le corps humain, telles que les balles à enveloppe dure dont 
l’enveloppe ne couvrirait pas entièrement le noyau ou serait pourvue d’incisions », in: in: 
Règles du droit international humanitaire et autres règles connexes régissant la conduite des 
hostilités, op. cit., p. 167. 
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 .
)302( .  

         

)303(.  

)304(  .  

)305( 1874 
 

)306( .  
)307( 1899 

)308(  
.  

                                                
302-  Henckaerts Jean-Marie, op. cit., règle N°70, p. 322.  

303  -   23/1 1  :  
      « … il est interdit: 

a)  d’employer du poison ou des armes empoisonnées ». 
304 -  : 

200419.  
305-  Déclaration internationale concernant les lois et coutumes de la guerre, Bruxelles, 27 août 1874, 

voir texte intégral sur le  site: http://www.icrc.org/dih.nsf/full/135 
306  -  13 :  

      « …notamment interdits: 
a) l’emploi du poison ou d’armes empoisonnées ». 

307- Déclaration concernant l’interdiction de l’emploi de projectiles qui ont pour but unique de 
répandre des gaz asphyxiants ou délétères, La Haye, 29 juillet 1899, voir texte intégral sur le site: 
http://www.icrc.org/dih.nsf/webART/165 

308 -   1 :  
        « Les Puissances contractantes s’interdisent l’emploi de projectiles qui ont pour but unique de 

répandre des gaz asphyxiants ou délétères ». 

http://www.icrc.org/dih.nsf/full/135
http://www.icrc.org/dih.nsf/webART/165
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1918)309(. 

)310(

 1925)311( .
)312( .  

 
 

1975
)313( .

 

 
)314( .  

                                                
309  -  :  20.  
310  -  886.  

311- Protocole concernant la prohibition d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bactériologiques, Genève, 17 juin 1925, in: Règles du droit international 
humanitaire et autres règles connexes régissant la conduite des hostilités, op. cit., p. 173. 

312  -  1 :  
       « Considérant que l’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires, ainsi que de 

tous liquides, matières ou procédés analogues, a été à juste titre condamné par l’opinion 
générale du monde civilisé ».  

313  -  20 .  
314  -  49.  
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)315( .  
 

 1925

 1972 
1993 )316(. 

 .. .  

22  1977 
 

35 
)317( .  

                                                
315  -  :

201183.  
316  - :  

        Achilles Zaluar, Roque Monteleoneneto, « La convention de 1972 sur les armes biologiques - Le 
point de vue des Etats du sud », In: R.I.C.R., N°. 825, 1997, voir le lien: 
http://www.icrc.org/resources/documents/misc/57jnpd.htm; voir aussi: Peter Herby, « La convention 
sur les armes chimiques entre en vigueur », in: R.I.C.R., N°. 824, 1997, voir le lien: 
http://www.icrc.org/resources/documents/misc/5fzeru.htm; voir aussi: SUR Serge: « ADM et sécurité 
internationale », in: Q.I, N°. 13, 2005, p. 4. 

        1 1972 :  
   « Chaque Etat partie à la présente convention s’engage à ne jamais, et en aucune circonstance, 

mettre au  point, fabriquer,  stocker, ni acquérir d’une manière ou d’une autre ni conserver : 
        a- des agents microbiologiques ou autres agents biologiques, ainsi que des toxines quels qu’en 

soient l’origine ou le mode de production, de types et en quantités qui ne sont pas destinés à des 
fins prophylactiques, de protection ou à d’autres fis pacifiques ; 

         b- des armes, de l’équipement ou des vecteurs destinés à l’emploi de tels agents ou toxines à des 
fins hostiles ou dans les conflits armés ». 

317-  BERSSON Marie-Pierre, op. cit., p. 97; MEKAMCHA Ghaouti, op. cit., p.165. 

35/1  :  
         « Dans tout conflit armé, le droit des Parties au conflit de choisir des méthodes ou moyens de 

guerre n’est pas illimité ». 

http://www.icrc.org/resources/documents/misc/57jnpd.htm;
http://www.icrc.org/resources/documents/misc/5fzeru.htm;
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22 )318(.   
 

)319( :  
      -   1980 

 
)320(.  

-  1980  
)321(.  

-   1995 
)322( .  

-  2003 )323(.  

                                                
318 - 22  . 

108.  
319-  DIALLO Mamadou Yaya, Les Nations Unies et la lutte contre la prolifération des armes légères 

et de petit calibre: Défis, enjeux et perspectives, thèse de doctorat de Droit Public, Université de 
REIMS, 2009, p. 40. 

320-  Protocole sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi des armes incendiaires, Genève, 
10/10/1980, In: Règles du  droit international humanitaire et autres règles connexes régissant la 
conduite des hostilités, op. cit., p. 225. 

    :  
      « Il est interdit en toutes circonstances de faire de la population civile en tant que telle, de civils 

isolés ou de biens de caractère civil l’objet d’une attaque au moyen d’armes incendiaires ». 
 
321- Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui 

peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination, Genève, 10 octobre 1980, In: Règles du  droit international 
humanitaire et autres règles connexes régissant la conduite des hostilités, op. cit., p. 189.  

322- Protocole relatif aux armes à laser aveuglantes, Vienne, 13 octobre 1995, in: Règles du  droit 
international humanitaire et autres règles connexes régissant la conduite des hostilités, op.cit, p 227.  

323-  Protocole relatif aux restes explosifs de guerre, Genève, 28 novembre 2003, in: Règles du droit 
international humanitaire et autres règles connexes régissant la conduite des hostilités, op. cit.,        
p. 228. 
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)324(:  
 - 3076 )325(. 
 - 3077 

)326(. 
 - 70/33 

)327(.  

  
)328( .  

  :  
-  
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324-  HENCKAERTS Jean-Marie et DOSWALD-BECK, op. cit., p. 317.  
325- O.N.U: Le napalm et les autres armes incendiaires et tous les aspects de leur emploi éventuel, RES. 

N°. 3076,  adoptée par l’assemblée générale au cours de sa 28éme session, 6 décembre 1973, voir texte 
intégrale sur le lien: http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp 

326-  O.N.U: Armes chimiques et bactériologiques (biologiques), RES. N°. 3077, adoptée par l’assemblée 
générale au cours de sa 28éme session, 6 décembre 1973, voir texte intégrale sur le lien:  

         http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp 
327-  O.N.U: Conférence sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui 

peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant 
sans discrimination, RES. N°. 33/70 adoptée par l’assemblée générale au cours de sa 33éme session,     
14 décembre 1974, voir texte intégrale sur le lien: 

         http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp 
328-  DIALLO Mamadou Yaya, op. cit., p. 6. 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp
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)329(. 
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)330(.  
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)331(.  

 . 
1868 

)332( .  
                                                

329  - »  « 

1922011651.  
330  - 162.  

331-  O.N.U: Déclaration sur l’interdiction de l’emploi des armes nucléaires et thermonucléaires, RES. 
N°. 1653, adoptée par l’assemblée générale au  cours de sa 6éme session, 24 novembre 1961, voir texte 
intégral sur le site: http://www.un.org/french/documents/view doc.asp    

332- Kathleen Lawand, Robin Coupland, Peter Herby, Guide de l’examen de licéité des nouvelles armes 
et de nouveaux moyens et méthodes de guerre: Mise en œuvre des dispositions de l’article 36 du 
protocole additionnel 1 de 1977, C.I.C.R., Genève, 2006, p. 4. 

         12 .  

http://www.un.org/french/documents/view
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)333( 
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 )334( .  

   
      

)335(.  
  
  
  
  
  
  
  

                                                
333  - 36 :  

         « Dans l’étude, la mise au point, l’acquisition ou l’adoption d’une nouvelle arme, de nouveaux 
moyens ou d’une nouvelle méthode de guerre, une Haute Partie contractante a l’obligation de 
déterminer si l’emploi en serait interdit… ». 

334-  BESSO Marie-Pierre, op. cit., p. 97. 

 335-» 36  «

84520027  .  
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)336( .  
  

)337( .  

)338(.  

  .  

:  
- . 

- . 
- )339(.  

                                                
336  -  84.  
337  -  51/1 :  

     « La population civile et les personnes civiles jouissent d’une protection générale contre les 
dangers résultant d’opérations militaires… ». 

338  - 
200891.  

339 -  91.  
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- )340(. 
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)341(. 

- 
)342(. 

 
    

)343.( 

  
                                                

340-  Michel Deyra, Le Droit dans la guerre, Lextenso édition, Paris, 2009, p. 98. 

            :51/4 . 
341- Program on humanitarian policy and conflict research, Manuel de Droit international applicable à 

la guerre aérienne, HARVARD University, BERN, 2009, p. 9. 
          :51/5 . 
342  - 9451/5 .  

343- Michel Deyra, op. cit., p. 98. 
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 )344(
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)345(.   
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)346(. 

- 
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- . 
- 

)347(. 

 .        

                                                
344- A.I. : Intervention de l’OTAN en YOUGOUSLAVIE « Dommages collatéraux » ou homicides 

illégaux? Violations du droit de la guerre par l’O.T.A.N lors de l’opération force alliée », Doc. 
N°. EUR 70/018/00, LONDRES, 2000, p. 8. 

345 - 
200911157/1 .  

346  - 52/1 :  
      « …en ce qui concerne les biens, les objectifs militaires sont limités aux biens qui, par leur nature, leur 

emplacement, leur destination ou leur utilisation apporte une contribution effective à l’action militaire 
et dont la destruction totale ou partielle, la capture ou la neutralisation offre en l’occurrence un 
avantage militaire précis ». 

347- A.I: Intervention de l’OTAN en YOUGOUSLAVIE « Dommages collatéraux » ou homicides 
illégaux? op .cit., p. 8 et 9. 

         57/2 58 .  
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)348(.   
   

 
24 10 1999 

 600  )349(.  

. 

 .  
 )350(.  

 -  :  
  

1929 

)351( .  

                                                
348 - 112 133.  

349- A.I: Intervention de l’OTAN en YOUGOUSLAVIE « Dommages collatéraux » ou homicides 
illégaux?, op. cit., p. 1. 

350- Michel Deyra, op. cit., p.103. 
351 -  7/1 1929 :  

        « Dans le plus bref délai possible après leur capture, les prisonniers de guerre seront évacués 
sur des dépôts situés dans une région assez éloignée de la zone de combat pour qu’ils se 
trouvent hors de danger ». 
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)352(.  
 

.    

 

)353(.  

 

)354( .  
4  

 .

                                                
352  - 9/4 1929 :  

       « Aucun prisonniers ne pourra, à quelque moment que ce soit, être renvoyé dans une région ou 
il serait exposé au feu de la zone de combat, ni être utilisé pour mettre par sa présence certaines 
points ou certaines régions à l’abri du bombardement ». 

353  -  28 :  
       « Aucune personne protégée ne pourra être utilisée pour mettre, par sa présence, certains points 

ou certaines régions à l’abri des opérations militaires ».  
354-  KABORE Antoine, op. cit., p. 5. 
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- )356(.  

 
)357(

)358(  
. 

13 
)359(. 

 - :  

                                                
355- BOUCHIE DE BELLE Stéphanie, Les boucliers humains en Droit international humanitaire: Une 

analyse, mémoire de Master  in Advanced Studies en Droit international humanitaire, Université de 
GENEVE, Centre Universitaire de Droit international humanitaire, 2007, p. 12.  

356  - 51/7 :  
       « La présence ou les mouvements de la population civile ou de personnes civiles ne doivent pas 

être utilisés pour mettre certains points ou certaines zones à l’abris des opérations militaires, 
notamment pour tenter de mettre des objectifs militaires à l’abri d’attaques ou de couvrir, 
favoriser ou gêner des opérations militaires. Les parties au conflit ne doivent pas diriger les 
mouvements de la population civile ou des personnes civiles pour tenter de mettre des objectifs 
militaires à l’abri des attaques ou de couvrir des opérations  militaires ». 

357- KABORE Antoine, op. cit., p. 18. 
358  - 5/2 3 :  

    « Les lieux d’internement et de détention ne seront pas situés à proximité de la zone de combat… ». 
359- BOUCHIE DE BELLE Stéphanie, op. cit., p. 1; KABORE Antoine, op. cit., p. 18. 

        13/1 :  
     « La population civile et les personnes civiles jouissent d’une protection générale contre les 

dangers résultant d’opérations militaires… ».  
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)360(  

)361(. 
)362( 

)363(.  

)364(
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)365( . 

                                                
360- pour plus de détailles, voir: Carlos Espaliu Berdud: « L’impact de l’interdiction d’utiliser la famine 

comme méthode de combat contre la population civile dans le cadre du droit applicable aux 
conflits armés en mer », in: Les règles et institutions du droit international humanitaire à l’épreuve des 
conflits armés contemporains, sous la direction de Michael J. Matheson et MOMTAZ Djamchid, 
R.C.A.L., 2010.      

       :218.  
361  -  :»  : «

22013280:» 

 : «9
 :http://www.icrc.org/ara/assets/files/other/lega-regulation-ruthabril-arabic    

362  - 54/1 :  
     « Il est interdit d’utiliser contre les civils la famine comme méthode de guerre ». 

      14/1 :  
     « Il est interdit d’utiliser contre les personnes civiles la famine comme méthode de combat ». 

363  -  :»  « 

261 :http://www.univ-
biskra.dz/fac/droit/images/revues/mf/r5/m                                                                                                    

364  - 54/2 18/2 .  
365  - 3.  

http://www.icrc.org/ara/assets/files/other/lega-regulation-ruthabril-arabic
http://www.univ
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)370(. 

                                                
366  - 261.  
367  -  :286280.  
368  - 113288.  
369 - 2007

91.  
370 - 

201223 24.  
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371  - 16/1 :  

   « …les femmes enceintes seront l’objet d’une protection et d’un respect particulier ». 
372  - 17 :  

    « Les Parties au conflit s’efforceront de conclure des arrangements locaux pour l’évacuation  
d’une zone assiégée ou  encerclée, des… vieillards, des enfants et des femmes en couches… ».  
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)373( ) .(
   

 ).(  

  
   

   

  

)374( 

                                                
373  -  : )

(
42.  

374- MATTEI Jean-Mathieu, Histoire du Droit de la guerre (1700-1819), Tome 2, presse universitaire 
d’aix-Marseille, France, 2006, p. 733.  
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)375( .   

    
      

500000 
  50000 
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)376(.   

 
)377(. 

 

)378(.   
  

 
)379( 

                                                
375 -  

200740.  
376-  Daniela-Anca deteseanu: « La protection des femmes en temps de conflits armés », p.1 et 2, voir 

le lien: http://www.drept.unibuc.ro/dyn-doc/cercetare/cdo/deteseanu 
377-  RANJABARIAN Amir Hussein, La criminalisation des violations graves au droit international 

humanitaire au cours de conflits armés non internationaux, thèse de Doctorat, Université    
LILLE 3, 2001, p. 14.   

378-   MATTEI Jean-Mathieu, op. cit., p. 734. 
379  -  4 .  

http://www.drept.unibuc.ro/dyn-doc/cercetare/cdo/deteseanu
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)380(.  
      -  

)381(.  
- )382(.  
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)383(.  
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)384(.  

 
                                                

380  - 14 :  
       KILL Françoise: « La protection de la femme dans le droit international humanitaire », in: 

R.I.C.R., N°. 756, 1985, p.10,  voir le lien: 
http://www.icrc.org/fre/resources/documents/misc/5fzfg6.htm 

381-   KILL Françoise, op. cit., p. 11. 

          75/5 .  
382  - 97/5 .  
383  - 431 2 76 

.  
384-  KILL Françoise, op. cit., p. 11. 

       2 3 88 .  

http://www.icrc.org/fre/resources/documents/misc/5fzfg6.htm
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)386( 
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)387( .  

 : 

  

                                                
385 -  2002279

 :5 6 .  
386-  LINDSEY Charlotte, Les femmes face à la guerre, étude du CICR sur l’impact des conflits 

armés sur les femmes, Genève, 2002, p. 176. 
387  -  190:  

       PALMIERI Daniel, HERMANN Irène: « Les femmes et la guerre: Une approche historique », in: 
R.I.C.R., Vol. 92, 2010, p. p. 23-35.  
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)388(.  

  

:  
- )389(.  
-  

)390(. 

-  
 

)391(. 

-   
)392( . 

-     
)393(. 

)394(. 
                                                

388  -  235.  
389-  NOROUZI-VERGNOL Maryam: « La criminalisation des violences sexuelles au cours des conflits 

armés », in: Les règles et institutions du droit international humanitaire à l’épreuve des conflits armés 
récents,  sous la direction de Michael J. Matheson et MOMTAZ Djamchid, R.C.A.L., 2010, p. 795. 

      16 .  
390  -  127/3 .  
391  - 132 .  
392  - 38/5 .  
393  - 76 6/4  :  

       ALAIN-Guy Tachou-spowo: « Le conseil de sécurité et les femmes en situation de conflit armé: 
entre renforcement de la protection humanitaire et implication dans la consolidation de la 
paix », in: R.I.C.R, Vol. 92, sélection française, 2010, p. 129 et 130. 

394  - 14 .  
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 )397( .  

  

)398(.  

)399(.  
  

 
. 

                                                
395  - :  »  « 4

200937.  
396  -  190.  

397-  LINDSEY Charlotte, op. cit., p. 86. 

          50/5 . 
398-   NOROUZI-VERGNOL Maryam, op. cit., p. 795; ALAIN-Guy Tachou-spowo, op. cit., p. 129. 

  :
20115127/2 76/1 

.  
399  - 4/2  :p. 59         LINDSEY Charlotte, op. cit.,  
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)402(.  

  

10 1980

  )403(.  
 

:  
-  1325  
  

)404(.  
-  1820   

  

                                                
400  - 131528  96 .  
401 - 

200832.  
402  -  33.  
403  - 28.  

404-  O.N.U: RES. N°. 1325 adoptée par le conseil de sécurité à sa 4213éme  séance, le 31 octobre 2000, voir 
le texte intégral sur le site: http://www.un.org/fr/peacek/issues/women/wps.shtml  

http://www.un.org/fr/peacek/issues/women/wp
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43/173 

     
)406(.  

 

 .  
 

. 

)407(.   
  
  
  

                                                
405-  O.N.U: RES. N°. 1820 adoptée par le conseil de sécurité à sa 5916éme séance, le 19 juin 2008, voir le 

texte intégral sur le site: http://daccess-ods.un.org/TMP/1634522.82547951.html  

        :29. 
406-  O.N.U: Ensemble de principes pour la protection de toutes personnes soumises à une forme 

quelconque de détention ou d’emprisonnement, RES. N°. A/RES/43/173 adoptée par l’assemblée 
générale en sa 43éme session,  76éme séance plénière, 9 décembre 1988, voir le texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp 

          :287 288.  
407  -  45.  

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp


107 
 

    
  

   
   .

 .  

 
  

)408(.   

)(  
 )(.  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

                                                
408  -  

20085.  
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)409(.  

.  
 - 1989:   

1989)410(       
. 

)411(

 .      
     

   :»    

« )412(.   

                                                
409 -  200818 .  

25 :  
 »  .  

       «.  
410- O.N.U: Convention relative aux droits de l’enfant, adoptée par l’assemblée générale en sa 43éme 

session, RES. N°. 44/25, 61ème séance plénière, 20 novembre 1989, voir texte intégral sur le site: 
http://www.un.org/french/documents/view doc.asp 

411  -  18.  
412 -  :

20076.  

http://www.un.org/french/documents/view
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1979  
)414(. 

 
)415(.   

 

 .  
   

.  
  )416(

: » 

                                                
413  - 6.  
414  - 19:  

      O.N.U: Année internationale de l’enfant, résolution adoptée par l’assemblée générale, RES. N°. 34/4, 
39émé séance plénière, 18 octobre 1979, voir texte intégral sur le site: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp 

415  - 20.  
416  - 7.  

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp
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: » 

 « )418(.  
38 

 

)419(. 

 .   
                                                

417  -  :  
       « Au sens de la présente convention, un enfant s’entend de tout être humain âgé de moins de dix-

huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable », 
voir aussi: MAYSTER Magali, Les enfants soldats en droit international: Problématiques 
contemporaines au regard du droit international humanitaire et du droit international pénal, 
éditions A. Pedone, Paris, 2010, p. 33 

      :  
       LA ROSA Aurélie, La protection de l’enfant en droit international pénal: Etat des lieux, 

Mémoire de master recherche, mention Droit international, faculté des sciences juridiques, politiques 
et sociales, école doctorale N°. 74, Université Droit et la santé, LILLE, 2004, p.  35. 

418  - 20 -21.  
419-  MAYSTER Magali, op. cit., p. 52. 

 38/2 :  
       « Les Etats parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour veiller à ce que les  

personnes n’ayant pas atteint l’âge de quinze ans ne participent pas directement aux hostilités ». 
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 )422(.  
 

   
 )423(

 
)424(.   

)425(.  
                                                

420- 
200599.  

421 -  :
200515.  

422  - 11.  
423  -  38/5 :  

         « Les enfants de moins de quinze ans……..bénéficieront de tout traitement préférentiel ». 
424  - 7524 .   
425- 68/5 :   

           « En aucun cas la peine de mort ne pourra être prononcée contre une personne protégée âgée 
de moins de dix-huit ans au moment de l’infraction ». 
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 )426(  

)427(.   

 .  
  

)428(             .

 )429(

  .  
 

 
 

   
 

.  
  

                                                
426-  Denise Plattner, « La protection de l’enfant dans le droit international humanitaire », in: R.I.C.R., 

N°. 747, 1984,   p.  7,  voir le lien: http://www.icrc.org/fre/resources/documents/misc 
427  - 75/5 6/4 .  
428  - 77 2 3 : 

       « - Les Parties au conflit prendront toutes les mesures possibles dans la pratique pour que les 
enfants de moins de quinze ans ne participent pas directement aux hostilités… : 

        - Si, dans des cas exceptionnels et malgré les dispositions du paragraphe 2, des enfants qui n’ont 
pas quinze ans révolus participent directement aux hostilités et tombent au pouvoir d’une Partie 
adverse … »; voir aussi: MAYSTER Magali, op. cit., p. 42. 

429-  MAYSTER Magali, op. cit., p. 48. 

4/3 .  

http://www.icrc.org/fre/resources/documents/misc
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)430( .
 

)431(.   

.  
1924 

)432( 
.  1907  

.  

                                                
430- MEYER Antoine: « La protection de l’enfance dans les conflits armés: Perspectives de mise en 

œuvre des normes du droit international humanitaire et du droit international des droits de 
l’homme », in: Le droit international face aux défis du XXIe  siècle, op. cit., p. 220. 

431-  ZERRARI Dounia, Les droits de l’enfant dans le conflit armé, Mémoire présenté et soutenu en vue 
de l’obtention du master recherche, mention Droit international, faculté des sciences juridiques, 
politiques et sociales, école doctorale N°. 74, Université droit et la santé, LILLE, 2006, p.  23. 

432-  S.D.N: Déclaration des Droits de l’enfant, Genève, adoptée le 26 septembre 1924, voir texte intégral 
sur le site: http://www.google.fr/hl-froutput=searchsclients=psy.abg 

         :  
        « …Que l’humanité doit donner à l’enfant ce qu’elle a de meilleur… ».      

http://www.google.fr/hl-froutput=searchsclients=psy.abg
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1974)433(

 
)434(. 

  . 
:  

 -  :  
  

  )435(. 
 

     
)436(.   

 
)437(.  

)438( .
                                                

433-  O.N.U: Déclaration sur la protection des femmes et des enfants en période d’urgence et de conflit 
armé, RES. N°. 3318, adoptée par l’assemblée générale,  2319éme séance plénière, 14 décembre 1974, 
voir texte intégral sur le site: http://www.un.org/french/documents/view.doc.asp 

434  - 24.  
435  - 24 .  

436-   ZERRARI Dounia, op. cit., p. 58.    

 77/1 :  
         « Les enfants doivent faire l’objet d’un respect particulier… » 
437- BOUSTANY Katia: « La protection des personnes dans le cadre du D.I.H: Limites de 

l’intervention humanitaire dans les conflits intra étatiques », in: R.Q.D.I., Vol. 8, N°. 1, 1993,     
p. 5.  

438  - 23 .  

http://www.un.org/french/documents/view.doc.asp
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 .

)441(. 

 )442(.   
  

  
)443(.   

  

)444(.   

                                                
439  - 70/1 .  
440  - 4/3 :  

          « Les enfants recevront les soins et l’aide dont ils ont besoin… » 
441 -  

201192: 92.  
442  -  32 .  

443- BOUSTANY Katia, op. cit., p.  6. 
444  -  26  52.  
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)446(.  

 

 )447(.  

  
)448(.    
   

)449(.  
 - :   

 

)450(    
 .  

                                                
445  -  49 .  
446  -  9375/5 .  

447- PLATTNER Denise, op. cit., p. 5. 

           4 5 4/3 .  
448  - )

(2000145.  
449-  PLATTNER Denise, op. cit., p.  5. 

 136 .  
450- DJIENA WEMBOU Michel-cyr et FALL Daouda, Droit international humanitaire : Théorie 

générale et réalités africaines, éditions l’Harmattan,  2002, p. 14. 



117 
 

)451(. 
)452( .  

 
 

  
 . 

)453(.   

)454(. 

 
)455(. 

 )456(.  
  

                                                
451  - 17 .  
452  - 18714 .  
453  - 94261

149.  
454  - 4/3 5 :  

       « Des mesures seront prises, si nécessaire et, chaque fois que ce sera possible, avec consentement des 
parents ou des personnes qui en ont la garde à titre principal en vertu de la loi ou de la coutume, pour 
évacuer temporairement les enfants du secteur où des hostilités ont lieu vers un secteur plus sûr 
du pays… ».  

455-  :        
1991133.  

456  - 134.  
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1980 . 
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)457(.   
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1949   

  
)458(.   
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)459(. 

                                                
457- REYNAUD Oriane, Les droits de l’enfant soldat: Contribution de l’Union Européenne aux efforts 

de la communauté internationale, Mémoire de master en Droit international public, Université  
Lyon 2, Institut d’études politiques, 2009, p. 10. 

458  -  :
200328.  

459-  MEYER Antoine, op. cit., p. 226; EVOUNA KENENG Albertine Alice, Le Droit international face 
au phénomène de l’enfant soldat, mémoire de fin de formation en diplomatie et relations 
internationales, Université du BENIN, 1999, p. 33. 

         77/2 . 
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 -   

  
)461(.  

 -   
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- 

)462(.  
  

  )463(. 
  

 
)464(.  

  
  
  

                                                
460-  EVOUNA KENENG Albertine Alice, op. cit., p. 33. 

       4/3 .  
461-  Maria Teresa Dulti: « Enfants-combattants prisonniers », in: R.I.C.R., N°. 785, 1990, p. 1 et 2, voir 

le lien: http://www.icrc.org/fre/resources/documents/misc/5fzh5y.htm 
462  -   : 30 31.  
463  -  38/1 :              ZERRARI Dounia, op. cit, p. 61 et 62 

464-  Maria Teresa Dulti, op. cit., p. 3. 

http://www.icrc.org/fre/resources/documents/misc/5fzh5y.htm
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)465(.  

 
.     

 .  

                                                
465-  Interview de Fergal Keane, in: R.I.C.R., N°. 860, 2005, p.p.  223-232. 
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 )466(.   
  1973

)467(  

 )468(.  

    .
 .
  .

 .

)469(.  
  
  

                                                
466- PETIT Jean-Philippe, «  Actualisation de la protection des journalistes en mission périlleuse dans 

les zones de conflit armé », rapport de recherche, Université Paris 1, Panthéon-Sorbonne, 2000, p. 2. 
467- Projet de convention des Nations Unies relative à la protection des journalistes en mission 

périlleuse dans les zones de conflit armé, 1973. 
468- 2/1 :  

      « Pour l’application de la présente convention, on entend par journaliste tout correspondant, 
reporter, photographe, caméraman ou technicien de presse qui détient cette qualité en vertu de 
la loi ou des pratiques de son pays, quand il s’agit d’un Etat Membre de l’Organisation des 
Nations Unies ou membre d’une institution spécialisée ou de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique, ou de tout autre Etat Partie au Statut de la Cour internationale de Justice ou partie à 
la présente convention ». 

469  - 
200812.  
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  )470(

 )471(.   

  
 .   
 

)472(.  
 ""   

"correspondant de guerre "»   

 « )473(. 

)474( .
 

 
)475(.  

                                                
470  -  

.  
471-  MERCIER Arnaud: « Quelle place pour les médias en temps de guerre », in: R.I.C.R., sélection 

française, Vol. 87, 2005, p. 234.  
472- BALGUY-GALLOIS Alexandre: « Protection des journalistes et des médias en période de conflit 

armé », in: R.I.C.R., Vol. 86, N°. 853, p. 39. 
473- SALAMON Jean, Dictionnaire de Droit international public, Bruylant, Bruxelles, 2001, p. 275 : 

« Tout journaliste spécialisé qui est présent, avec l’autorisation et la protection des forces 
armées d’un belligérant, sur le théâtre des opérations et qui a pour mission d’informer sur les 
événements liés au cours des hostilités ».   

474  -  14.  
475- Hans-Peter Gasser: « La protection des journalistes dans les missions professionnelles 

périlleuses », in: R.I.C.R.,  N°. 739, 1983, p. 2,  voir le lien: 
http://www.icrc.org/fre/resources/documents/review/5fzfuq.htm 

http://www.icrc.org/fre/resources/documents/review/5fzfuq.htm
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)477(.  
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.  

1- 1907:   
  

 1907  
  

                                                
476  - 15.  

477- BALGUY-GALLOIS Alexandre, op. cit., p. 39. 
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 )478(.  

2- 1929: 
  27 1929

  )479(.   
 

)480(.  
     

 
  

  )481(.  
3- 1949:  

 1929 
)482(. 

                                                
478-  13 :  

      « Les individus qui suivent une armée sans en faire directement partie, tels que les 
correspondants et les reporters de journaux, les vivandiers, les fournisseurs, qui tombent au 
pouvoir de l’ennemi et que celui-ci juge utile de détenir, ont droit au traitement des prisonniers 
de guerre, à condition qu’ils soient munis d’une légitimation de l’autorité militaire de l’armée 
qu’ils accompagnaient ». 

      :) :--
(201269. 

479  - 103.  
480- Hans-Peter Gasser, op. cit., p. 2. 

       81 1929.  
481  - 220.  
482  - 70 4/1  :  

      « Sont prisonniers de guerre ; au sens de la présente convention… : 
          Les personnes qui suivent les forces armées sans en faire directement partie, telles que les 

membres civils d’équipages d’avions militaires, correspondants de guerre… »; voir aussi: Hans-Peter 
Gasser, op. cit., p. 2. 
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. 79 

                                                
483  -  21.  

484- PETIT Jean-Philippe, op. cit., p. 2. 
485 -  : »« 

62012100.  
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)488(.  

 79/3 

)489(.  
79  

"" 
 .  

 
» 

 «)490(.  
                                                

486  - 79/1 :  
      « Les journalistes qui accomplissent des missions professionnelles périlleuses dans des zones de 

conflits armés seront considérés comme des personnes civiles au sens de l’article 50,       
paragraphe 1 ». 

       :72:  
       BOITON-MALHERBE Sylvie, La protection des journalistes en mission périlleuse dans les zones 

de conflit armé, Bruylant, Bruxelles, 1989, p. 155. 
487  - 79/2 :  

      « Ils seront protégés en tant que tels conformément aux Conventions et au présent Protocole, à la 
condition de n’entreprendre aucune action qui porte atteinte à leur statut de personnes civiles… ». 

        :Hans-Peter Gasser, op. cit., p .4 
488-   BOITON-MALHERBE Sylvie, op. cit., p. 152. 
489-   BALGUY-GALLOIS Alexandre, op. cit., p. 41. 

490  -  :
 201270.  
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       )495(.  

                                                
491  - 70.  
492  - 101 :PETIT Jean-Phillipe, op. cit., p. 20  

       :13/1 . 
493  - 80.  
494  - 1 .  
495  - 106.   
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496  -  22473:  
Hans-Peter Gasser, op. cit., p. 8. 

497  -  101.  
498  - 205 - 206.  
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)501(.  

 

 .      

                                                
499  - 8/3  :  

     « L’expression personnel sanitaire s’entend des personnes exclusivement affectées par une Partie 
au conflit soit aux fins sanitaires énumérées à l’alinéa E, soit à l’administration d’unités 
sanitaires, soit encore au fonctionnement ou à l’administration de moyens de transport sanitaire. 
Ces affectation peuvent être permanentes ou temporaires… »; voir aussi: HENCKAERTS Jean-
Marie, DOSWALD-BECK Louise, op. cit., p. 110.      

      98.                                                                                        
500  - 8/5 :  

     « L’expression unités sanitaires s’entend des établissements et autres formations, militaires ou 
civils, organisés à des fins sanitaires, à savoir la recherche, l’évacuation, le transport, le diagnostic 
ou le traitement – y compris les premiers secours – des blessés, des malades et des naufragés, ainsi 
que la prévention des maladies. Elle couvre entre autres les hôpitaux et autres unités similaires, 
les centres de  transfusion sanguine, les centres et instituts de médecine préventive et les centres 
d’approvisionnement sanitaires, ainsi que les dépôts de matériel sanitaire et de produits 
pharmaceutiques de ces unités… ». 

      :192.  
501 - 

2010117.  



130 
 

 
)502(.  

 
. )503( .  

 
 .  
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 )505(.  
 -  :  

)506(

)507(.   . 
                                                

502  -  :
132.  

503- HENCKAERTS Jean-Marie, DOSWALD-BECK Louise, op. cit., p. 111. 
504  - 118.  
505  -  246.  
506  -  1 2  15  :  

   « Le personnel sanitaire civil sera respecté et protégé ». 

         :
- 2012

42.  
507  - 9/1 :  

   « Le personnel sanitaire et religieux civil sera respecté et protégé ». 
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)508(.  

2- : 
  

 
)509(.  

3-  :  
 

 . 
 

)510(.  
                                                

508  - 7 :  
    « Les blessés et malades, ainsi que les membres du personnel sanitaire et religieux, ne pourront en 

aucun cas renoncer partiellement ou totalement aux droits que leur assure la présente 
Convention, le cas échéant, les accords spéciaux… ». 

        :118.  
509  - 20 :  

      « Les représailles contre les personnes et les bien protégés par le présent titre sont interdites ».  
        :5642.  

510  - 15/2 :  
        « En ca de besoin, toute assistance doit être donnée au personnel sanitaire civil dans une zone ou 

les services sanitaires civils seraient désorganisés en raison des combats ». 
      9/1 . 
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4-  :  

)511(.  
5- 

:  

  
 

)512( 
)513(.  

 
 )514(.  

.  
                                                

511-  PARTSCH Karl Josef: « Sujets actifs et passifs du doit à l’assistance humanitaire », in: Le Droit à 
l’assistance humanitaire, actes du colloque organisé par l’U.N.E.S.C.O, Paris, 23-27 janvier 1995,     
p. 25. 

         :45. 
512  - 10/2 :  

       « Les personnes exerçant une activité de caractère médicale ne pourront être contraintes ni 
d’accomplir des actes ou d’effectuer des travaux contraires à la déontologie ou à d’autres règles 
médicales qui protègent les blessés et les malades… ».  

        :193.  
513 -  16/3 10/3 

 :120193.  
514  - 16/1 :  

       « Nul ne sera puni pour avoir exercé une activité de caractère médical conforme à la 
déontologie, quels qu’aient été les circonstances ou les bénéficiaires de cette activité ». 
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515  -  99.  
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)516()517(

.  
 

1949 

 . 
 

)518(.  

 

                                                
516- Charte des Nations Unies et statut de la cour international de justice, San Francisco, 1945, voir 

texte intégral sur le  site: http://treaties.un.org/doc/publication/CTC/uncharter-all-lang.pdf  
517  -  2/4 :  

       « Les Membres de l’Organisation s’abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir 
à la menace ou à l’emploi de la force, soit contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique 
de tout Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les Buts des Nations Unies ». 

518 -  :

20046.  

http://treaties.un.org/doc/publication/CTC/uncharter-all-lang.pdf
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15 )519( 4      
 38 

)520( . )(   
 

 )(.  
  
  
  

                                                
519- Convention européenne des droits de l’homme, telle qu’amendée par les protocoles N°. 11 et 14, 

complétée par les protocoles N°. 4, 6, 7, 12 et 13, Rome, 04 mai 1950, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.google.fr/search?hl=froutput=searchsclient=psy-abg-texte+int%C3%A9gral+de+la+cc 

520-  GANDINI Jean-Jacques, Les droits de l’homme, éditions Librio, Paris, 2004,  p. 72. 

http://www.google.fr/search?hl=froutput=searchsclient=psy-abg-texte+int%C3%A9gral+de+la+cc
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  .  

.   
 )521(

 
   )522(. 

   

)523(.  
)524(  

 )525(.   

                                                
521- C.I.J.: Affaire des activités militaires et paramilitaires au NICARAGUA et contre celui-ci 

(NICARAGUA C. ETATS - UNIS D’AMERIQUE) (FOND), Résumés des arrêts, avis consultatifs 
et ordonnances de la C.I.J., Arrêt du 27 juin 1986. 

522  - 218 :  
       « Ces règles constituent aussi, en cas de conflit armé international, un minimum… ». 

523  - :  
       « Les Etats – Unis ont l’obligation de respecter et même de faire respecter ces conventions et 

donc ne pas encourager des personnes ou des groupes prenant part au conflit à agir en violation 
des disposition de cet article ». 

524 - C.I.J.: Affaire du détroit de Corfou (Royaume-Uni de Grande Bretagne-Albanie), arrêt du 9 avril 
1949, voir texte intégral sur le lien: http://www.google.fr/hl=froutput=searchsclient=psy-abg-
d%C3%A9cision++la+CIJ+dans+l%27affaire+de+detroit-corfou 

525- MARTIN Fanny: « Le droit international humanitaire devant les organes de contrôle des droits 
de l’homme », in: D.F, N°. 1, juillet-décembre 2001, p. 136.  

         :  
       « Considérations élémentaires d’humanité ». 
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)526(.  

  
)527( 

)528(  
   .

)529( .  

)530(.  

  
  .

 
 )531( .

 .  
 

. 

                                                
526-  DJAMCHID MOMTAZ: « La contribution de l’organisation des Nations Unies au développement 

du Droit international humanitaire », in: A.B.D.I., Vol. 1, N°. 8, janvier 2010, p. 51.  
527-  C.I.J.: Affaire de la Barcelona Traction Light and Power Company Limited, (Belgique-Espagne), 

arrêt du 5 février 1970, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.google.fr/hl=froutput=searchsclient=psy-abg-
d%C3%A9cision++la+CIJ+dans+l%27affaire+de+barcelona-traction 

528  - 34 :  
       « Règles concernant les droits fondamentaux de la personne humaine ». 
529-   DJAMCHID MOMTAZ, op. cit., p. 52. 
530-  DECAUX Emmanuel: « Justice et droits de l’homme », in: D.F., N°. 2, janvier-décembre 2002,      

p. 85. 
531-   DINI Jean-Jacques, op. cit., p. 73.  

http://www.google.fr/hl=froutput=searchsclient=psy-abg
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 )532( .  

)533( 

)534( .
 

.  

)535(  
 

 )536( .

                                                
532-  MATEVOSYAN Anna, La protection des droits de l’homme dans le cadre des conflits armés non 

internationaux, résumé de thèse de doctorat en droit, faculté de droit, Université de Montpellier 1, 
2006, p. p. 97- 98. 

533-  C.I.J.: Affaire relative au personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran, arrêt du 
24 mai 1980, voir texte intégral sur le lien: http://www.google.fr/hl=frbiw=1280bih=598sclient=psy-
abg=personnel+diplomatique+consulaire 

534  - :  
         « Le fait de priver abusivement de leur liberté des êtres humains et de les soumettre dans des 

conditions pénibles à une contrainte physique est manifestement incompatible avec les principes 
de la Charte des Nations Unies et avec les droits fondamentaux énoncés dans la déclaration 
universelle des droits de l’homme » ; voir aussi: DECAUX Emmanuel, op. cit., p. 85. 

535-  C.I.J.: Réserves à la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, avis 
consultatif, 28 mai 1958, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.google.fr/hl=frsclient=psy=abg=avis+consultatif+de+la+CIJ+1951+sur+R% 

536  - :  
       « L’intention des Nations Unies de condamner et de réprimer le génocide comme un crime de 

droit des gens, impliquant le refus du droit à l’existence de groupe humains entiers, refus qui 
bouleverse la conscience humaine, inflige de grandes pertes à l’humanité et qui est contraire à la 
fois à la loi morale et à l’esprit et aux fins des Nations Unies ». 

http://www.google.fr
http://www.google.fr/hl=frsclient=psy=abg=avis+consultatif+de+la+CIJ+1951+sur+R
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)537( .
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.    
 

   
 )538(.  

      
"" 

 .
 

)539( .   
 

75 
 . 72 

                                                
537  - :  

       « Les principes qui sont à la base de la convention sont des principes reconnus par les nations 
civilisées comme obligeant les Etats même en dehors de tout lien conventionnel… »; voir aussi: 

     GUILLAUME Gilbert: « La cour internationale de justice et les droits de l’homme », in: D.F.,    
N°.  1, juillet-décembre 2001, p. 25. 

538-  GUILLAUME Gilbert, op. cit., p. 25. 
539  - .  
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)540(.  

)541(

  

)542(

.  

   
)543( 

    
)544(

 )545(.  
                                                

540- BIAD Abdelwahab, La cour internationale de justice et le droit international humanitaire, 
éditions Bruylant, Bruxelles, 2011, p. 79. 

541- :  
       O.N.U: Rapport du secrétaire général au conseil de sécurité sur la protection des civils en 

période de conflit armé, Doc. N°. S/1999/957, 08 septembre 1999, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/1999/957 

542 - 36 1 :  
       « … prie instamment les Etats Membres de ratifier les principaux instruments du droit 

international humanitaire, du droit relatif aux droits de l’homme et du droit des refugiés, de 
retirer leurs réserves et de prendre toutes les mesures législatives, judiciaires et administratives 
appropriées pour appliquer ces instruments… ». 

543-  O.N.U: La situation entre l’Iraq et le Koweït, RES N°. 1483, adoptée par le conseil de sécurité à sa 
4761éme séance, 22 mai 2003, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1483%20(2003) 

544- 5 1483 :  
       « … demande à toutes les parties concernées de s’acquitter pleinement de leurs obligations au 

regard du droit international, en particulier les Conventions de Genève de 1949 et le Règlement 
de La Haye de 1907 ». 

545  - 8 7 :  
        « Assurant la promotion de la protection des droits de l’homme ». 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/1999/957
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1483%20(2003)
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)546(. 

)547(   
   

)548( .
 .  

 

  
  

     

 
 

)549( .  
2 

  

                                                
546-   BIAD Abdelwahab, La cour internationale de justice et le droit international humanitaire, op. cit.,     

p. 80. 
547- C.I.J.: Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le territoire Palestinien occupé, 

avis consultatif, 09 juillet 2004, voir texte intégral sur le lien: http://www.google.fr/hl=frsclient=psy-
abg=avis+consultatif+de+la+CIJ++du09+juillet+2004og 

548  - 106 :  
       « Certains droits peuvent relever exclusivement du droit international humanitaire, d’autres 

peuvent relever exclusivement des droits de l’homme; d’autres enfin peuvent relever à la fois de 
ces deux branches du droit international ». 

549- GAGGIOLI Gloria, L’influence mutuelle entre les droits de l’homme et le droit international 
humanitaire à la lumière du droit à la vie, éditions A.Pedone, Paris, 2013, p. 249. 

http://www.google.fr/hl=frsclient=psy
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)550( .  
)551(

 )552( .  

 
 

)553(.   
 

)554(.  

                                                
550-  BIAD Abdelwahab, La cour internationale de justice et le droit international humanitaire, op. cit.,      

p. 82. 

       2/1 :  
      « Les Etas parties au présent pacte s’engagent à respecter et à garantir à tous les individus se 

trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits reconnus dans le présent 
pacte sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre situation ». 

       1 108 :  
      « Le champ d’application du pacte international relatif aux droits civils et politiques est fixé par 

le paragraphe 1 de l’article 2 de cet instrument ». 
551  - 3 108 .  

552-   DJAMCHID MOMTAZ, op. cit., p. 52. 
       111 :  

       « En définitive, la Cour estime que le pacte international relatif aux droits civils et politiques est 
applicable aux actes d’un Etat agissant dans l’exercice de sa compétence en dehors de son 
propre territoire ». 

553-  GAGGIOLI Gloria, op. cit., p. 250. 

       134 :  
       « Au total, de l’avis de la Cour, la construction du mur et le régime qui lui est associé entravent 

la liberté de circulation des habitants du territoire occupé (à l’exception des ressortissants 
israéliens et assimilés) telle que garantie par le paragraphe 1 de l’article 12 du pacte 
international relatif aux droits civils et politiques… ». 

554-  BIAD Abdelwahab, La cour internationale de justice et le droit international humanitaire, op. cit.,     
p.  82. 

        12 13 .  
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  )555(

)556(

  
  )557(

)558(.   

 :  
- . 

-  . 
- . 

- )559(. 

   

.     
)560(. 

                                                
555- BIAD Abdelwahab: « Affaire des activités armées sur le territoire du Congo, République 

démocratique du   Congo c. Ouganda (Arrêt du 19 décembre 2005) », in: Bulletin du 
C.R.E.D.H.O., N°. 16, décembre 2006, p. 117, voir aussi: DJAMCHID MOMTAZ, op. cit., p. 52. 

556- C.I.J.: Affaire des activités armées sur le territoire du Congo, (République démocratique du   
Congo c. Ouganda), Arrêt du 19 décembre 2005, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.google.fr/hl=frsclient=psy-abg=arret+de+la+CIJ+affaire+des+activit%C3%A9s+militaire 

557-  BIAD Abdelwahab, La cour internationale de justice et le droit international humanitaire, op. cit.,     
p.  81. 

558  - 217 :  
       « La cour considère que sont applicables, en l’espèce, les dispositions pertinentes des 

instruments suivants relatifs au droit international humanitaire et au droit international des 
droits de l’homme… ». 

559- BIAD Abdelwahab: « Affaire des activités armées sur le territoire du Congo, République 
démocratique du   Congo c. Ouganda (Arrêt du 19 décembre 2005) », op. cit., p. 117. 

           :3567 217 .  
560  -   220 :  

       « La cour conclut dès lors que l’Ouganda est internationalement responsable des violations du 
droit international relatif aux droits de l’homme et du droit international humanitaire qui ont 
été commises par Les UPDF et leurs membres sur le territoire congolais, ainsi que de ses =          

http://www.google.fr/hl=frsclient=psy-abg=arret+de+la+CIJ+affaire+des+activit%C3%A9s+militaire
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)561(  

03 1991 :  
 » 

. 
.  

    
1948 .

4/1 .  

 .  
9 

«)562(.  
                                                                                                                                                   

= manquements aux obligations lui incombant en tant que puissance occupante de l’Ituri, pour 
ce qui concerne les violations du droit international relatif aux droits de l’homme et du droit 
international humanitaire dans le territoire occupé »; voir aussi: DJAMCHID MOMTAZ, op. cit., 
p. 52. 

561-  BIAD Abdelwahab, La cour internationale de justice et le droit international humanitaire, op. cit,      
p. 82. 

562  - 127 2 
:  

    « Depuis sa création, l’Etat d’Israël a été victime de menaces et d’attaques qui n’ont cessé 
d’être portées contre son existence même ainsi que contre la vie et les biens de ses citoyens. 
     Ces actes ont pris la forme de menaces de guerres, d’attaques armées réelles et de campagnes 
de terrorisme à la suite desquelles des êtres humains ont été tués et blessés.  
     Etant donné ce qui précède, l’état d’urgence qui a été proclamé en mai 1948 est resté en 
vigueur depuis lors. Cette situation constitue un danger public exceptionnel au sens du 
Paragraphe 1 de l’article 4 du pacte. 
     Le Gouvernement israélien a donc jugé nécessaire, conformément à ce même article 4, de 
prendre, dans la stricte mesure ou la situation l’exige, des mesures visant à assurer la défense de 
l’Etat et la protection de la vie et des biens de ses citoyens, y compris l’exercice de pouvoirs 
d’arrestation et de détention. 
    Pour autant que l’une quelconque de ces mesures soit incompatible avec l’article 9 du pacte, 
Israël déroge ainsi à ses obligations au titre de cette disposition ».  
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)563(

 )564(.  

.   
 

  .

4/1 )565(.  

 . 

                                                
563  - 106 

:  
         « La cour estime que la protection offerte par les conventions régissant les droits de l’homme 

ne cesse pas en cas de conflits armés, si ce n’est par l’effet de clauses dérogatoires du type de 
celle figurant à l’article 4 du pacte international relatif aux droits civils et politiques… ». 

         4 :  
       « Dans le cas ou un danger public exceptionnel menace l’existence de la nation et est proclamé 

par un acte officiel, les Etats parties au présent Pacte peuvent prendre, dans la stricte mesure 
ou la situation l’exige, des mesures dérogeant aux obligations prévues dans le présent 
Pacte… ».    

564  -  127 3 
.  

565  -  25  :  
       « La cour observe que la protection offerte par le pacte international aux droits civils et 

politiques ne cesse pas en temps de guerre, si ce n’est par l’effet de l’article 4 du pacte, qui 
prévoit qu’il peut être dérogé, en cas de danger public, à certaines des obligations qu’impose 
cet instrument. Le respect du droit à la vie ne constitue cependant pas une prescription à 
laquelle il peut être dérogé. En principe, le droit de ne pas être arbitrairement privé de la vie 
vaut aussi pendant des hostilités… »; voir aussi BIAD Abdelwahab, La cour internationale de 
justice et le droit international humanitaire, op. cit., p. 84. 
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 )566(.     
 

.  

  
43  

 .
   

 
)567(.  

                                                
566  -  79  :  

       « C’est sans doute parce qu’un grand nombre de règles du droit humanitaire applicable dans les 
conflits armés sont si fondamentales pour le respect de la personne humaine et pour des 
considérations élémentaires d’humanité, selon l’expression utilisée par la Cour dans son arrêt 
du 9 avril 1949 rendu en l’affaire du Détroit de Corfou, que la Convention 4 de La Haye et les 
Conventions de Genève ont bénéficié d’une large adhésion des Etats. Ces règles fondamentales 
s’imposent d’ailleurs à tous les Etats, qu’ils aient ou non ratifié les instruments conventionnels 
qui les expriment, parce qu’elles constituent des principes intransgressibles du droit 
international coutumier » ; Voir aussi: BIAD Abdelwahab: « Affaire des activités armées sur le 
territoire du Congo, République démocratique du   Congo c. Ouganda (Arrêt du 19 décembre 
2005) », op. cit., p. 117. 

        :157 
. 

567  - 178  :  
         « La Cour conclut ainsi que l’Ouganda était une puissance occupante dans le district de l’Ituri à 

l’époque pertinente. En tant que tel, il se trouvait dans l’obligation, énoncée à l’article 43 du 
règlement de La Haye de 1907, de prendre toutes les mesures qui dépendaient de lui en vue de 
rétablir et d’assurer, autant qu’il était possible, l’ordre public et la sécurité dans le territoire 
occupé en respectant, sauf empêchement absolu, les lois en vigueur en RDC. Cette obligation 
comprend le devoir de veiller au respect des règles applicables du droit international relatif aux 
droits de l’homme et du droit international humanitaire, de protéger les habitants du territoire 
occupé contre les actes de violence et de ne pas tolérer de tels actes de la part de quelconque 
tierce partie » ; Voir aussi: BIAD Abdelwahab: « Affaire des activités armées sur le territoire du 
Congo, République démocratique du   Congo c. Ouganda (Arrêt du 19 décembre 2005) »,        
op. cit., p. 116. 



147 
 

   
43 
 )568(.  

  
   

  
  

   1961 
12/12/1963)569(  1968   .  

1968)570(

    
 )571(.  

 1968 
 . 

   . 

                                                
568-  BIAD Abdelwahab, La cour internationale de justice et le droit international humanitaire, op. cit.,      

p. 88. 
569- O.N.U: Désignation de l’année 1968 comme année internationale des droits de l’homme,         

RES. N°. 1961, adoptée par l’assemblée générale en sa dix-huitième session, 1279éme séance plénière, 
12 décembre 1963, voir texte intégral sur le site: http://www.un.org/french/documents/view 
doc.asp?symbol=A/RES/1961  

        6 1   1961 :  
       « L’Assemblée générale: 
         Désigne l’année 1968 comme année internationale des droits l’homme ». 
570- O.N.U: Année internationale des droits de l’homme, RES. N°. 2441, adoptée par l’assemblée 

générale sur les rapport de la troisième commission, 1748éme séance plénière, , 19 décembre 1968, voir 
le lien: http://www.un.org/french/documents/view doc.asp?symbol=A/RES/2441 

571  - 4 2441 :  
      « Estimant que, en dépit des violations des droits de l’homme qui se sont produites et continuent de se 

produire pendant l’année internationale des droits de l’homme, bon nombre de ces mesures et activités 
ont contribué à favoriser le respect universel et effectif des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion ». 

http://www.un.or
http://www.un.org/french/documents/view
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576- O.N.U: Respect des droits de l’homme en temps de guerre, rapport du secrétaire général,              
N°.  A/7720, 20 novembre 1969. 

577-  O.N.U: Respect et mise en œuvre des droits de l’homme dans les territoires occupés, RES.         
N°. 2443, adoptée par l’assemblée générale au cours de sa vingt-troisième session, 1748éme séance 
plénière,19 décembre 1968, voir texte intégral sur le site: http://www.un.org/french/documents/view 
doc.asp?symbol=A/RES/2443 

578  - 6 4 2344 :  
        « L’Assemblée générale: 
          Demandait au Gouvernement d’Israël de s’abstenir immédiatement d’actes de destruction des foyers 

de la population civile arabe habitant les régions occupées par Israël et de respecter et d’appliquer, 
dans les territoires occupés, la Déclaration universelle des droits de l’homme et les Conventions 
de Genève du 12 août 1949 ».   

579  -  
1981339 .  

580- O.N.U: Respect des droits de l’homme en période de conflits armés, RES. N°. 2444, adoptée par 
l’assemblée générale au cours de sa vingt-troisième session, 19 décembre 1968, voir texte intégral sur 
le site:  http://www.un.org/french/documents/ga/res/23/fres23  

581  - 2 2444 : 
       « L’Assemblée générale: 

Invite le secrétaire général à étudier, en consultation avec le comité international de la Croix-
Rouge et d’autres organisations internationales appropriées: = 

http://www.un.org/french/documents/view
http://www.un.org/french/documents/ga/res/23/fres23
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    = 1- Les mesures qui pourraient être prises pour assurer une meilleure application des conventions 

et des règles internationales de caractère humanitaire existantes lors de tout    conflit armé; 
        2- La nécessité d’élaborer de nouvelles conventions internationales de caractère humanitaire ou 

d’autres instruments juridiques appropriés afin de mieux assurer la protection des civils, des 
prisonniers et des combattants lors de tout conflit armé et d’interdire et de limiter l’emploi de 
certaines méthodes et de certains moyens de guerre ». 

582  - 5 2444.  
583  - 1 2444.  

584- O.N.U: Protection des journalistes en mission périlleuse dans les zones de conflit armé, RES.    
N°. 2673, adoptée par l’assemblée générale au cours de sa vingt-cinquième session, 1922éme séance 
plénière, 9 décembre 1970, voir texte intégral sur le site: http://www.un.org/french/documents/view 
doc.asp?symbol=A/RES/2673 

          7 3 :  
       « L’Assemblée générale: 
          Invite tous les Etats et toutes les autorités qui sont parties à un conflit armé à respecter et à faire 

appliquer en toutes circonstances les dispositions des conventions de Genève du 12 août 1949 en 
ce qu’elles sont applicables en particulier aux correspondants de guerre qui suivent les forces armées 
sans en faire directement partie ». 

585- O.N.U: Respect des droits de l’homme en période de conflit armé, RES. N°. 2674, adoptée par 
l’assemblée générale au cours de sa vingt-cinquième session, 1922éme séance plénière, 9 décembre 
1970, voir texte intégral sur le lien: http://www.un.org/french/documents/view 
doc.asp?symbol=A/RES/2674 

http://www.un.org/french/documents/view
http://www.un.org/french/documents/view
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586  - 4 1 2674.  
587  - 3 2674 :  

       « Exprimant sa vive inquiétude devant le fait que les guerres déclenchées en violation de la Charte des 
Nations Unies dans plusieurs régions du monde sont la cause de malheurs et de souffrances indicibles 
parmi les civils ».  

588  - 4 5 2674 :  
        «…estime que les bombardements aériens de populations civiles et l’utilisation de gaz asphyxiants, 

toxiques ou autres et de tous liquides, substances ou engins analogues, ainsi que d’armes 
bactériologiques (biologiques), constituent une violation flagrante de la convention de La Haye de 
1907, du protocole de Genève de 1925 et des conventions de Genève de 1949 ». 

589- O.N.U: Principes fondamentaux touchant la protection des populations civiles en période de 
conflit armé, RES. N°. 2675, adoptée par l’assemblée générale au cours de sa vingt-cinquième 
session, 1922éme séance plénière, 9 décembre 1970, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/view doc.asp?symbol=A/RES/2675 

590  - 8 1   2675 :  
        « Les droits fondamentaux de l’homme, tels qu’ils sont acceptés en droit international et énoncés 

dans les instruments internationaux, demeurent pleinement applicables en cas de conflit 
armé » ; LAMBERT Pierre, op. cit., p. 245 et 246. 

591  - 8 2 2675.  

http://www.un.org/french/documents/view
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592- O.N.U: Déclaration des droits de l’enfant, RES. N°. 1386, adoptée par l’assemblée générale au cours 

de sa  quatorzième session, 841ème séance plénière, 20 novembre 1959, voir texte intégral sur le site:  
        http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp,symbol=A/RES/1386  
593- O.N.U: Déclaration sur la protection des femmes et des enfants en période d’urgence et de conflit 

armé, RES. N°. 3318, adoptée par l’assemblée générale au cours de sa vingt-neuvième session, 
2319ème séance plénière, 14 décembre 1974, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=A/RES/3318 

594  - 1 2   3318.  
595- 5 3318 :  

       « Toutes les formes de répression et de traitement cruel et inhumain appliqués aux femmes et 
aux enfants, notamment l’emprisonnement, la torture, les fusillades, les arrestations en masse, 
les châtiments collectifs, les destructions d’habitations, les déplacements par la force, que 
commettent les belligérants pendant les opérations militaires ou dans les territoires occupés 
seront considérées comme criminelles ».  

596-  O.N.U: Déclaration du millénaire, RES. N°. 55/2, adoptée par l’assemblée générale au cours de sa  
cinquante-cinquième session, 8ème séance plénière, 8 septembre 2000, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=A/RES/55/2lang=f 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp,symbol=A/RES/1386
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=A/RES/3318
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=A/RES/55/2lang=f
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597  - 9 4 :

      « Nous décidions: 
            De faire appliquer par les Etats parties les traités conclus dans des domaines la maîtrise des 

armements et le désarmement. Ainsi que le droit international humanitaire et le droit relatif aux 
droits de l’homme, et de demander à tous les Etats d’envisager de signer et de ratifier le Statut 
de Rome de la cour pénale internationale ». 

598- O.N.U: Document final du Sommet mondial de 2005, RES. N°. 60/1, adoptée par l’assemblée 
générale au cours de sa soixantième session, 8ème séance plénière, 16 septembre 2005, voir texte 
intégral sur le lien: http://www.un.org/ga/search/viewdoc.asp?symbol=A/RES/60/1lang=f 

599- O.N.U, La protection juridique internationale des droits de l’homme dans les conflits armés, 
publication des Nations Unies,  Doc. N°. 978-92-1-254174-7, New York, 2011, p. 101. 

600  - 138  60/1 :  
         « …Nous soulignons que l’assemblée générale doit poursuivre l’examen de la responsabilité de 

protéger les populations du génocide, des crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes 
contre l’humanité et des conséquences qu’elle emporte… »  

601-  O.N.U, La protection juridique internationale des droits de l’homme dans les conflits armés, op. cit., 
p. 102. 

http://www.un.org/ga/search/viewdoc.asp?symbol=A/RES/60/1lang=f
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602  - 139 2005 :  

       « Il incombe également à la communauté internationale, dans le cadre de l’Organisation des Nations 
Unies, de mettre en œuvre les moyens diplomatiques, humanitaires et autres moyens pacifiques 
appropriés, conformément aux chapitres 7 et 8 de la charte, afin d’aider à protéger les populations du 
génocide, des crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes contre l’humanité. Dans ce 
contexte, nous sommes prêts à mener en temps voulu une action collective résolue, par 
l’entremise du conseil de sécurité, conformément à la charte, notamment son chapitre 7… ». 

603-  O.N.U: La situation au Moyen-Orient, RES.  N°. 237, adoptée par le conseil de sécurité à la 1361éme 
séance, 14 juin 1967, voir texte intégral sur le site: 
http://www.un.org/fr/sc/documents/resolutions/1967.shtml 

604- O.N.U, La protection juridique internationale des droits de l’homme dans les conflits armés,    
op. cit., p. 104. 

605- Cordula Droege: « Droits de l’homme et droit humanitaire: des affinités électives ? », in: R.I.C.R.,   
N°. 871, Vol. 90, 2008, p. 503. 

          2   237 :  
       « Considérant que les droits de l’homme essentiels et inaliénable doivent être respectés même 

dans les vicissitudes de la guerre ». 

http://www.un.org/fr/sc/documents/resolutions/1967.shtml


155 
 

 
 .  

.   
1019)606(    

  
 

)607(.   
. 

 1034)608( 
    

)609(.   

 
   )610( .

                                                
606-  O.N.U: La situation dans l’ex-Yougoslavie, RES. N°. 1019, adoptée par le conseil de sécurité à sa 

3591ème séance, 9 novembre 1995, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1019(1995)  

607  - 1 1019 :  
       « Le conseil de sécurité: 
          Condamne dans les termes les plus vifs toutes les violations du droit international humanitaire 

et des droits de l’homme commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie et exige que tous les 
intéressés s’acquittent pleinement de leurs obligations ». 

608-  O.N.U: La situation en République de Bosnie-Herzégovine, RES. N°. 1034, adoptée par le conseil 
de sécurité à sa 3612ème séance, 21 décembre 1995, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1034(1995)  

609  - 1 1034.  
610-  2 1034 :  

      « Le conseil de sécurité: 
          Condamne en particulier dans les termes les plus vifs les violations du droit international 

humanitaires et des droits de l’homme commises par les forces serbes de Bosnie et les forces 
paramilitaires dans les zones Srebrenica, Zepa, Banja Luka et Sanski Most, qui sont décrites 
dans le rapport du Secrétaire général en date du 27 novembre 1995 et qui révèlent une politique 
systématique de violations – exécutions sommaires, viols, expulsions massives, détentions 
arbitraires, travail forcé et enlèvement en grand nombre ».  

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1019(1995)
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1034(1995)
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611-  O.N.U: La situation en Sierra Leone, RES. N°. 1181, adoptée par le conseil de sécurité à sa 3902ème 

séance, 13 juillet 1998, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1181(1998) 

612  - 12   1181 :  
       « Le conseil de sécurité: 
          Exige que toutes les factions et les forces de Sierra Leone…respectent les droits de l’homme et 

se conforment  aux normes applicable du droit international humanitaire ».  
613  - 8 2 1181.  

614- O.N.U: La situation concernant la République démocratique du Congo, RES.  N°. 1493, adoptée 
par le conseil de sécurité à sa 4797ème séance, 28 juillet 2003, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1493(2003) 

615  - 10   1493 :  
        « Le conseil de sécurité: 
         Réaffirme que toutes les parties congolaises ont l’obligation de respecter les droits de l’homme, 

le droit international humanitaire et la sécurité et le bien-être des populations civiles ». 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1181(1998)
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1493(2003)
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616  -  8 1493 : 

         « Le conseil de sécurité: 
          Condamne avec force les violations faites aux civils d’une manière systématique, y compris les 

tueries, ainsi que les autres atrocités et violations du droit international humanitaire et des 
droits de l’homme, en particulier la violence sexuelle contre les femmes et les filles, souligne la 
nécessité de traduire en justice les responsables… ». 

617- O.N.U: La situation en Afghanistan, RES. N°. 1746, adoptée par le conseil de sécurité à sa 5645ème 
séance, 23 mars 2007, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1746/(2007) 

618  - 18 1746 :  
       « Le conseil de sécurité: 
          Lance un appel pour que soient respectés pleinement les droits de l’homme et le droit 

humanitaire sur tout le territoire afghan ». 
619-  O.N.U: La situation en Somalie, RES. N°. 1814, adoptée par le conseil de sécurité à sa 5893ème 

séance, 15 mai 2008, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1814/(2008) 

620  - 16   1814 :  
       « Le conseil de sécurité: 
          Condamne toutes les violations des droits de l’homme et de droit international humanitaire, 

demande à toutes les parties en Somalie de respecter pleinement leurs obligations à cet égard, et 
demande que les auteurs de ces violations en Somalie soient traduits en justice ». 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1746/(2007)
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1814/(2008)


158 
 

  1564  
)621(.  

 
    1265

)622(

 
  

)623( .
.   

    1894)624(

 
)625(

.  

                                                
621-  O.N.U: La situation au Soudan, RES. N°. 1564, adoptée par le conseil de sécurité à sa 5040ème 

séance, 18 septembre 2004, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1564/2004 

622- O.N.U: protection des civils au cours de conflits armés, RES. N°. 1265, adoptée par  le conseil de 
sécurité à sa 4046ème séance, 17 novembre 1999, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1265/(1999) 

623- 4 1265 :  
       « Le conseil de sécurité: 
         Demande instamment à toutes les parties concernées de s’acquitter strictement des obligations 

qu’elles ont contractées en vertu du droit international humanitaire et du droit relatif aux droits 
de l’homme et aux réfugiés, en particulier celles inscrites dans les conventions de Genève de 
1949 et les protocoles additionnels de 1977, ainsi que de respecter les décisions du conseil de 
sécurité ». 

624- O.N.U: Protection des civils en période de conflit armé, RES. N°. 1894, adoptée par le conseil de 
sécurité à sa 6216ème séance, le 11 novembre 2009, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1894/(2009) 

625  - 1  1894 :  
       « Le conseil de sécurité: 
         Exige que les parties à un conflit armé se conforment strictement aux obligations que leur 

imposent le droit international humanitaire, les droits de l’homme et le droit des refugiés et 
appliquent toutes ses décisions en la matière et, dans cet esprit, les engage instamment à prendre 
toutes mesures nécessaires pour respecter et protéger la population civile et répondre à ses 
besoins essentiels ».  

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1564/2004
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1265/(1999)
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1894/(2009)
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626- O.N.U: Les enfants et les conflits armés, RES. N°. 1612, adoptée par le conseil de sécurité à sa 

5235ème séance, 26 juillet 2005, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1612/(2005) 

627  - 3   1612.  
628- O.N.U: Rapport du Secrétaire général sur les enfants et les conflits armés, Doc. N°. A/59/695-

S/2005/72,  9 février 2005,  voir texte intégral sur le lien:  
        http://www.google.fr/hl=frtbo=dsclient=psy-abg=rapport+N%C2%B0(A%2F59%F695-S%2F2005  

629  - 68 :  
       « Certaines pratiques doivent retenir l’attention en priorité, à la fois parce qu’elles constituent des 

atteintes particulièrement flagrantes aux droits des enfants  et parce qu’elles peuvent être 
surveillées. Concrètement les activités de surveillance devraient être axées sur les six violations 
graves ci-après: 
a) Massacre ou mutilation d’enfants; 
b) Recrutement ou utilisation d’enfants soldats; 
c) Attaques dirigées contre des écoles ou des hôpitaux; 
d) Viol d’enfants et autres actes graves de violence sexuelle à leur égard; 
e) Enlèvement d’enfants; 
f) Refus d’autoriser l’accès des organisations humanitaires aux enfants… ».  

630- O.N.U: Les femmes et la paix et la sécurité: RES. N°. 1888, adoptée par le conseil de sécurité à sa 
61ème séance, 30 septembre 2009, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1888(2009) 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1612/(2005)
http://www.google.fr/hl=frtbo=dsclient=psy-abg=rapport+N%C2%B0(A%2F59%F695-S%2F2005
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1888(2009)
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631  - 26   1888 :  

        « Le conseil de sécurité: 
          Invite également le Secrétaire général à mettre au point d’urgence, de préférence dans les trois 

mois et tenant compte des propositions présentées dans son rapport ainsi que de tous autres 
éléments pertinents, des propositions précises sur les moyens d’assurer, avec plus d’efficacité et 
efficience au sein du système des Nations Unies, la surveillance de la protection des femmes et 
des enfants contre le viol et d’autres formes de violence sexuelle durant et après les conflits 
armés… ». 

632- O.N.U: Protection des civils dans les conflits armés, RES. N°. 1674, adoptée par le conseil de 
sécurité à sa 5430ème séance, 28 avril 2006, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1674%20(2006)  

633  - 26  1674.  
634  - 3 1894 :  

       « Le conseil de sécurité: 
          Note que le fait de prendre pour cibles des civils ou d’autres personnes protégées, ainsi que les 

violations systématiques, flagrantes et nombreuses du droit international humanitaire et du 
droit des droits de l’homme applicables commises en période de conflit armé peuvent constituer 
une menace contre la paix et la sécurité internationales, et réaffirme à ce propos qu’il est prêt à 
examiner de telles situations et, au besoin, à prendre les mesures qui s’imposent ». 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1674%20(2006)
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635  - 23   7720 :  

       « Les dispositions de la Charte relatives aux droits de l’homme ne font pas de distinction, pour 
ce qui est de leur application, entre périodes de paix, d’une part, et les périodes de guerre, de 
l’autre… La terminologie de la Charte s’applique dans sa généralité aux civils aussi bien qu’au 
personnel militaire; elle englobe les personnes vivant sous la juridiction de leurs propres 
autorités nationales et les personnes vivant dans des territoires occupés » ; voir aussi Cordula 
Droege, op. cit.,  p. 505. 

636  - 24 7720 :  
         « La déclaration universelle des droits de l’homme ne fait dans aucune de ses dispositions une 

distinction nette entre les périodes de paix et les périodes de conflits armés. Elle déclare que les 
droits et libertés qu’elle proclame appartiennent à toute personne, à tous, et elle formule des 
interdictions en déclarant que nul ne fera l’objet de mesures que la déclaration désapprouve ». 
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637  - 30 7720 :  
       « La Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide confirme ce qui 

semble être la position de l’Organisation des Nations Unies, à savoir que la protection des droits 
de l’homme par les instruments élaborés sous les auspices de l’Organisation doit être assurée 
aussi bien en temps de guerre qu’en temps de paix ». 

638- O.N.U: Respect des droits de l’homme en temps de guerre, rapport du secrétaire général, Doc.     
N°. A/8052, 18 septembre 1970. 

639  -  24 8052 :  
          « Il est des cas où la protection qu’assurent les instruments adoptés par les Nations Unies dans 

le domaine des droits de l’homme est plus efficace et plus large que celle qui résulte de 
l’application des normes des Conventions de Genève et d’autres instruments de caractère 
humanitaire concernant des conflits armés ». 

        :Cordula Droege, op. cit.,  p. 505.  
640  - 30   8052 :  

« Dans certains cas, les instruments des Nations Unies relatifs aux droits de l’homme, et en 
particulier, le pacte international relatif aux droits civils et politiques, vont plus loin que les 
Conventions de Genève pour ce qui est de la nature de la protection assurée. Le pacte comporte 
certaines dispositions importantes assurant la protection de certains droits de toutes les 
personnes, en cas de conflit armé de tout type, qui, ou bien n’ont pas d’équivalent dans les 
Conventions de Genève, ou bien figurent dans quelques-unes de ces Conventions seulement, à 
propos de conflits armés internationaux ». 

641- AUREY Xavier: « Déclaration universelle des Droits de l’homme et conflits armés: de la 
fragmentation à la complexité », in: C.R.D.F., N°. 7, 2009, p. 55. 
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)642(  
  

  
)643( .  

  
)644( 

 
)645( 

.  

                                                
642- O.N.U: Rapport intérimaire du secrétaire général sur la prévention des conflits armés, Doc.     

N°. A/58/365-S/2003/888, 12 octobre 2003, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/2003/888  

643  - 18 :  
       « Les conflits ayant souvent pour cause profonde l’absence de protection des droits de l’homme, 

il importe, pour les prévenir, d’assurer une promotion et une protection effectives de ces droits. 
Dans de nombreux pays, des mesures sont prises pour renforcer les capacités, aux échelons 
gouvernemental et non gouvernemental, et pour faire en sorte que les institutions et les 
mécanismes nationaux défendent les droits de l’homme et puisse faire face efficacement et 
sereinement aux atteintes aux droit civils, culturels, économiques, politiques et sociaux, avant 
que ces manquements deviennent la source de conflits ouverts ». 

644- O.N.U: Les enfants et les conflits armés, rapport du secrétaire général, Doc. N°. A/58/546-
S/2003/1053, 10 novembre 2003, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/2003/1053 

645  - 24 :  
       « Les enfants continuent d’être les principales victimes des conflits, leurs souffrances prennent 

de multiples formes. Les enfants sont tués, rendus orphelins, mutilés, enlevés, privés d’éducation 
et de soins de santé, atteints de troubles physiques et psychiques profonds. Forcés à s’enfuir de 
chez eux, les enfants réfugiés et déplacés sont particulièrement vulnérables à la violence, au 
recrutement, à l’exploitation sexuelle, à la maladie, à la malnutrition et à la mort. Ils sont 
recrutés et employés en masse comme enfants soldats. Les jeunes filles font face à des risques 
supplémentaires, en particulier les sévices sexuels. Ces violations graves des droits de l’enfant se 
produisent dans un climat général d’impunité… ». 

          25 35   . 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/2003/888
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/2003/1053
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)646(.  

)647(: 
 

)648(. 

       
)649(

)650(:  
 . 

 
)651(. 

                                                
646  - 105 9 :  

       « Prendre sans tarder des mesures propres à assurer que les auteurs de crimes à l’encontre 
d’enfants soient parmi les premiers à être jugés par la cour pénale internationale ». 

647- O.N.U: Rapport du secrétaire général sur les enfants et le conflit armé à Sri Lanka, Doc.           
N°. S/2007/758, 21 décembre 2007, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/2007/758 

648  - 7 42  .  
649- O.N.U: Rapport du secrétaire général sur la protection des civils dans les conflits armés, Doc.  

N°. S/2005/740, 28 novembre 2005, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/2005/740 

650  - 13  .  
651  -  12 :  

       « Quelle que soit la nature de la menace qui pèse sur la protection des populations civiles, le 
respect du droit international humanitaire, du droit relatif aux droits de l’homme, du droit des 
réfugiés et du droit international pénal par toutes les parties concernées constitue la base la plus 
solide pour garantir la sécurité des populations civiles… ». 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/2007/758
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/2005/740
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)653(.  

 
  

 
)654(.  
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  )655(  
 

 
 .

 
)656(.  

                                                
652- O.N.U: Rapport du secrétaire général sur la protection des civils dans les conflits armés, Doc.   

N°. S/2007/643, 28 octobre 2007, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/2007/643 

653  - 5 6  .  
654  - 25 :  

       « Le conseil de sécurité devrait systématiquement faire tout son possible pour demander aux 
parties à un conflit ainsi qu’aux forces multinationales qu’il a autorisées de respecter le droit 
humanitaire international et les obligations en matière de droits de l’homme… ». 

655- O.N.U: Rapport du secrétaire général sur la protection des civils dans les conflits armés, Doc.   
N°. S/2010/579, 11 novembre 2010, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/2010/579 

656  - 7 8   .  

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/2007/643
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/2010/579
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)660( 22 2012

                                                
657  - 16 :  

    « …Les Etats et les autres parties à un conflit empêchent toute agression contre des journalistes et 
poursuivent en justice les auteurs de telles agressions… ».  

658  - 82 :  
    « Un impératif fondamental, si l’on veut faire mieux respecter les règles, est de renforcer 

l’application du principe de responsabilité en cas de violation du droit international humanitaire 
ou du droits de l’homme qu’il s’agisse des parties à un conflit ou d’individus. Comme je le notais 
dans mon rapport précédent, ce qui fait que les violations se multiplient, c’est dans une large 
mesure le fait que le principe de responsabilité n’est pas appliqué, ou pire encore, dans bien des 
cas, qu’on ne s’attend pas à ce qu’il le soit ». 

659  - 95969798 .  
660- O.N.U: Rapport du secrétaire général sur la protection des civils dans les conflits armés, Doc.   

N°. S/2012/376,  22 mai 2012, voir texte intégral sur le lien:  
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/2012/376 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/2012/376
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)661( .    

   
54  3021  

   2011)662( .  

  
 66 )663(.  

.  

)664(.  

   
)665(.  

                                                
661  - 5 .  
662  - 6 10 .  
663  - 8 .  
664  - 12 13 .  
665  - 71 :  

     « La solution à un grand nombre de problèmes auxquels nous assistons dans les conflits actuels est 
relativement simple: elle consiste à mieux faire respecter, par les parties à un conflit, la lettre et 
l’esprit du droit international humanitaire et du droit des droits de l’homme. Ceci permettrait 
d’épargner aux civils les effets mortels et traumatismes des hostilités, de prévenir les 
déplacements de populations et de faire en sorte que les civils soient moins exposés aux violations, 
aux destruction et à la dépendance ». 
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 251/60)666(  
1947)667(.   

  
 

)668( 
)669(.   

                                                
666- O.N.U: Conseil des droits de l’homme: RES. N°. A/RES/60/251, adoptée par l’assemblée générale 

lors de sa soixantième session, 8 mai 2006, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=A/RES/60/251Lang=F 

667  - 1 :  
         « L’Assemblée générale: 
          Décide d’instituer le Conseil des droits de l’homme, siégeant à Genève en remplacement de la 

Commission des droits de l’homme, en tant qu’organe subsidiaire de l’Assemblée générale, cette 
dernière devant réexaminer le statut du conseil d’ici cinq ans ». 

668  - 2 :  
       « L’Assemblée générale: 
         Décide que le conseil sera chargé de promouvoir le respect universel et la défense de tous les 

droits de l’homme et toutes les libertés fondamentales, pour tous, sans distinction aucune et de 
façon juste et équitable ». 

669  - 3 :  
       « L’Assemblée générale: 
         Décide également que le conseil examinera les violations des droits de l’homme, notamment 

lorsque celles-ci sont flagrantes et systématiques… ». 
 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=A/RES/60/251Lang=F
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)670(.  
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170  4  
 3  

 )671(.  
 

5/1)672( . 

)673(.   
 

)674(

  

                                                
670- O.NU: Haut Commissaire chargé de promouvoir et de protéger tous les droits de l’homme, RES. 

N°. A/RES/48/141, adoptée par l’assemblée générale, 85ème séance plénière, 20 décembre 1993, voir 
texte intégral sur le lien: http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=A/RES/48/141 

           1 :  
       « Décide de créer le poste de Haut Commissaire aux droits de l’homme ». 
671- ELHILA Abdelaziz, Précis de droits de l’homme: Dimension internationale et dynamique 

marocaine, 1ère  édition, imprimerie Al Omnia, Rabat, 2008, p. 73.  
672-  O.N.U: Mise en place des institutions du conseil des droits de l’homme: RES. N°. 5/1, adoptée par 

le conseil des droits de l’homme, 9ème séance, 18 juin 2007, voir texte intégral sur le lien: 
ap.ohchr.org/documents/F/HRC/resolution/A_HRC_RES_5_1.doc 

673  - 2 5/1 :  
« Outre ce qui précède et vu la complémentarité et l’interdépendance du droit international 
relatif aux droits de l’homme et du droit international humanitaire, qui concourent au même 
but, il faudra tenir compte du droit international humanitaire applicable ». 

674- O.N.U: Protection des droits fondamentaux des personnes civiles en temps de guerre, RES.       
N°. 2005/63, adoptée par la commission des droits de l’homme, 58ème séance, 20 avril 2005, voir texte 
intégral sur le lien: ap.ohchr.org /documents/F/…/resolutions/E-CN_4-RES-2005-63.doc 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=A/RES/48/141
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)675(. 
 

 )676(. 

)677(. 

.  
    . 

)678(

  

)679(.  
                                                

675  - 7 
 :  

      « Estimant que tous les droits de l’homme nécessitent une protection égale et que la protection 
garantie par le droit des droits de l’homme demeure dans les situations de conflit armé, eu 
égard aux circonstances dans lesquelles le droit international humanitaire s’applique en tant 
que lex specialis ». 

676  - 1 :  
       « Fait ressortir que les actes qui constituent une violation du droit international humanitaire, y 

compris les infractions graves des conventions de Genève du 12 août 1949 ou du protocole 
additionnel aux Conventions de Genève relatif à la protection des victimes des conflits armés 
internationaux (Protocole 1) du 8 juin 1977, peuvent aussi constituer une violation flagrante des 
droits de l’homme ». 

677  - 2 :  
       « Exhorte toutes les parties à un conflit armé à se conformer aux obligations découlant pour 

elles du droit international humanitaire, et, en particulier, d’assurer le respect et la protection 
de la population civile, et exhorte également tous les Etats à se conformer à leurs obligations en 
matière de droits de l’homme dans ce contexte ». 

678- O.N.U: La protection des droits de l’homme des civils dans les conflits armés, RES. N°. 9/9, 
adoptée par le conseil des droits de l’homme, voir texte intégral sur le lien: 
http://www2.ohchr.org/english/HR_civilians_aconflict/docs/A-HRC-RES-9-9. 

679  - 7  
 :  

        « Réaffirmant que des mesures efficaces pour garantir et surveiller la mise en œuvre des droits 
de l’homme devraient être prises en faveur des populations civiles dans les situations de conflit 
armé, y compris des personnes sous occupation étrangère, et qu’une protection efficace contre 
les violations de leurs droits de l’homme devrait être assurée, conformément au droit 
international des droits de l’homme et au droit international humanitaire applicable ». 

http://www2.ohchr.org/english/HR_civilians_aconflict/docs/A-HRC-RES-9-9
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  )682(.  

                                                
680- O.N.U: Situation des droits de l’homme en République Arabe Syrienne: RES. N°. A/HRC/21/L.32, 

adoptée par le conseil des droits de l’homme, 28 septembre 2012, voir texte intégral sur le lien : 
http://www.voltairenet.org/articl176057.html 

681  - 4  :  
       « Condamne vigoureusement la persistance des violations flagrantes généralisées et 

systématiques des droits de l’homme et des libertés fondamentales par les autorités syriennes et 
les milices Shabbiha contrôlées par le Gouvernement, comme l’utilisation d’armes lourdes et de 
la force contre les civils les massacres et les exécutions extrajudiciaires, l’assassinat et la 
persécution de manifestants, de défenseurs des droits de l’homme et de journalistes, la détention 
arbitraire, les disparitions forcées, les entraves à l’accès aux soins médicaux, la torture, les 
violences sexuelles et les mauvais traitements, y compris contre les enfants, ainsi que toute 
atteinte aux droits de l’homme commise par les groupes armés de l’opposition ». 

682- O.N.U: La situation des droits de l’homme dans la Jamahiriya Arabe Libyenne : RES. adoptée par 
le conseil des droits de l’homme, le 25 février 2011, voir le lien: 
http://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID  

http://www.voltairenet.org/articl176057.html
http://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID
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)685(.  

  

28 2001 
)686(.   

   
  

                                                
683  - 4 1 48/141 :  

       « Promouvoir et protéger la jouissance effective par tous de tous les droits civils, culturels, 
économiques, politiques et sociaux ». 

684  - 3 1 : ELHILA Abdelaziz, op. cit., p. 75 
685- O.N.U: La protection juridique internationale des droits de l’homme dans les conflits armés,     

op. cit., p. 112 et 113. 
686- O.N.U: Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Doc.               

N°. A/56/36, présenté à l’assemblée générale, 28 septembre 2001, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.google.fr/hl=frsclient=psy-abg=rapport+du+haut+commissaire+aux+droits+de+l%27 

http://www.google.fr/hl=frsclient=psy-abg=rapport+du+haut+commissaire+aux+droits+de+l%27
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)689(.  

 2002    

)690(. 
. 

                                                
687  - 63 :  

       « …Le Haut commissariat aux droits de l’homme continue de recevoir des allégations 
inquiétantes de graves violations des droits de l’homme survenant dans toutes les régions du 
monde. Notamment des violations du droit à la vie, du droit de ne pas être torturé, du droit à 
l’éducation, de la liberté d’expression… ». 

688  - 64 :  
        « …Les civils sont souvent pris délibérément comme cibles. Des armes d’emploi aveugle, telles 

que les mines antipersonnel, sont utilisées, des enfants sont enrôlés ou enlevés et envoyés au 
combat; des femmes et des filles sont violées, victimes de violence sexuelle et réduites en 
esclavages, des populations sont déplacées de force, voire victimes de nettoyage ethnique ». 

689  - 63 67   .  
690- O.N.U: Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Doc.               

N°. A/57/36, présenté à l’assemblée générale, 2002, voir texte intégral sur le lien:                                       
http://www.google.fr/hl=sclient=psy-abg=rapport+du+haut+commissaire+aux+droits+de+l% 

http://www.google.fr/hl=sclient=psy-abg=rapport+du+haut+commissaire+aux+droits+de+l
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)692( . 
.  

  
 .  

  
)693( 

 .  

)694(.  
2003)695( 

  

                                                
691  - 24 2002 :  

    « La protection des civils en temps de guerre demeure une importante priorité dans le domaine 
des droits de l’homme. Les droits de l’homme et le droit humanitaire sont complémentaires et se 
renforcent mutuellement; s’inspirant des mêmes droits fondamentaux, ils visent à promouvoir la 
vie et la dignité de l’homme. Le droit humanitaire a pour objet de protéger les victimes en 
s’attachant à limiter les souffrances causées par la guerre, tandis que les instruments relatifs aux 
droits de l’homme cherchent à protéger la personne et à favoriser son développement. » 

692  - 25 :  
     « Il faut en toute circonstance protéger les individus contre le génocide, les crimes de guerre et les 

crimes contre l’humanité… ». 
693  - 33 43 .  
694  - 23 .  

695-O.N.U: Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Doc.                
N°. A/58/36, présenté à l’assemblée générale, 2003, voir texte intégral sur le lien:                                  
http://www.google.fr/hl=sclient=psy-abg=rapport+du+haut+commissaire+aux+droits+de+l%27 

http://www.google.fr/hl=sclient=psy-abg=rapport+du+haut+commissaire+aux+droits+de+l%27
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)696(. 
 

    )697(.  
 

 
  07 2013)698(  

  
 

 (MNLA)  (AQMI) 
 (MUJAO):  

1- :  
  

)699(.   
 

 43  

                                                
696  - 51 2003 :  

       « Les conflits de ces dernières années ont illustré la nécessité impérieuse de protéger les 
populations civiles au moyens internationaux, surtout où les pouvoirs gouvernementaux sont 
incapables d’assurer la primauté du droit… ».  

697  - 69 :  
       « La lutte contre l’impunité en cas de violation massive des droits de l’homme est une question 

primordiale de justice et de dissuasion… ». 
698- O.N.U: Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme sur la situation 

des droits de l’homme au Mali, Doc. N°. A/HRC/22/23, adopté par le conseil des droits de l’homme 
et présenté à l’assemblée générale, 7 janvier 2013, voir texte intégral sur le lien: 
http://reliefweb.int/report/mali/rapport-de-la-haut-commissaire-des-nations-unies-aux-droits-de-l%E 

699  - 20  2013 .  

http://reliefweb.int/report/mali/rapport-de-la-haut-commissaire-des-nations-unies-aux-droits-de-l%E
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24 2012)700(.  
 24 

2012 )701(.  
2- : 

   
)702(. 

3-  : 
  

 
)703(.  

4-  :  
10 12 

)704(. 
5-  :

                                                
700  - 23 :  

     « Des mines auraient été soit plantées par l’armée malienne avant la crise ou par les groupes 
armés…De mars à fin août, 28 incidents graves dus aux mines et à des restes explosifs de guerre 
auraient eu lieu au nord, provoquant la mort de 43 personnes, dont 24 enfants ». 

701  - 19 :  
     « …à Aguelhok, des combattants armés, identifiés comme appartenant au MNLA, sont entrés en 

ville le 24 janvier 2012 et ont commencé à tirer dans toutes les directions. Arrivés à la hauteur de 
l’Institut de formation des maîtres, ils auraient terrorisé les élèves et utilisé des étudiants comme 
boucliers humains pour attaquer le camp militaire… ». 

702  - 25 .  
703  - 27 .  
704  - 29 .  
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)707(. 
 

 2012)708(.   
)709(

)710(.  
                                                

705  - 32 34 2013 .  
706  - 37 .  
707  - 38 46 .  
708  - 70 :  

     « Mettre en place rapidement une commission internationale d’enquête ou une mission 
d’établissement des faits sur les violations des droits de l’homme survenus au Mali depuis janvier 
2012 ». 

709  - 70 1 :  
     « S’assurer que la justice poursuive tous les auteurs des violations des droits de l’homme 

commises durant la crise ». 
710  - 70 3 :  

     « S’assurer de la formation de toutes les forces de sécurité aux principes du droit international 
des droits de l’homme et du droit humanitaire ». 
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712  - 389 390.  

713- KLEIN Pierre, KORTEN Olivier, Droit d’ingérence ou obligation de réaction, éditions Bruylant, 
Bruxelles, 1992, p. 154. 
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)714( .  
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)715(.  

    » 

 «)716(.   
 » 

                                                
714- PEREZ - VERA Elisa: « La protection d’humanité en droit international », in: R.B.D.I., 1969,         

p. 417, voir le lien: http://www.google.fr/hl=froutput=searchsclient=psy-
abg=la+protection+d%27humanit%C3%A9+ 

          :  
       « En résumé, la condition que doit remplir l’intervention d’humanité quant au fond est la 

poursuite exclusive de   l’intérêt humanitaire par l’Etat qui s’érige en protecteur ». 
715-  PEREZ-VERA Elisa, op. cit., p. 401. 
716- M.TSAGARIS Konstantinos, Le droit d’ingérence humanitaire, D.E.A. en droit international et 

communautaire, Université de Lille 2, faculté de sciences juridiques, politiques et sociales, 2001, p.25. 

http://www.google.fr/hl=froutput=searchsclient=psy
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)718(.    
 )719(.  

2/4 )720(.  
 

 
 

)721(.  
  

   » 

                                                
717  - 390.  
718  - 411.  
719  - 3/2  :  

      « Aucune disposition du présent Protocole ne sera invoquée comme une justification d’une 
intervention directe ou indirecte, pour quelque raison que ce soit dans le conflit armé ou dans 
les affaires intérieures ou extérieures de la Haute Partie contractante sur le territoire de laquelle 
ce conflit se produit ».  

720 -   :» «

12012162/4 :  
  « Les membres de l’organisation s’abstiennent dans leurs relations internationales de recourir 

à la menace ou à la l’emploi de la force, soit contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance 
politique de tout Etat, soit de tout autre manière incompatible avec les buts des Nations 
Unies ». 

721  -  
200725.  
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722- « Le prétendu droit d’intervention ne peut être envisagé que comme la manifestation d’une 

politique de force, politique, qui dans le passé, a donné lieu aux abus les plus graves et qui ne 
saurait, quelles que soient les déficiences de l’organisation internationale, trouver place dans le 
droit international », voir: Affaire du détroit de Corfou (Royaume-Uni de Grande Bretagne-
Albanie), op.cit ; p.35; BRETTON PHILIPPE: « Ingérence humanitaire et souveraineté », in: R.P,   
N°. 67, 1993, p. 60. 

723-  KLEIN Pierre, KORTEN Olivier, op. cit., p. 155. 
724 -  413.  

725- KDHIR Moncef: « Pour le respect des droits de l’homme sans droit d’ingérence », in: R.T.D.H, 
2002, p. 909. 

726- KLEIN Pierre, KORTEN Olivier, op. cit., p. 157 ; voir aussi: Jean-Baptiste Jeangène Vilmer: 
« L’intervention humanitaire en chine antique », in: R.D.M., janvier 2006, p. 154. 
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727- KACHER Abdelkader: « De la sécurité collective en général et du droit d’ingérence en 

particulier: quelques observations d’interprétation du devenir de la souveraineté, Processus de 
mondialisation », in: Décennie des relations internationales (1990-2000), publication du centre de 
documentation et recherche administratives, Alger, 2001, p. 79. 

728  -   29413.  
729- KDHIR Moncef, op. cit., p. 903. 

730 -  :»  «

2712011464.  
731 -  467.  
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732- KLEIN Pierre, KORTEN Olivier, op. cit., p. 186. 

733  - 17:  
     « S’agissant plus particulièrement des violations des droits de l’homme invoquées par les Etats-

Unis, la Cour considère que l’emploi de la force par les Etats-Unis ne saurait être la méthode 
appropriée pour assurer le respect de ces droits ».  

734-  KDHIR Moncef, op. cit., p. 908; BRETTON PHILIPPE, p. 61. 
 

        242 :  
        « La fourniture d’une aide strictement humanitaire à des personnes ou à des forces se trouvant 

dans un autre pays… ne saurait être considérée comme une intervention illicite, si elle a un 
caractère strictement humanitaire… » 

735- O.N.U: Déclaration sur l’inadmissibilité de l’intervention dans les affaires intérieures des Etats et 
la protection de leur indépendance et de leur souveraineté, RES. N°. 2131, adoptée par 
l’assemblée générale, 1408ème séance plénière, 21 décembre 1965, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=A/RES/2131(XX)Lang=f 

736  - 1 2131 :  
       « Aucun Etat n’a le droit d’intervenir, directement ou indirectement, pour quelque raison que 

ce soit, dans les affaires intérieures ou extérieures, d’un autre Etat… ». 
737- O.N.U: Chartes des droits et devoirs économiques des Etats, RES. N°. 3281, adoptée par 

l’assemblée générale, 2315ème séance plénière, 12 décembre 1974, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=A/RES/3281(XX)Lang=f 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=A/RES/2131(XX)Lang=f
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=A/RES/3281(XX)Lang=f
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 )743(.  

                                                
738  - 1 :  

       « Chaque Etat a le droit souverain et inaliénable de choisir son système économique, de même 
que ses systèmes politiques, social et culturel, conformément à la volonté de son peuple, sans 
ingérence, pression ou menace extérieure d’aucune sorte ». 

739  - .  
740  - 473.  
741  - 29.  

742- SPIRY (E): « Interventions humanitaires et interventions d’humanité, la pratique française face 
au droit international », in: R.G.D.I.P., 1998, p. 432. 

743-  Jean-Baptiste Jeangène Vilmer, op. cit., p. 158. 
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51 

)747( .
                                                

744-  M.TSAGARIS Konstantinos, op. cit.,  p. 26. 
745-  M.TSAGARIS Konstantinos, op. cit., p. 26. 
746- NADEAU Christian: « Ingérence humanitaire et JUS POST BELLUM », in: R.A., N°. 2,  2008,    

p. 54: « Le principe d’intervention humanitaire est une extension de l’obligation d’assistance à 
une personne en danger. Si une personne se trouve dans une situation très difficile où sa survie 
est nettement menacée, il est de notre devoir moral de lui venir en aide, il ne s’agit pas d’un 
devoir surérogatoire. En effet, il n’est pas seulement louable, mais moralement requis, de 
manière obligatoire, de venir à son secours… ».  

747  - 51 :  
     « Aucune disposition de la présente Charte ne porte atteinte au droit naturel de légitime défense, 

individuelle ou collective, dans le cas ou un Membre des Nations Unies est l’objet d’une agression 
armée, jusqu'à ce que le Conseil de sécurité ait pris les mesures nécessaires pour maintenir la paix 
et la sécurité internationales. Les mesures prises par des Membres dans l’exercice de ce droit de 
légitime défense sont immédiatement portées à la connaissance du Conseil de sécurité =                 
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)751(.  
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= et n’affectent en rien le pouvoir et le devoir qu’a le Conseil de sécurité, en vertu de la présente 
Charte, d’agir à tout moment de manière qu’il juge nécessaire pour maintenir ou rétablir la paix 
et la sécurité internationales »; MCWHINNEY Edward: « Le droit d’ingérence humanitaire et la 
charte de l’O.N.U », in: R.Q.D.I, Vol. 7, N°. 2, 1991-1992, p. 234. 

748  - 413. 
749  - 16.  
750  - 2/7 :  

       « Aucune disposition de la présente Charte n’autorise les Nations Unies à intervenir dans les 
affaires qui relèvent essentiellement de la compétence nationale d’un Etat ni n’oblige les 
Membres à soumettre des affaires de ce genre à une procédure de règlement aux termes de la 
présente Charte; toutefois, ce principe ne porte en rien atteinte à l’application des mesures de 
coercition prévues au Chapitre 7 ». 

751- CORTEN Olivier, KLEIN Pierre: « Droit d’ingérence ou obligation de réaction non armée: Les 
responsabilités d’actions non armées visant à assurer le respect des droits de la personne face au 
principe de non-ingérence », in: R.B.D.I., N° . 2, 1991, p. 379. 
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)755(:   

  
 

                                                
752  - 470.  
753  - 414.  
754  - 16.  

755- CORTEN Olivier, KLEIN Pierre: « Droit d’ingérence ou obligation de réaction non armée: Les 
responsabilités d’actions non armées visant à assurer le respect des droits de la personne face au 
principe de non-ingérence », op. cit., p. 385. 
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)759(.   

                                                
756  - 471.    

757- BETTATI Mario, Le droit d’ingérence: mutation de l’ordre international, Odile Jacob, Paris, 1996, 
p. 15. 

758- GRAVIERE Céline, MILLOT Laetita, La doctrine internationale et la notion d’ingérence 
humanitaire, D.E.A, droits de l’homme et libertés publiques, Université de Paris 10, Nanterre, 2000, 
p. 10. 

759-  DOR Virginie, De l’ingérence humanitaire à l’intervention préventive: vers une remise en cause 
des principes du droit international, Mémoire en vue de l’obtention du diplôme de l’Institut 
européen des hautes études internationales, I.E.H.E.I 2003, p. 13; CORTEN Olivier, KLEIN Pierre 
« Droit d’ingérence ou obligation de réaction non armée: Les responsabilités d’actions non 
armées visant à assurer le respect des droits de la personne face au principe de non-ingérence », 
op. cit., p. 370. 
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760- CORTEN Olivier: « Un renouveau du droit d’ingérence humanitaire? Vrais problèmes, fausse 

solution », in, R.T.D.H., 2000, p. 705. 
761- MOMTAZ Djamchid: « L’intervention d’humanité: de l’O.T.A.N au Kosovo et la règle de non-

recours à la force », in: R.I.C.R., N°. 837, 2000, p. 4, voir le lien: 
http://ww.icrc.org/fre/resources/documents/misc/5fzg3n.htm 

762-  BETTATI Mario, op. cit., p. 46. 
763-   DOR Virginie, op. cit., p. 39. 

http://ww.icrc.org/fre/resources/documents/misc/5fzg3n.htm
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764  - 19.  
765  - 416.  

766- RYNIKER Anne: « Position du comité international de la Croix-Rouge sur l’intervention 
humanitaire », in, R.I.C.R., Vol. 83,  N°. 842, 2001, p.p. 524-528. 

        53  89 :  
       « Dans le cas de violations graves des Conventions ou du présent Protocole, les Hautes Parties 

contractantes s’engagent à agir, tant conjointement que séparément, en coopération avec 
l’Organisation des Nations Unies et conformément à la Charte des Nations Unies ». 
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767 -  TSAGARIS Konstantinos, op. cit., p. 72. 
768- G. KOHEN Marcelo: « L’emploi de la force et la crise du Kosovo: vers un nouveau désordre 

juridique international », in, R.B.D.I.,  N°. 1, 1999, p. 125.   
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769- O.N.U: Iraq-Koweit, RES. N°. 687, adoptée par le conseil de sécurité, 03 avril 1991, voir texte 

intégral sur le lien: http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbole=S/RES/687(1991) 
770- O.N.U: Iraq-Koweit, RES. N°. 689, adoptée par le conseil de sécurité, 09 avril 1991, voir texte 

intégral sur le lien:   http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbole=S/RES/689(1991) 
771- DAEMS Alain: « L’absence de base juridique de l’opération PROVIDE COMFORT et la 

pratique Belge en matière d’intervention armée à but humanitaire », in : R.B.D.I., Vol. 1, 1992, 
p. 264. 

772-  THIBAULT Jean-François, De la responsabilité de protéger les populations menacées: l’emploi de 
la force et la possibilité de la justice, presse universitaire de Laval, 2013, p. 44;  O.N.U: Iraq, RES. 
N°. 688, adoptée par le conseil de sécurité, 5 avril 1991, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbole=S/RES/689(1991) 

773  - :  
        « Nous sommes à un moment charnière pour le droit international: c’est du droit innovateur, 

qui peut être interprété comme un droit, sinon devoir d’ingérence. Dès lors que l’on prend à 
cœur le respect des droits de l’homme, on ne peut laisser son aspect coercitif à la seule 
appréciation des Etats souverains: on verserait dans l’arbitraire » ; voir aussi: CORTEN Olivier, 
KLEIN Pierre: « Droit d’ingérence ou obligation de réaction non armée: Les responsabilités 
d’actions non armées visant à assurer le respect des droits de la personne face au principe de 
non-ingérence », op. cit., p. 371. 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbole=S/RES/687(1991)
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbole=S/RES/689(1991)
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbole=S/RES/689(1991)
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774 - ARCARI Maurizio: « Remarques occasionnelles sur les contradictions de l’action du conseil de 

sécurité dans le domaine des droits de l’homme », in: A.D.I., 2004, p. 9. 

           : :»  «

2201362.  
775  - 3   688 :  

       « Profondément préoccupé par la répression des populations civiles iraquiennes dans de 
nombreuses parties de l’Iraq, y compris très récemment dans les zones de peuplement Kurde, 
laquelle a conduit à un flux massif de réfugiés vers des frontières internationales et à travers 
celles-ci et à des violations de frontières, qui menacent la paix et la sécurité internationales dans 
la région ». 

776- ARCARI Maurizio, op. cit., p. 10: « Ce n’est ni le rôle ni l’intention du Conseil de sécurité de 
s’ingérer dans les affaires intérieures d’un quelconque Etat. Toutefois, c’est la responsabilité 
légitime du Conseil de sécurité de répondre aux préoccupations de la Turquie et de la 
République Islamique d’Iran, préoccupations de plus en plus partagées par les autres voisins de 
l’Iraq, devant la multitude de gens qui s’enfuient ou qui s’apprêtent à s’enfuir de l’Iraq par-
delà les frontières internationales en raison de la répression et de la brutalité de Saddam 
Hussein. Les incidences transfrontières du traitement infligé par l’Iraq à sa population civile 
menace la stabilité régionale. C’est ce dont le Conseil s’est occupé aujourd’hui ».   

777-   KLEIN Pierre, KORTEN Olivier, Droit d’ingérence ou obligation de réaction, op. cit., p. 226. 
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778- ARCARI Maurizio, op. cit., p. 10: « Il n’y a pas de conflit ou de guerre transfrontières entre l’Iraq 

et ses voisins. Toutefois, notre opposition à l’égard du projet de résolution se fonde non 
seulement sur certaines de ses dispositions, mais également sur le fait que l’ensemble de la 
question ne relève pas de la compétence du Conseil de sécurité. Le Conseil de sécurité n’a pour 
mandat que de sauvegarder la paix et la sécurité internationales. D’après nous, le projet de 
résolution crée un précédent dangereux susceptible de détourner le Conseil de ses fonctions et 
responsabilités premières, qui sont de sauvegarder la paix et la sécurité internationales et de 
l’amener à s’occuper des affaires intérieures des pays ».  

779-   TSAGARIS Konstantinos, op. cit., p. 74. 
780  - 1 .  
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781- GAGGIOLI Gloria: Le rôle du droit international humanitaire et des droits de l’homme dans 

l’exercice des pouvoirs de maintien de la paix du conseil de sécurité: Rôle catalyseur ou rôle 
frein?, Mémoire de diplôme, C.U.D.I.H, Genève, 2005, p. 5. 

782  - 3 688 :  
       « Insiste pour que l’Iraq permette un accès immédiat des organisations humanitaires 

internationales à  tous ceux qui ont besoin d’assistance dans toutes les parties de l’Iraq et qu’il 
mette à leur disposition tous les moyens nécessaires à leur action ». 

783  - 6 :  
       « Lance un appel à tous les Etats Membres et à toutes les organisations humanitaires pour qu’ils 

participent à ces efforts d’assistance humanitaire ». 
784- DOR Virginie, op. cit., p. 34; MUYAMBI DHENA Pétillon, Droit d’ingérence humanitaire et 

normes internationales impératives: essai sur les crimes de guerre, crimes contre l’humanité et 
crime de génocide, éditions l’Harmattan, Paris, 2012, p. 96. 

785-  O.N.U: Assistance humanitaire aux victimes des catastrophes naturelles et situations d’urgence 
du même ordre, RES. N°. 45/100, adoptée par l’assemblée générale à sa quarante-cinquième session, 
68ème séance plénière, 14 décembre 1990, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=A/RES/45/100Lang=F 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=A/RES/45/100Lang=F
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786  - 4  .  
787  - 2 :  

       « Réaffirme également la souveraineté des Etats affectés et le rôle premier qui leur revient dans 
l’initiative, l’organisation, la coordination et la mise en œuvre de l’assistance humanitaire sur 
leurs territoires respectifs ». 

788- CORTEN Olivier, KLEIN Pierre: « Droit d’ingérence ou obligation de réaction non armée: Les 
responsabilités d’actions non armées visant à assurer le respect des droits de la personne face au 
principe de non-ingérence », op. cit., p. 437. 

789- KOLB Robert: « De l’assistance humanitaire: la résolution sur l’assistance humanitaire adoptée 
par l’institut de droit international à sa session de Bruges en 2003 », in: R.I.C.R., N°. 856,       
Vol. 86, 2004, p. 868. 

790  - 5 :  
       « Les Etats sur les territoires desquels de telles situations de détresse existent ne refuseront pas 

arbitrairement de pareilles offres de secours humanitaires » ; voir aussi: KOLB Robert: « De 
l’assistance humanitaire: la résolution sur l’assistance humanitaire adoptée par l’institut de 
droit international à sa session de Bruges en 2003 », op. cit., p. 868.  
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791- CORTEN Olivier, KLEIN Pierre: « Droit d’ingérence ou obligation de réaction non armée: Les 

responsabilités d’actions non armées visant à assurer le respect des droits de la personne face au 
principe de non-ingérence », op. cit., p. 437.  

792-  TSAGARIS Konstantinos, op. cit., p.p. 78-79 
793  - 1/3 :  

      « Réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes internationaux d’ordre 
économique, social, intellectuel ou humanitaire, en développant et en encourageant le respect 
des droits de l’homme… ». 
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794  -  55/3 .  
795  -  28 :  

       « Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international, un ordre 
tel que les droits et libertés énoncés dans la présente déclaration puissent y trouver plein effet ». 

796  - 1/1 .  
797- CORTEN Olivier, KLEIN Pierre: « Droit d’ingérence ou obligation de réaction non armée: Les 

responsabilités d’actions non armées visant à assurer le respect des droits de la personne face au 
principe de non-ingérence », op. cit., p. 372. 

798-  DAEMS Alain, op. cit., p. 269. 
799  - 35.  
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 15 1998 
 . 

 (O.S.C.E)  16 1998
)800( .  

 1203 
)801(. 

                                                
800- SAIHI Majouba, Le contrôle du conseil de sécurité en matière d’occupation, impliquant ses 

membres permanents, Thèse présentée à la faculté des études supérieures en vue de l’obtention du 
grade de Docteur en Droit, Université de Montréal,  2009, p. 276. 

801-  O.N.U: La situation au Kosovo, RES.  N°. S/RES/1203 (1998), adoptée par le conseil de sécurité à sa 
3937ème séance, 24 octobre 1998, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1203(1998) 

        1 :  
       « Le Conseil de sécurité:  
         Approuve et appuie les accords signés à Belgrade, le 16 octobre 1998, entre la République 

Fédérale de Yougoslavie et l’OSCE, et, le 15 octobre 1998, entre la République Fédérale de 
Yougoslavie et l’OTAN, concernant la vérification du respect des dispositions de sa résolution 
1199 (1998) par la République Fédérale de Yougoslavie et toutes les autres parties concernées au 
Kosovo, et exige que ces accordes soient appliqués promptement et dans leur intégralité par la 
République Fédérale de Yougoslavie ». 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1203(1998)
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 15 1999  
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24 1999 
"FORCE ALLIEE" )802(.  

  
  1160)803(   

 
 )804(. 

   

)805(.    

                                                
802-  SAIHI Majouba, op. cit., p. 277 ; MOMTAZ Djamchid: « L’intervention de d’humanité de l’OTAN 

au Kosovo et la règle du non-recours à la force », op. cit., p. 2 ;  THIBAULT Jean-François, op. cit, 
p. 56 et 57. 

803-  O.N.U: La situation au Kosovo, RES. N°. S /RES/1160 (1998), adoptée par le conseil de sécurité à sa 
3868ème séance, 31 mars 1998, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1160(1998) 

804  - 3 1160 :  
      « Condamnant l’usage excessif de la force par les forces de police serbes contre des civils et des 

manifestants pacifiques au Kosovo, ainsi que tous les actes de terrorisme commis par l’Armée 
de libération du Kosovo ou par tout autre groupe ou des individus… ». 

805  - 6  2 .  

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1160(1998)
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   . 
        

230000 )808(. 

   
)809(. 

 )810( .  

                                                
806  - 17 :  

         « Engage le bureau du Procureur du Tribunal international créé en application de la résolution 
827 (1993) du 25 mai 1993 à commencer à rassembler des informations concernant les actes de 
violence au Kosovo qui pourrait être de la compétence du Tribunal… ». 

807-  O.N.U: La situation au Kosovo, RES. N°. S /RES/1199 (1998), adoptée par le conseil de sécurité à sa 
3930ème séance, 23 septembre 1998, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1199(1998) 

808  - 6 1199 :  
       « Gravement préoccupé par les combats intenses qui se sont récemment déroulés au Kosovo et 

en particulier par l’usage excessif et indiscriminé de la force par les unités de sécurité serbes et 
l’armée yougoslave qui ont causé de nombreuses victimes civiles et, selon l’estimation du 
Secrétaire générale, le déplacement de plus de 230000 personnes qui ont dû abandonner leurs 
foyers ». 

809-  MOMTAZ Djamchid: « L’intervention de d’humanité de l’OTAN au Kosovo et la règle du non-
recours à la force », op. cit., p. 1. 

         10 :  
       « Affirmant que la détérioration de la situation au Kosovo (République Fédérale de 

Yougoslavie) constitue une menace pour la paix et la sécurité dans la région ». 
810- 4 3 :  

        « Faciliter, en accord avec le HCR et le comité international de la Croix-Rouge (CICR), le 
retour en toute sécurité des réfugiés et personnes déplacées dans leurs foyers et permettre aux 
organisations humanitaires d’accéder librement et sans entrave au Kosovo et d’y acheminer 
leurs fournitures ». 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1199(1998)
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)812( 

   
)813(. 

  1160 
)814(.  

24   1203  
15 

1998   
 16 1998)815(. 

 )816(.  
  

  
                                                

811  - 5 43.  
812  - 1 .  
813  - 6 1199 :  

       « Prenant note en outre de la communication du 7 juillet 1998 adressée au Groupe de contacte 
par le procureur du Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie, dans laquelle celui-ci estime 
que la situation au Kosovo constitue un conflit armé selon les termes du mandat du Tribunal ».  

814  - 16 :  
       « Décide, au cas où les mesures concrètes exigées dans la présente résolution et la résolution 

1160 (1998) ne seraient pas prises, d’examiner une action ultérieure et des mesures 
additionnelles pour maintenir ou rétablir la paix et la stabilité dans la région ». 

815-   MOMTAZ Djamchid: « L’intervention de d’humanité de l’OTAN au Kosovo et la règle du non-
recours à la force », op. cit., p. 2. 

816  - 15   1203 :  
       « Affirmant que la situation non réglée au Kosovo (République Fédérale de Yougoslavie) 

continue de faire peser une menace sur la paix et la sécurité dans la région ». 
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817-  TIEREAUD Sale, Le droit international et la pratique de l’ingérence armée démocratique depuis 

1945, Thèse en vue de l’obtention du grade de Docteur en droit, faculté de droit, sciences 
économiques et gestion, Université Nancy 2, France, 2009, p. 315. 

818-   G.KOHEN Marcelo, op. cit., p. 138 ; SAIHI Majouba, op. cit., p . 277. 
819-   TSAGARIS Konstantinos, op. cit., p. 82. 
820-  G.KOHEN Marcelo, op. cit., p. 132. 
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821-  TSAGARIS Konstantinos, op. cit., p. 82 ; G.KOHEN Marcelo, op. cit., p. 132. 
822- THIBAULT Jean-François: « L’intervention humanitaire armée du Kosovo à la responsabilité de 

protéger: Le défi des critères », in: A.F.R.I., Vol. 5, 2009, p. 4. 
823-  MOMTAZ Djamchid: « L’intervention de d’humanité de l’OTAN au Kosovo et la règle du non-

recours à la force », op.  cit., p. 5. 
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)826(.  

 
 

 "FORCE ALLIEE"  
)827(.   

                                                
824-  O.N.U: La situation au Kosovo, RES. N°. S /RES/1244 (1999), adoptée par le conseil de sécurité à sa 

4011ème séance, 10 juin 1999, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1244(1999); voir aussi:                
G. KOHEN Marcelo, op. cit., p. 141. 

825-  THIBAULT Jean-François, op. cit., p. 1. 
826- KOVACS Péter: « Intervention armée des forces de l’OTAN au Kosovo: Fondement de 

l’obligation de respecter le droit international humanitaire », in: R.I.C.R., N°. 837, 2000, p. 10, 
voir le texte intégral sur le lien: http://www.icrc.org/fre/resources/documents/misc/5fzexp.htm 

827- A.I: Intervention de l’OTAN en YOUGOUSLAVIE « Dommages collatéraux » ou homicides 
illégaux? Violations du droit de la guerre par l’O.T.A.N lors de l’opération force alliée, op. cit., 
p. 12. 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1244(1999);
http://www.icrc.org/fre/resources/documents/misc/5fzexp.htm
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13 1999   
 08 1999 )831(.  

                                                
828-  KOVACS Péter, op. cit., p. 10. 
829- A.I: Intervention de l’OTAN en YOUGOUSLAVIE « Dommages collatéraux » ou homicides 

illégaux? Violations du droit de la guerre par l’O.T.A.N lors de l’opération  force alliée,  op. cit,, 
p.p. 17-18. 

830- CORDONE Claudio, GIDRON Avener : « Kosovo et droit de la guerre: faut-il juger l’OTAN »,   
in: le monde diplomatique, 2000, p. 3, voir texte intégral sur le lien: http://www.monde-
diplomatique.fr/imprimer/1984/8a32170ee2 

831- A.I: Intervention de l’OTAN en YOUGOUSLAVIE « Dommages collatéraux » ou homicides 
illégaux? Violations du droit de la guerre par l’O.T.A.N lors de l’opération force alliée,            
op. cit., p. 19 ; CORDONE Claudio, GIDRON Avener, op. cit., p. 3.    

http://www.monde
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832-  CORDONE Claudio, GIDRON Avener, op. cit., p. 1.  
833-   KOVACS Péter, op. cit., p. 11. 
834- TRAORE Bakary : « Somalie, d’une intervention à l’autre: la paix introuvable ? », in:  P.I., N°. 3, 

janvier-juin 2013, p. 91. 
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  733 23 1992)837( 

  

                                                
835-   TRAORE Bakary, op. cit, p. 91. 
836-   TRAORE Bakary , op. cit., p. 92. 
837-  O.N.U: La situation en Somalie, RES. N°. S /RES/733 (1992), adoptée par le conseil de sécurité à sa 

3039ème séance, 23 janvier 1992, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/733(1992). 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/733(1992)
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 )838(. 
    751)839( 24 1992 

"ONUSOM 1"     
03 1992)840( .  

)841(.     
 

 50 500 
.  

  
)842(.   

 - :  
     

 794 
)843( . 

                                                
838  - 7 733 :  

       « Demande à toutes les parties de coopérer avec le Secrétaire général à cette fin et de faciliter 
l’acheminement par l’Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées et les autres 
organisations à vocation humanitaire, de l’aide humanitaire vers tous ceux qui en ont besoin, 
sous la supervision du Coordonnateur ». 

839-  O.N.U: La situation en Somalie, RES. N°. S /RES/751 (1992), adoptée par le conseil de sécurité à sa 
3069ème séance, 24 avril 1992, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/751(1992).  

840-   MUYAMBI DHENA Pétillon, op. cit., p .97. 

4   751. 
841  - 6 :  

       « Profondément troublé par l’ampleur de la tragédie humaine causée par le conflit et préoccupé 
par la menace que la persistance de la situation en Somalie fait peser sur la paix et la sécurité 
internationales ». 

842- WESTMORELAND-TRAORE Juanita: « Droit humanitaire et droit d’intervention », in: R.D.U.S., 
N°. 34, 2003, p. 186 ; TRAORE Bakary, op. cit., p. 92. 

843- O.N.U: La situation en Somalie, RES. N°. S /RES/794 (1992), adoptée par le conseil de sécurité à sa 
3145ème séance, 03 décembre 1992, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/794(1992). 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/751(1992)
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/794(1992)
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)848( .
 )849(

 
                                                

844 - 
2010177.  

845-   WESTMORELAND-TRAORE Juanita, op. cit., p. 186. 
846  - 3 794 :  

       « Estimant que l’ampleur de la tragédie humaine causée par le conflit en Somalie, qui est encore 
exacerbée par les obstacles opposés à l’acheminement de l’aide humanitaire, constitue une 
menace à la paix et à la sécurité internationales ». 

847-  CORTEN Olivier, KLEIN Pierre: « L’autorisation de recourir à la force à des fins humanitaires: 
droit d’ingérence ou retour aux sources ? », in: E.J.I.L, 1993, p.p. 509-510. 

848- CORTEN Olivier, KLEIN Pierre: « L’autorisation de recourir à la force à des fins humanitaires: 
droit d’ingérence ou retour aux sources ?, op. cit., p.p.  511-515. 

849- 10  794 :  
       « Agissant en vertu du chapitre VII de la charte des Nations Unies, autorise le secrétaire général 

et les Etats Membres qui coopèrent à la mise en œuvre de l’offre visée au paragraphe 8             
ci-dessus, à employer tous les moyens nécessaires pour instaurer aussitôt que possible des 
conditions de sécurité pour les opérations de secours humanitaire en Somalie » ; voir à ce propos: 
THIELEN Ophélie: Le recours à la force dans le cadre des opérations de maintien de la paix 
contemporaines, Thèse de Doctorat en droit international public, Université Paris I, Panthéon-
Sorbonne, Paris, 2010, p. 74. 
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38000 28000 )852(.     
 

)853( 
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)854( 

 )855(.  

                                                
850  - 2   794 :  

        « Considérant que la situation actuelle en Somalie constitue un cas unique et conscient de sa 
détérioration, de sa complexité et de son caractère extraordinaire, qui appellent une réaction 
immédiate et exceptionnelle » ; voir aussi : CORTEN Olivier, KLEIN Pierre: « L’autorisation de 
recourir à la force à des fins humanitaires: droit d’ingérence ou retour aux sources ?, op. cit.,    
p. 516. 

851  - 8  794 :  
       « Se félicite de l’offre d’un Etat membre décrite dans la lettre du Gecrétaire général au Conseil 

en date du 29 novembre (S/24868) concernant l’établissement d’une opération en vue de 
l’instauration de ces conditions de sécurité ». 

852-  TRAORE Bakary , op. cit, p.92. 
853  - 4 794 :  

       « Exige en outre que toutes les parties, tous les mouvements et toutes les factions en Somalie 
mettent immédiatement fin à toutes les violations du droit international humanitaire ». 

854  - 1012131415  18 794.  
855-  CORTEN Olivier, KLEIN Pierre: « L’autorisation de recourir à la force à des fins humanitaires: 

droit d’ingérence ou retour aux sources ?, op. cit., p. 528. 
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)857(.  
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)858(  "ONUSOM 2" 
04 1993 . 

 
 "ONUSOM 2" 

 

     
07 1994 31 1995

 

                                                
856  - 107.  

857-  CORTEN Olivier, KLEIN Pierre: « L’autorisation de recourir à la force à des fins humanitaires: 
droit d’ingérence ou retour aux sources ?, op. cit., p. 531. 

858- O.N.U: La situation en Somalie, RES. N°. S /RES/814 (1993), adoptée par le conseil de sécurité sa 
3188ème séance, 26 mars 1993, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/814(1993). 

        26 :  
       « Estimant que la situation en Somalie contenue de menacer la paix et la sécurité dans la 

région ». 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/814(1993)
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  794 

)862(

    
 .  

  
  
  
  

                                                
859-   TRAORE Bakary , op. cit., p .  93 . 
860- « L’opération des Nations Unies en Somalie avait été conçue à l’origine avec la plus grande 

générosité et les meilleures intentions pour rétablir l’ordre, dispenser des secours humanitaires 
désespérément attendus et faciliter la reconstruction nationale. Il semble évident, à son terme, 
qu’au moins deux de ses trois objectifs n’ont pas été atteints », in: WESTMORELAND-TRAORE 
Juanita, op. cit., p. 187. 

861-   WESTMORELAND-TRAORE Juanita, op. cit., p. 187. 
862  - 5 794 :  

       « Condamne toutes les violations du droit international humanitaire commises en Somalie…et affirme que 
ceux qui commettent ou ordonnent de commettre de tels actes en seront tenus individuellement 
responsables ». 
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26 2011)864( 
)865(

                                                
863- LAGOT Daniel: « Droit international et interventions armées », in: Droit international et conflits 

armés, sous la direction de Nils Andersson et LAGOT Daniel, éditions l’Harmattan, Paris, 2013, p. 24. 

      : 

2012103.  
864-  O.N.U: Paix et sécurité en Afrique, RES. N°. S /RES/1970 (2011), adoptée par le conseil de sécurité 

à sa 6491ème séance, 26 février 2011, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1970(2011); voir aussi: LAGOT 
Daniel, op. cit., p. 25. 

865  - 6 1970 :  
       « Considérant que les attaques systématiques et généralisées actuellement commises en 

Jamahiriya arabe libyenne contre la population civile pourraient constituer des crimes contre 
l’humanité ». 

       62. 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1970(2011);
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)867(.  

  
   

)868( 

.  )869( 
 
 )870(.  

 1970

  17 2011   1973 
)871(  

)872(

                                                
866  - 4 :  

       « Décide de saisir le Procureur de la Cour pénale internationale de la situation qui règne en 
Jamahiriya arabe libyenne depuis le 15 février 2011 ». 

867- Jean-Baptiste Jeangène Vilmer, La guerre au nom de l’humanité: tuer ou laisser mourir, P.U.F, 
Paris, 2012, p. 141. 

868  - 1 2  :103.  
869  - 9 1970 :  

       « Rappelant que les autorités libyennes ont la responsabilité de protéger le peuple libyen ». 
870  - 15 17 .  

871- O.N.U: La situation en Jamahiriya arabe libyenne, RES. N°. S /RES/1973 (2011), adoptée par le 
conseil de sécurité à sa 6498ème séance, 17 mars 2011, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1973(2011). 

872- 21  1973 :  
       « Constatant que la situation en Jamahiriya arabe libyenne reste une menace pour la paix et la 

sécurité internationales ». 

http://www.un.org/french/documents/viewdoc.asp?symbol=S/RES/1973(2011)
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"UNITED PROTECTOR"  )877(.  

                                                
873  -  :45 6  .  

874-  HOUBA Delphine: « l’intervention militaire en Libye », in: I.E.V., Bruxelles, novembre 2011, p. 4, 
voir texte intégral sur le lien: 
http://www.google.fr/g=intervention+del%27OTAN+en+libyeei=gMCtUbbA-2vQS9goHYDg 

875  - 4 1973.  
876- 6 . 

877- JASSON Marc-Antoine: « Intervention de l’OTAN en LIBYE: responsabilité de protéger ou 
ingérence? », in: I.R.I.S., Paris, 2011, p. 2, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.google.fr/sclient=psy-abg=intervention+de+l%27otan+en+libyeog=intervention+de+, voir 
aussi: HOUBA Delphine, op. cit., p. 5. 

http://www.google.fr/g=intervention+del%27OTAN+en+libyeei=gMCtUbbA-2vQS9goHYDg
http://www.google.fr/sclient=psy-abg=intervention+de+l%27otan+en+libyeog=intervention+de+
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878- Jean-Baptiste Jeangène Vilmer, La guerre au nom de l’humanité: tuer ou laisser mourir, op. cit.,   

p. 143. 
879-   JASSON Marc-Antoine, op. cit., p. 3. 
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880-   JASSON Marc-Antoine, op. cit., p. 3. 
881- O.T.A.N: Operation UNITED PROTECTOR: Final Mission Stats, 02 novembre 2011, voir texte 

intégral   sur le lien: http://www.nato.int/nato-static/assets/pdf/pdf-2011-11/20111108-111101 
882- Voir à ce propos: O.T.A.N: Point de presse avec le lieutenant-général BOUCHARD Charles: 

commandant des opérations militaires de l’O.T.AN en Libye, 31 mars 2011, voir texte intégral sur 
le lien: http://www.nato.int/cps/en/natolive/opinions-71897.htm?selectedLocal=en 

http://www.nato.int/nato
http://www.nato.int/cps/en/natolive/opinions-71897.htm?selectedLocal=en
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883- A.I: Libye: Les victimes oubliées des frappes de l’O.T.A.N, Doc. N°. MDE 19/003/2012, Londres, 

2012, p. 6, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.amnesty.org/fr/library/MDE19/003/2012/en/0fd92ca0-6aa 

884- Voir à ce propos: Report of the Independent Civil Society Fact-Finding Mission to Libya, 2012,   
p. 45, voir texte intégral sur le lien: http://www.pchrgaza.org/files/2012/FFM-Libya-Report.pdf 

885-  A.I: Libye: les victimes oubliées des frappes de l’O.T.A.N, op. cit., p .9. 

http://www.amnesty.org/fr/library/MDE19/003/2012/en/0fd92ca0-6aa
http://www.pchrgaza.org/files/2012/FFM
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886- A.I: Libye: les victimes oubliées des frappes de l’O.T.A.N, op. cit., p. 11; voir aussi: Report of the 

Independent Civil Society Fact-Finding Mission to Libya, op. cit., p. 44.  



224 
 

     
     

  
 1930 

  .
 

 

 .  
  

  

).(   
 

  
  
 

).(  

11 2001  

 
) .(  

  
  



225 
 

  
  

 

  . 
   42/159)887(

)888(.  
 

: 
  

 )()889( .  
  

 
  
  )(.  

  
                                                

887- O.N.U: Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met en danger ou anéantit 
d’innocentes vies humaines, ou compromet les libertés fondamentales, et étude des causes sous-
jacentes des formes de terrorisme et d’actes de violence qui ont leur origine dans la misère, les 
déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent certaines personnes à sacrifier des vies 
humaines, y compris la leur, pour tenter d’apporter des changements radicaux, RES.               
N°. 42/159, adoptée par l’assemblée générale à sa quarante-deuxième session, 94ème séance plénière, 
07 décembre 1987, voir texte intégral sur le lien: http://daccess-dds-
ny.un.org/doc/RESOLUTION/NRO/516/20/IMG/NF 

888  - 17 159/42 :  
       « Considérant qu’il serait possible d’accroître l’efficacité de la lutte contre le terrorisme en 

donnant au terrorisme international une définition qui rencontre l’agrément général ». 
889 -  :

200836.  
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909  - 40.  

910-   MENDY Adriano, La lutte contre le terrorisme en droit international, thèse pour obtenir le 
grade de Docteur en droit international et relations internationales, faculté de droit et de science 
politique, Université de Reims, France, 2009, p. 26. 
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911-   Lucrezia Lapichino: « La lutte contre le terrorisme dans le droit international et le droit de 

l’union   européenne »,  p. 11, in: http://www.cidce.unibo/attachments/article/38/lapichino-fr.pdf; 
SCHEMELCK Robert, PICCA Georges: « L’Etat face au terrorisme », in: R.P, N°. 10, 1979,    
p. 61. 

912-  KLEIN Pierre: « Le terrorisme international: Une définition insaisissable? », in: Le droit 
international à l’épreuve du terrorisme, R.C.A.L, N°. 321, 2006, p. 231; MENDY Adriano, op. cit.,   
p. 28: « Dans la présente Convention, l’expression actes terroristes s’entend des faits 
criminels dirigés contre un Etat dont le but ou la nature est de provoquer la terreur chez des 
personnalités déterminées, des groupes de personnes ou dans le public ».  

          :181. 

http://www.cidce.unibo/attachments/article/38/lapichino-fr.pdf;
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913 - 2009

33   :MENDY Adriano, op. cit., p. 28  
914-  MENDY Adriano, op. cit., p. 29. 
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)915(.   

 
 :   

»       

 «)916(.   
 

 .  

   49/60 
)917(:     

»  

                                                
915  - 

2001-2004 
22: 

      ENDY Adriano, op. cit., p.p. 38-43  
916  - 24.  

917- O.N.U: Mesures visant à éliminer le terrorisme international, RES. N°. 49/60, adoptée par 
l’assemblée générale lors de sa quarante-neuvième session, 17 février 1995, voir texte intégral sur le 
lien:  http:/daccess-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/N95/768/20/PDF/N957682 
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 «)918(.  

  
  1566 

 )919(:  
» 

 
   «)920(.   

1998

  :   
» 

 «)921(.   

: » 
                                                

918  - 3  49/60 :  
       « Les actes criminels qui, à des fins politiques, sont conçus ou calculés pour provoquer la terreur 

dans le public, un groupe de personnes ou chez des particuliers sont injustifiables en toutes 
circonstances et quels que soient les motifs de nature politique, philosophique, idéologique, 
raciale, ethnique, religieuse ou autre que l’on puisse invoquer pour les justifier ».  

919-  O.N.U: Menace à la sécurité et à la paix internationales résultant du terrorisme international, 
RES. N°. S/RES1566(2004), adoptée par le conseil de sécurité à sa 5053ème séance, 08 octobre 2004, 
voir texte intégral sur le lien: http://dacces-dds-
ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N04/542/83/PDF/N045428 

920- 3 1566 :  
       «… Les actes criminels, notamment, ceux dirigés contre des civils dans l’intention de causer la 

mort ou des blessures graves ou la prise d’otages dans le but de semer la terreur parmi la 
population, un groupe de personne ou chez des particuliers, d’intimider une population ou 
contraindre un gouvernement ou une organisation internationale à accomplir un acte ou 
s’abstenir de le faire… ». 

921  - 2009197.  
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1-  . 
2-  

. 
3-  

 «)923(. 

  
. 

.  
  
  

  
  
  

                                                
922  - 198.  

923- H.C.N.U.D.H, Droit de l’homme, terrorisme et lutte antiterroriste, Doc. N°. ISSN 1014-5605, 
Genève, 2009, p. 7. 
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 - :   

)924(: 
1977

1998 2002.  
1- 1977 :  

 
. 

)925(

 27 1977 
)926(16 

)927(.   

  .

 
)928(.  

                                                
924-  Pour plus de détailles, voir: KLEIN Pierre, op. cit., p. 232. 

925  - 
1986172.  

926- Convention européenne pour la répression du terrorisme, Strasbourg, 27 janvier 1977, voir le 
texte intégral sur le lien: http://conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/html/090.htm 

927  -  4  :  
       « Souhaitant que des mesures efficaces soient prises pour que les auteurs de tels actes 

n’échappent pas à la poursuite et au châtiment ». 
928- ROBERT Emilie, l’Etat de droit et la lutte contre le terrorisme dans l’Union européenne: 

Mesures européennes de lutte contre le terrorisme suite aux attentas du 11 septembre 2001, 
thèse pour obtenir le grade de Docteur en droit, Université Lille 2-Droit et santé, France, 2012, p.21.  

             :
199867.  

http://conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/html/090.htm
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1971. 
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)930(.   

 
)931(.  

 :  
-   . 

                                                
929  - 1 : 175.  
930 - 2 68

 :SCHMELCK Robert, PICCA Georges, op. cit., p.62 
931  - 8 .  
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)932(.  
2- 1998:  
  

)933(.  
  22 1998 

)934(.  

  :»  

 «)935(.  
                                                

932  - 4072.  
933  - 200284.  

934-  Convention arabe relative à la répression du terrorisme, signée au Caire le 22 avril 1998, entrée en 
vigueur depuis le 07 mai 1999, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.unodc.org/convention%20arabe%20de%lutte%20contre; voir aussi: BENHAMOU 
Abdallah: « La place du droit international dans la lutte contre le terrorisme », in: R.S.J.I, N°. 2, 
2004, p. 44. 

935  - :»  «

220111811/2 :  
       « Terrorisme s’entend de tout acte ou menace de violence, quels qu’en soient les motifs ou les 

buts, qui serait l’instrument d’un projet criminel individuel ou collectif, et viserait à semer la 
terreur dans la population, à lui inspirer de la peur, en lui portant préjudice ou en mettant sa = 

http://www.unodc.org/convention%20arabe%20de%lutte%20contre;
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)936(:  
-   

. 

- . 
- . 

- 
. 

- 
. 

 
 

 )937(  

)938( 
 

 )939( . 
 

)940( .
 

                                                                                                                                                   
= vie, sa liberté ou son indépendance en péril, à causer des dommages à l’environnement, ou à 
un bien, tant public que privé, à couper ces installations ou ces biens ou à s’en emparer, ou à 
mettre en danger une ressource nationale ». 

936  - 3  :381 .  
937  - 390.   
938  - 86.  

939-  A.I: La Convention arabe sur la répression du terrorisme: Une grave menace pour les droits 
humains, Doc. N°. IOR 51/001/02, Londres, mars 2002, p. 14. 

940  - 43.  
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)941(.  
3- 2002 :  

 
)942(11 2001 
 

)943( .  

 
  

)944(.  

)945( :  
- . 
- . 

- . 

  

 . 
                                                

941-  A.I: La Convention arabe sur la répression du terrorisme: Une grave menace pour les droits 
humains, op. cit., p. 28. 

942- Convention interaméricaine contre le terrorisme, 03 juin 2002, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.cicte.oas.org/Rev/en/Documents/Conventions/AG%20RES%  

943  - 2 :  
       « Reconnaissant que le terrorisme constitue une menace pour les valeurs démocratiques et pour 

la paix et la sécurité internationales et qu’il est devenu une source de préoccupation profonde 
pour tous les Etats membres ». 

944  - 2 .  
945  -  :4/17/1  12  .  

http://www.cicte.oas.org/Rev/en/Documents/Conventions/AG%20RES
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.  

 -  :  

 
: 

1979.  
1-   

 :  

. 

)946( 
  3166 

)947( .  
     

 

                                                
946  - 1996160.  

947- O.N.U: Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les personnes 
jouissant d’une protection internationale, y compris les agents diplomatiques, RES. N°. 3166, 
adoptée par l’assemblée générale, 2202éme séance plénière, 14 décembre 1973, voir texte intégral sur 
le lien: http://daccess-dds-ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NRO/283/89/IMG 

http://daccess-dds-ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NRO/283/89/IMG
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 )948(. 

 
)949(.   

  

.  

)950(.  
  
 

.  
2-  1979:   

 

.   
  

 )951( .  

                                                
948 - 1/1  : 

155.  
949  - 2  :81.  
950  - 3 .  

951- O.N.U: Convention internationale contre la prise d’otages, RES. N°. 34/146, adoptée par l’assemblée générale 
lors de sa trente-quatrième session, 105éme séance plénière, 17 décembre 1979, voir texte intégral sur le lien: 
http://daccess-dds-ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NRO/380/07/IMG/NF; voir aussi: BENHAMOU 
Abdallah, op. cit., p. 41. 

http://daccess-dds-ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NRO/380/07/IMG/NF;
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952  - 1 .  
953  - 12 .  
954  - 3992 .  
955  - 5 .  
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  )(  )( 
:  

 -   :  
 1947  

177/2 )956(. 
 1954 )957( 

13  
: » 

 «)958(.  

. 
1931  

                                                
956- O.N.U: Formulation des principes reconnus par le Statut de la Cour de Nuremberg et dans 

l’arrêt de cette Cour, RES. N°. 177/2, adoptée par l’assemblée générale lors de sa deuxième session, 
21 novembre 1947, voir texte intégral sur le lien: http://www.un.org/french/documents/view-
doc.asp?symbol=A/RES/177(2) 

957- O.N.U: Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité, texte adopté par la 
C.D.I à sa sixième session et soumis à l’assemblé générale, 1954, voir texte intégral sur le lien: 
http://unteaty.un.org/ilc/texts/instruments/français/projet_d’articles/7_3_1954 

958  - 2/6 :  
         « Le fait, pour les autorités d’un Etat, d’entreprendre ou d’encourager des activités terroristes 

dans un autre Etat, ou le fait, pour les autorités d’un Etat, de tolérer des activités organisées 
calculées en vue de perpétrer des actes terroristes dans un autre Etat ».   

http://www.un.org/french/documents/view
http://unteaty.un.org/ilc/texts/instruments/fran
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700 
1937 1988.   

  2551 
)959(  

)960(.   

)961(. 
 1991   51/46 

)962( 

)963( .  

  )964(:  60/49   
09 199453/50 11 1995

210/51 17 1996165/52 

                                                
959-  O.N.U: Déroutement par la force d’aéronefs civils en vol, RES. N°. 2551, adoptée par l’assemblée 

générale lors de sa vingt-quatrième session, 1831ème séance plénière, 12 décembre 1969, voir texte 
intégral sur le lien: http://daccess-dds-ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NRO/786/29/PDF 

960  - 1 5 .  
961  - 160159/42.  

962- O.N.U: Mesures visant à éliminer le terrorisme international, RES. N°. 46/51, adoptée par 
l’assemblée générale, 67ème séance plénière, 09 décembre 1991, voir texte intégral sur le lien: http: 
dacces-dds-ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NRO/583/61/IMG/NF 

963  - 1 4 46/51.  
964  - 40:  

       http://www.un.org/fr/documents/garesolution.shtml 

http://www.un.org/fr/documents/garesolution.shtml
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15  1997108/53 13 1998

110/54 09 1999.  
11 2001

   
1/56)965( 

  
)966(.   

  
  80/59)967(  

 
)968( .  

  288/60 
)969(.  

)970(:  
                                                

965- O.N.U: Condamnation  des attaques  terroristes  perpétrées  aux Etas-Unies  d’Amérique,   RES.   
N°. 56/1, adoptée par l’assemblée générale lors de sa cinquante-sixième session, 12 décembre 2001, 
voir texte intégral sur le lien: http://daccess-dds-
ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N01/475/01/PDF/N014750  

966  -  :» 
« 220122543 4 

.  
967- O.N.U: Mesures visant à empêcher les terroristes d’acquérir  des armes de destruction massive, 

RES. N°. 59/80, adoptée par l’assemblée générale lors de sa cinquante-neuvième session, 16 
décembre 2004, voir texte intégral sur le lien: http://daccess-dds-
ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N04/481/07/PDF/N044810  

968  - 1 :  
       « Demande à tous les Etats Membres d’appuyer les efforts internationaux visant à empêcher les 

terroristes d’acquérir des armes de destruction massive ». 
969- O.N.U: La stratégie antiterroriste mondiale de l’Organisation des Nations Unies, RES. N°. 60/288, 

adoptée par l’assemblée générale lors de sa soixantième session, 08 septembre 2006, voir texte 
intégral sur le lien: http://daccess-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N05/504/89/PDF/N055048 

970  -  :12 3 .  
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    129/63)971( 
)972(:  

- 
. 

- 
.  

- )973(. 

   
.  

  

 
 

.  
 - :   

.  

                                                
971- O.N.U: Mesures visant à éliminer le terrorisme international, RES. N°. 63/129, adoptée par 

l’assemblée générale lors de sa soixante-troisième session, 11 décembre 2008, voir texte intégral sur le 
lien: http://daccess-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N08/478/54/PDF/N084785 

972  - 812 13  :41.  
973 -  :

.  

http://daccess-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N08/478/54/PDF/N084785
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)974(. 

57)975( 
 

»  «)976( .  
  

286 )977( 
 

 )978(.   
 

  457 461 
1979  

. 
 .

   
19 1985 )979(   

                                                
974- JONGE OUDRAAT Chantal: « Conseil de sécurité de l’ONU et la lutte contre le terrorisme »,     

in: A.F.R.I, Vol. 6, éditions Bruylant, Bruxelles, 2005, p. 116. 
975- O.N.U: La question de la Palestine, RES. N°. 57, adoptée par le conseil de sécurité, 18 septembre 

1948, voir texte intégral sur le lien: http://daccess-dds-
ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NRO/047/82/IMG/NF 

976  - 2 :  
       « Profondément ému par la mort tragique du comte Folke Bernadotte, médiateur des Nations 

Unies en Palestine, à la suite d’un acte de lâcheté qui semble avoir été commis à Jérusalem par 
un groupe de terroriste criminel… ». 

977- O.N.U: La question des détournements d’aéronefs commerciaux, RES. N°. 286, adoptée par le 
conseil de sécurité, 09 septembre 1970, voir texte intégral sur le lien: http://daccess-dds-
ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NRO/260/IMG/NR026053.pdf?  

978  - 1 2 .  
979-  YASSINE Samar, Le conseil de sécurité et la lutte contre le terrorisme, thèse pour obtenir le grade 

de Docteur de l’université Montpellier 1 et de l’université Libanaise, 2011, p.p. 37-38. 
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579)980( 
)981(.  

  
  21  1988 

 250 )982(. 
 19 1989

   .  
 731  

 .
  748  

)983(.   
   748  

 )984(.  

                                                
980-  O.N.U: Prise d’otages, RES. N°. 579, adoptée par le conseil de sécurité, 18 décembre 1985, voir texte 

intégral sur le lien: http://daccess-dds-
ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NRO/489/37/IMG/NR048937.pdf? 

981  - 5 .  
982  - 60.  

983- Pierre Klein: « Le conseil de sécurité et la lutte contre le terrorisme: Dans l’exercice de pouvoirs 
plus grands? », in: R.Q.D.I, hors-série, 2007, p. 136 ; voir aussi: 

         - O.N.U: Jamahiriya arabe libyenne, RES. N°. 731, adoptée par le conseil de sécurité, 21 janvier 1992, voir 
texte intégral sur le lien: http://daccess-dds-
ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NRO/011/64/IMG/NR00164.pdf? 

         - O.N.U: Jamahiriya arabe libyenne, RES. N°. 748, adoptée par le conseil de sécurité, 31 mars 1992, voir texte 
intégral sur le lien: http://daccess-dds-ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NRO/011/81/IMG/NR00181.pdf? 

984-   JONGE OUDRAAT Chantal, op. cit., p. 118. 

         :259- 260.  
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)985( .
   

  
  748)986(.  

 
 . 

  :  1044)987(   

    
)988( .  

    
 1054)989( )990(

 

                                                
985 - 

2001103.  
986  - 1043 8 748.   

987- O.N.U: l’extradition des suspects recherchés pour la tentative d’assassinat du Président de la 
République arabe d’Egypte à Addis-Abeba, RES. N°. 1044, adoptée par le conseil de sécurité, 31 
janvier 1996, voir texte intégral sur le lien: http://daccess-dds-ny-
un.org/doc/UNDOC/GEN/N96/021/73/PDF/N9602173.pdf?  

988-  MENDY Adriano, op. cit., p. 185; voir aussi: Pierre Klein, op. cit., p. 137. 
989- O.N.U: l’extradition des suspects recherchés pour la tentative d’assassinat du Président de la 

République arabe d’Egypte à Addis-Abeba, RES. N°. 1054, adoptée par le conseil de sécurité, 26 
avril 1996, voir texte intégral sur le lien: http://daccess-dds-ny-
un.org/doc/UNDOC/GEN/N96/107/87/PDF/N9610787.pdf? 

990  - 10 1054 :  
        « Considérant que le refus de se conformer aux demandes énoncées au paragraphe 4 de la 

résolution 1044 (1996) dans lequel persiste le gouvernement soudanais constitue une menace 
contre la paix et la sécurité internationales ». 
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  2001)991(  .  

  
     

07 1998  .  
 .  

  
    

    
)992( . 

 1267)993( 
 )994(

 
)995(.   

 
 

)996( .
  1333)997(   

 

                                                
991-   YASSINE Samar, op. cit., p. 43.  
992-  MENDY Adriano, op. cit., p. 185; voir aussi: Pierre Klein, op. cit., p. 137. 
993- O.N.U: La situation en Afghanistan, RES. N°. 1267, adoptée par le conseil de sécurité, 15 octobre 

1999, voir texte intégral sur le lien: http://daccess-dds-
ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N99/300/45/PDF/N9930045.pdf? 

994  - 9 1267 :Pierre Klein, op. cit., p. 137 
995  - 4 .  

996-   JONGE OUDRAAT Chantal, op. cit., p. 119. 
997-  O.N.U: La situation en Afghanistan, RES. N°. 1333, adoptée par le conseil de sécurité, 19 décembre 

2000, voir texte intégral sur le lien: http://daccess-dds-
ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/NOO/806/63/PDF/N0080663.pdf?  
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 )998(.  

  
 )999(.  

  1269)1000(

  
)1001(.   11 2001  

.  
  

        
  

  :" "  

11 2001 
  

 

 

                                                
998  - 8  :MENDY Adriano, op. cit., p. 203   

999-   YASSINE Samar, op. cit., p. 47.  
1000- O.N.U: La responsabilité du conseil de sécurité quant au maintien de la paix et la sécurité 

internationales, RES. N°. 1269, adoptée par le conseil de sécurité, 19 octobre 1999, voir texte 
intégral sur le lien: http://daccess-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N99/303/93/PDF/N9930393.pfd 

1001  -  :12 3  :YASSINE Samar, op. cit., p. 47  
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1002- 2009
117.  

1003  - 51 .  
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)1006(.  
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)1007( .  
 

                                                
1004  -  139.  
1005  - 

2006129.  
1006  -  :130140.  
1007  - 11  :

200539 .  
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11 
  

  
 

)1008(.  
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.    
 

)1009(.  
3-    :  

 51 
 

 
   

                                                
1008-BRIMMER Esther: « L’Action préventive selon George W. BUSH », in: A.F.R.I, Vol. 4, 2004, p. 681;  

PACREAU Xavier et BIFFOT Rodolphe: « La guerre préventive », in: Terrorisme et droit international, 
sous la direction de SUR Serge, R.C.A.L, 2008, p. 349. 

1009  - 141.  
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  )1010(.   

.   
  

    
)1011(.  

     
51 

 
.   

  
.  

 -    :  
11 2001

    
 

    
11  

                                                
1010-DECAUX Emmanuel: « Légalité et légitimité du recours à la force: De la guerre juste à la responsabilité de 

protéger », in: D.F, N°. 5, 2005, p.5 et 6, voir texte intégral sur le lien: http://www.droits-
fondamentaux.org/IMG/pdf/dfedllrf.pdf 

1011  -  142.  

http://www.droits
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)1012(    
  1368)1013( 1373)1014(  :  
1-    1368 :       

  1368 12 2001 

 
  )1015( .    

   
 )1016(. 

 
  

 . 

 

                                                
1012-  METAGMO Véronique Michèle: Le crime d’agression: Recherche sur l’originalité d’un crime 

à la croisée du droit international pénal et du droit international du maintien de la paix, 
thèse de Doctorat en droit, Université Lille 2, Droit et Santé, France, 2012, p. 222. 

1013-  O.N.U: La menace à la paix et la sécurité internationales résultant d’actes terroristes, RES. 
N°. 1368, adoptée par le conseil de sécurité à sa 4370éme séance, 12 septembre 2001, voir texte 
intégral sur le lien:  

           http://daccess-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N01/533/83/PDF/N015338.pdf 
1014-  O.N.U: La menace à la paix et la sécurité internationales résultant d’actes terroristes, RES. 

N°. 1373, adoptée par le conseil de sécurité à sa 4385éme séance, 28 septembre 2001, voir texte 
intégral sur le lien:  

           http://daccess-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N01/557/44/PDF/N0155744.pdf 
1015  -  :12 3 1368.  

1016- BENGA NDJEME Arthur, La contribution de l’Europe au processus de résolution de la crise de 
l’Etat en Afghanistan, thèse de Doctorat en Droit, faculté de Droit, sciences économiques et gestion, 
Université Nancy 2, 2009, p.126.  

         : :» 
 «22011140 4 :  

       « Reconnaissant le droit inhérent à la légitime défense individuelle ou collective conformément à 
la Charte ». 

http://daccess-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N01/533/83/PDF/N015338.pdf
http://daccess-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N01/557/44/PDF/N0155744.pdf
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1017  -  :34 5 .  
1018  - 141.  

1019  - 

 - 2012402.  
1020  -   404.  
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)1023(:  
-  

. 
- 

. 
- 

. 

                                                
1021-    :» 

 «

- 012010341.  
1022- YASSINE Samar, op. cit., p. 13; SZUREK Sandra: « La lutte internationale contre le 

terrorisme sous l’empire du chapitre VII: un laboratoire normatif », in: R.G.D.I.P, N°.1, 
2005, p.8. 

1023- DUBUY Mélanie, La « guerre préventive » et l’évolution du droit international public, C.E.R.I.C, 
La documentation française, France, 2012, p. 357 ;  SZUREK Sandra, op. cit., p. 6.   
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1024-  CORTEN Olivier, DUBUISSON François: « La guerre antiterroriste engagée par les Etats-Unis 

a-t-elle été  autorisée par le conseil de sécurité », in: J.T., 120e année, N°. 6034, 15 décembre 
2001, p. 893. 

1025-   JONGE OUDRAAT Chantal, op.  cit., p. 123; DUBUY Mélanie, op. cit., p. 358. 
1026-  BETTATI Mario, Le terrorisme: Les voies de la coopération internationale, Odile Jacob, 

France,  2013, p. 77;  MENDY Adriano, op. cit., p. 204. 
            :186. 
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1027  -  

409.  
1028-   METAGMO Véronique Michèle, op. cit., p. 223;  BENGA NDJEME Arthur, op. cit.,  p. 129. 
1029-   CORTEN Olivier, DUBUISSON François, op. cit., p. 895. 
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1030-  Robin Geib, Michael Siegrist: « Has the armed conflict Afghanistan affected the rules on the 

conduct of hostilities? », in: R.I.C.R, Vol. 93, N°. 881, 2011, p. 14. 
1031-  T.P.I.Y: Arrêt TADIC, AFF. N°. IT-94-1-A, 15 juillet 1999, voir texte intégral sur le lien: 

http://www.icty.org/x/cases/tadic/acjug/tad-991507f.pdf 
1032  -  84 :  

         « Il est indéniable qu’un conflit armé est de caractère international s’il oppose deux ou 
plusieurs Etats. De  plus, un conflit armé interne qui éclate sur le territoire d’un Etat peut 
devenir international, ou, selon les circonstances, présenter parallèlement un caractère 
international, si les troupes d’un autre Etat interviennent dans le conflit ou encore, si 
certains  participants au conflit armé interne agissant au nom de cet autre Etat ». 

1033-  C.I.C.R: Afghanistan: Le C.I.C.R demande à toutes les parties au conflit de respecter le droit 
international humanitaire, communiqué de presse, N°. 01/47, 24 octobre 2001, voir texte 
intégral sur le lien: http://www.icrc.org/fre/resources/documents/misc/5fzjab.htm 

1034  - :  
            « Il rappelle à toutes les parties concernées – les talibans, l’alliance du nord et la coalition 

dirigée par les Etats-Unis – leur obligation de respecter le droit international humanitaire ». 

http://www.icty.org/x/cases/tadic/acjug/tad-991507f.pdf
http://www.icrc.org/fre/resources/documents/misc/5fzjab.htm
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1035-  RAMBAUD Marie, Le Droit international humanitaire face au terrorisme: Les prisonniers de 

Guantanamo, Mémoire de fin d’études, Institut d’étude politiques, Université Lumière, Lyon 2,  
p. 22. 

1036  -  79 :  
         « …les conventions de Genève ont bénéficié d’une large adhésion des Etats. Ces règles 

fondamentales s’imposent d’ailleurs à tous les Etats, qu’ils aient ou non ratifié les 
instruments conventionnels qui les expriment, parce qu’elles constituent des instruments 
intransgressibles du droit international coutumier ».  

1037-    DEVILLARD Alexandre, op. cit., p. 82.  

            220 .  
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1038-   O.N.U: Rapport du secrétaire général établi conformément au paragraphe 2 de la résolution 

808 du conseil de sécurité, N°. S/25704, 03 mai 1993, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.tpiy.org/x/file/legal%20Library/Statut_re808_1993_fr.pdf    

1039  -  35 :  
             « La partie du droit international humanitaire conventionnel qui est sans aucun doute 

devenue partie du droit international coutumier est le droit applicable aux conflits armés qui 
fait l’objet des instruments suivants: les Conventions de Genève… »; voir aussi: RAMBAUD 
Marie, op. cit., p. 23.  

1040-  BOTREAU-BONNETERRE Sébastien: « Le contrôle par les juridictions américaines de la 
guerre globale contre le terrorisme: aspects internationaux », in: C.R.D.F.ED, N°. 6, 2007,    
p. 102. 

           : :» «

72009109 .  

http://www.tpiy.org/x/file/legal%20Library/Statut_re808_1993_fr.pdf
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1041- COHEN Samy: « Pourquoi les démocraties en guerre contre le terrorisme violent-elles les 

droits de l’homme? », in: C.I, N°. 41, 2008, p. 10. 
1042  -   

 490.  
1043  -  

 491.  
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1044- A.I: La situation des droits de l’homme dans le monde: Rapport 2012, Doc. N°. POL 

10/001/2012, Belgique,   2012, p. 2. 
1045- A.I: La situation des droits de l’homme dans le monde: Rapport 2013, Doc. N°. POL 

10/001/2013, Espagne, 2013, p. 2. 
1046-  A.I: La situation des droits de l’homme dans le monde: Synthèse du Rapport 2011, Doc.       

N°. POL 10/002/2011, Belgique, 2011, p. 16. 
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1047-  A.I: La situation des droits de l’homme dans le monde: Rapport 2012, op. cit., p. 4 ; A.I:        

La situation des droits de l’homme dans le monde: Rapport 2013, op. cit., p. 1. 
1048-  COHEN Samy, op. cit., p. 18. 
1049-  A.I: La situation des droits de l’homme dans le monde: Rapport 2012, op. cit., p. 1. 
1050-  A.I: La situation des droits de l’homme dans le monde: Rapport 2013, op. cit., p. 1. 
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1051- Voir à ce propos: COULEE Frédérique: « La justice pénale internationale », in: Q.I, N°. 13, 2005,    

p. 119. 
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)1052(   )1053(
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1052- Statut du tribunal militaire international de Nuremberg, 08/8/1945, in. Code de droit 

international humanitaire, Eric David et Françoise TULKENS et Damien VANDERMEERSCH, 
éditions BRUYLANT, Bruxelles, 2004,  p. 377. 

1053 -  1 :  
          « En exécution de l’accord signé le 8 août 1945 par le Gouvernement Provisoire de la 

république Française et les Gouvernements des Etats Unies d’Amérique, du Royaume Uni de 
grande Bretagne et de l’Irlande du Nord, et de l’Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques, un Tribunal Militaire International sera crée pour juger et punir de façon 
appropriée et sans délai, les grands criminels de guerre des pays européens de l’Axe ».  
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1057- REBUT Didier, Droit pénal international, éditions Dalloz, Paris, 2012, p. 496 ;                           

DE HEMPTIENNE Jérôme: « Controverses relatives à la définition du crime de persécution », 
in: R.T.D.H, N°. 53, 2003, p. 15. 

             :6 1 2 .  
1058 - 

200531.  
1059  -  32.  

1060  -  :
2001250 .  



275 
 

3-  : 

"" .  
 1945 

  "")1061(.  
 

.  
 - :  

 
)1062(:  

1-  : 

)1063(  . 
 
 

                                                
1061  -  :»  « 

35419971106.  
1062- C.D.I: Principes du droit international consacrés par le Statut du tribunal de Nuremberg et 

dans le jugement de ce tribunal, Genève, 29/7/1950, in: Code de droit international humanitaire, 
Eric David et Françoise TULKENS et Damien VANDERMEERSCH, op. cit., p. 385 ; MAUPAS 
Stéphanie, L’essentiel de la justice pénale internationale, Gualino éditeur, Paris, 2007, p. 27. 

1063  -   :  
       « Tout auteur d’un acte qui constitue un crime de droit international est responsable de ce 

chef et passible de châtiment ». 
          :

 200236. 
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1064 -  :  

        « Le fait que le droit interne ne punit pas un acte qui constitue un crime de droit international 
ne dégage pas la responsabilité en droit international de celui qui l’a commis ». 

1065  - 
- 

2003111.  
1066-  STERN Brigitte: « Immunités et doctrine de l’acte of State », in: J.D.I, T. 133, (janvier-féverier-

mars), 2006, p. 67. 
1067  -  :   

           « Le fait que l’auteur d’un acte qui constitue un crime de droit international a agi en qualité 
de chef d’Etat ou de gouvernant ne dégage pas sa responsabilité en droit international ». 
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1068  - :  

       « Le fait d’avoir agi sur l’ordre de son gouvernement ou celui d’un supérieur hiérarchique ne 
dégage pas la responsabilité de l’auteur, s’il a eu moralement la faculté de choisir ». 

1069 - 2011
94.  

1070 - 
33112.  

1071  -  888.  
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1072- SOREL Jean-Marc, « Les tribunaux pénaux internationaux: ombre et lumière d’une récente 

grande ambition », in: R.T.M, N°. 205, janvier-mars, 2011, p. 30 ; voir aussi: MAUPAS Stéphanie, 
op.cit., p. 31. 

:  :

20059046  
1107.  

1073- Charte du tribunal militaire international pour l’Extrême-Orient, approuvée le 19/01/1946 par 
le Commandant suprême des forces alliées en Extrême-Orient, in: Code de droit international 
humanitaire, Eric David et Françoise TULKENS et Damien VANDERMEERSCH, op.cit, p.387. 

1074 - 24
5/1 :  

       « Le Tribunal aura le pouvoir de juger et de punir les criminels de guerre de l’Extrême-Orient 
qui, individuellement ou comme membres d’organisations, sont inculpés de crimes 
comprenant des crimes contre la paix » ; voir aussi: REBUT Didier, op.cit, p.501 et 502 ; 
MAUPAS Stéphanie, op.cit, p.32. 

1075  -  40.  
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1076  -  :

19881395/2 1 
:  

       « Crimes contre la paix : a savoir, le fait d’avoir projeté, préparé, déclenché ou mené une guerre 
d’agression, avec ou sans déclaration, ou une guerre en violation du droit international, des 
traités, accords ou garanties, ou d’avoir participé à un plan commun ou à un complot en vue de 
commettre un des actes suscités ».  

1077  - 395/2 2 
:  

         « Crimes contre les conventions de la Guerre: à savoir, les violations des lois et coutumes de la  
guerre ». 
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1078-   DE HEMPTIENNE Jérôme, op. cit., p. 23. 

           5/2 3 :  
         « Crimes contre l’Humanité: à savoir, meurtre, extermination, réduction à l’esclavage, 

déportation et autres actes inhumains commis contre toute population civile avant ou 
pendant la guerre, ou persécutions pour des raisons politiques ou raciales, en exécution de ou 
en relation avec tout crime tombant sous la juridiction du Tribunal, que ce soit ou non en 
violation de la législation intérieure du pays où fut perpétré le crime. Les chefs, 
organisateurs, instigateurs et complices participant à l’élaboration ou à l’exécution d’un plan 
commun ou d’un complot en vue de commettre l’un des crimes ci-dessus énoncés, sont 
responsables de tous actes accomplis par toute personne en exécution dudit plan ». 

1079 - :  :

200776.  
1080  - 33

76.  
1081  - 261.  
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1082 - 

 201129.  
1083  -  40

16.  
1084  -   17/2 :  

     « Une sentence sera exécutée, conformément à l’ordre du Commandant en chef suprême pour 
les Puissances alliées, qui peut à tout moment atténuer la sentence ou la modifier de toute autre 
façon, sauf pour l’aggraver ». 

1085 -  91 
39.  
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1088- POUPART Isabelle: « La création d’un tribunal international pour l’ex-Yougoslavie »,            

in: R.Q.D.I, VOL. 8, N°. 2, (1993-1994), p .340. 
1089 -  : » «

12010198 : » 
 «22013258 .  

        :COULEE Frédérique, op. cit., p. 119  
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1090- Voir: Statut du Tribunal international chargé de poursuivre les personnes présumées 

responsables de violations  graves du droit international humanitaire commises sur le territoire 
de l’ex-Yougoslavie, in: Code de droit international humanitaire, Eric David et Françoise TULKENS 
et Damien VANDERMEERSCH, op. cit., p. 396; Statut du Tribunal international pour le 
Rwanda, annexé à la résolution 955 adoptée par le conseil de sécurité à sa 3453ème séance, 08 
novembre 1994, voir le lien:  

         http://daccess-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N94/437/49/PDF/N94437449.pdf? 
1091- LAUCCI Cyril: «  Juger et faire juger les auteurs de violations graves du droit international 

humanitaire: Réflexions sur la mission des tribunaux pénaux internationaux et les moyens de 
l’accomplir », in: R.I.C.R, Vol. 83, N°. 842, Juin 2001, pp. 413-415. 

http://daccess-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N94/437/49/PDF/N94437449.pdf
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1092- HAJAM Mohamed: « Création et compétences du Tribunal pénal international pour l’Ex-

Yougoslavie », in: E.I, N°. 3, 1995, p. p. 522-523. 
1093 - 7/1 6/1 

.  
1094- ANNE-LAURE VAURS CHAUMETTE, Les sujets du droit international pénal: Vers une 

nouvelle définition de la personnalité juridique internationale?, éditions A. pedone, Paris, 
2009, p. 433. 

1095- T.P.I.R: Le procureur C/G.A.N Rutaganda, jugement du 06 décembre 1999, AFF. N°.  ICTR-96-
3-T, voir texte intégral sur le lien: http://www.ictrcaselaw.org/docs/doc5088.pdf 

          41 :  
          « Pour la Chambre, l’accusé peut participer à la commission d’un crime soit par la 

commission effective d’un acte répréhensible, soit par une commission, dès lors qu’il avait 
l’obligation d’agir ». 

http://www.ictrcaselaw.org/docs/doc5088.pdf
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)1098( .  
  
  

                                                
1096- T.P.I.R: Le procureur C/L Semanza, jugement du 15 mai 2003, AFF. N°. ICTR-97-20-T, voir 

texte intégral sur le lien : http://www.ictrcaselaw.org/docs/doc39013.pdf 

          383  :  
         « Par commettre, on entend la participation directe physique ou personnelle de l’accusé à la 

perpétration des actes qui constituent effectivement les éléments matériels d’un crime visé 
par le Statut ». 

1097-  T.P.I.R: Le procureur C/J.P Akayesu, jugement du 02 septembre 1998, AFF. N°. ICTR-96-4-T, 
voir texte intégral sur le lien: http://www.ictrcaselaw.org/docs/doc15223.pdf  

            483 :  
         « Le fait d’ordonner la commission d’un acte des crimes visés aux articles 2 à 4 du statut 

engage également la responsabilité pénale individuelle de l’agent. Il suppose une relation de 
subordination entre le donneur d’ordre et l’exécutant. Autrement dit, la personne qui est en 
position d’autorité en use pour convaincre une autre personne de commettre une 
infraction ». 

1098-  ANNE-LAURE VAURS CHAUMETTE, op. cit., p. 435; T.P.I.R: Le procureur C/I. Bagilishema, 
jugement du 07 juin 2001, AFF.N° ICTR-95-1A-T, voir texte intégral sur le lien:  
http://www.ictrcaselaw.org/docs/doc22296.pdf  

            30  :  
          « Quiconque participe personnellement à la planification d’un crime visé dans le statut 

encourt une responsabilité du fait de ce crime, même si celui-ci est commis effectivement par 
autrui. Le degré de cette participation doit être substantiel… ». 

http://www.ictrcaselaw.org/docs/doc39013.pdf
http://www.ictrcaselaw.org/docs/doc15223.pdf
http://www.ictrcaselaw.org/docs/doc22296.pdf
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)1101(. 
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1099  - 480 :  

          « …la planification pourrait être définie comme supposant qu’une ou plusieurs personnes 
envisagent de programmer la commission d’un crime, aussi bien dans ses phases de 
préparation que d’exécution » ; voir aussi, ANNE-LAURE VAURS CHAUMETTE, op. cit.,     
p. 436. 

1100-  T.P.I.R: Le procureur C/J.P Akayesu, jugement du 01 juin 2001, AFF. N°.  ICTR-96-4-A, voir 
texte intégral sur le lien: http://www.ictrcaselaw.org/docs/doc21886.pdf 

          483 :  
         « …la Chambre d’appel considère le présent motif d’appel et conclut que l’incitation, telle 

que visée à l’article 6 du statut, ne doit pas nécessairement revêtir un caractère direct et 
public ». 

1101  - 30 :  
         « …en incitant ou en encourageant autrui à commettre un crime, l’instigateur peut 

contribuer de façon substantielle à la commission de ce crime. L’existence d’une relation 
causale entre l’incitation et l’actus reus  du crime doit être prouvée… ». 

1102-  T.P.I.Y: Le procureur C/E.Delaic, Z.M.Alias, H.Delic, jugement du 21 novembre 1998, AFF.  
N°. IT-96-21-T, voir texte intégral sur le lien: http://www.icty.org/x/music/tjug/cet-tj981116e.pdf 

         :325 329 .  

http://www.ictrcaselaw.org/docs/doc21886.pdf
http://www.icty.org/x/music/tjug/cet
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1103-  T.P.I.Y: Le procureur C/D.Tadic, jugement du 07 mai 1997, AFF. N°. IT-94-1-T, voir texte 

intégral sur le lien: http://www.icty.org/x/cases/tadic/tjug/fr/tad-tj970507.pdf 

            689 :  
         « La chambre de première instance conclut que aider et encourager couvre tous actes 

d’assistance, sous forme verbale ou matérielle… ». 
1104  - 384 :  

         « …Aider, c’est apporter son soutien à quelqu’un. Encourager, c’est favoriser, conseiller ou 
provoquer la perpétration d’un crime… ». 

1105  - 484 :  
      « …La Chambre est d’avis que la seule aide ou le seul encouragement peuvent suffire à engager 

la responsabilité individuelle de son auteur ». 
1106  - 378 :  

    « Il résulte de l’article 6 1) qu’une infraction relevant de la compétence du Tribunal ne peut 
engager la responsabilité pénale individuelle de l’auteur que pour autant que l’infraction ait 
consommée… »  

http://www.icty.org/x/cases/tadic/tjug/fr/tad
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)1110(.   

   
  66  

 

                                                
1107  - 473 02 1998.  
1108  - 378 :  

     « En effet, le principe de la responsabilité pénale individuelle pour tentative infructueuse de 
commettre n’a été retenu que pour le crime de génocide… ». 

1109-  MIRGUET Eric: « Le tribunal pénal international pour le Rwanda », in: R.Q.D.I, N°. 1, 2003, 
p. p. 168-171. 

1110  - 6/2 7/2 
:   

            « La qualité officielle d’un accusé, soit comme chef d’Etat ou de gouvernement, soit comme 
haut fonctionnaire, ne l’exonère pas de sa responsabilité pénale et n’est pas un motif de 
diminution de la peine ». 
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1111- TOBACHI LAU-CHONG Ahydé Olga, La poursuite pénale d’un chef d’Etat en droit 

international, thèse de Doctorat en droit international public, Université de Reims-Champagne 
Ardene, 2009, p. p. 117-122. 

1112  - 6/3 7/3 
.  

1113-  ROBERT Marie-Pierre: « L’évolution de la responsabilité du supérieur hiérarchique en droit 
pénal  international », in: R.B.Q, T.67, (2007-2008), p. 21 
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ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N02/477/62/PDF/N0247762.pdf 

1217-  THIBORD Julia: « L’offensive américaine contre la CPI: Dangers pour l’intégrité de la justice 
pénale internationale », in: R.A.F.N.U, N°. 14, 2003, p. 242. 

1 :  
       « Demande, conformément à l’article 16 du Statut de Rome, que, s’il survenait une affaire 

concernant des responsables ou des personnels en activité ou d’anciens responsables ou 
personnels d’un Etat contributeur qui n’est pas partie au Statut de Rome à raison d’actes ou 
d’omissions liés à des opérations établies ou autorisées par l’Organisation des Nations Unies, la 
Cour pénale internationale, pendant une période de 12 mois commençant le 1er juillet 2002, 
n’engage ni ne mène aucune enquête ou aucune poursuite, sauf si le Conseil de sécurité en 
décide autrement ». 

1218  -  2 3 .  
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1219-   ARCARI Maurizio, op. cit., p.p. 223-225. 

              :» 
 «27012011

550 551.  
1220-  O.N.U: Opérations de maintien de la paix des Nations Unies, RES. N°. 1487, adoptée par le 

conseil de sécurité à sa 4772ème séance, 12 juin 2003, voir texte intégral sur le lien: http://daccess-
dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N03/394/52/PDF/N0339452.pdf 

1221  -  1 .  
1222-   :550:SIDY ALPHA NDIAYE, op. cit., p. 367     

1223- O.N.U: La situation au Liberia, RES. N°. 1497, adoptée par le conseil de sécurité à sa 4803ème 

séance, 01 août 2003, voir texte intégral sur le lien: http://daccess-dds-
ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N03/449/49/PDF/N0344949.pdf 

1224  - 1 .  
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1225  -  2007 :  

       « Décide que les responsables ou les personnels en activité ou les anciens responsables ou 
personnels d’un Etat contributeur qui n’est pas partie au Statut de Rome de la cour pénale 
internationale sont soumis à la compétence exclusive dudit Etat pour toute allégation d’actes 
ou d’omissions découlant de la force multinationale ou de la force de stabilisation des Nations 
Unies au Libéria ou s’y rattachant, à moins d’une dérogation formelle de l’Etat 
contributeur »; SIDY ALPHA NDIAYE, op. cit., p. 373. 

1226- 46.   
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1227- DETAIS Julien: « Les Etats Unis et la cour pénale internationale », in: D.F, N°. 3, janvier-

décembre 2003, p. 31. 
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1228-  FERLET Philippe, SARTRE Patrice: « La cour pénale internationale à la lumière des positions 

américaine et française », in: Revue des revues, sélection de décembre 2007, p. 9, voir texte 
intégral sur le lien: http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/1003_ferlet-sartre_fr.pdf 

1229 - 
2009430.  

1230-   DETAIS Julien, op. cit., p. 34; THIBORD Julia, op. cit., p. 234. 

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/1003_ferlet
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1233  - 

    
 - 2012219 :DETAIS Julien, op. cit., p. 35  

1234- F.D.I.H: Non à l’exception américaine sous couvert de lutte contre le terrorisme, l’offensive 
américaine contre la cour pénale internationale, Rapport de position N°. 8, Paris, novembre 
2008, p.p. 6-7, voir texte intégral sur le lien: http://www.fidh.org/IMG/pdf/cpi345n8.pdf, voir aussi: 
LAGHMANI Slim: « Du droit international au droit impartial? Réflexion sur la guerre contre 
l’IRAK », in: A.D.I, avril 2003, p.8, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.ridi.org/adi/articles/2003/200304lag.pdf 

1235  -  220.  

http://www.fidh.org/IMG/pdf/cpi345n8.pdf
http://www.ridi.org/adi/articles/2003/200304lag.pdf


333 
 

    
" " 

. 
 

 .

)1236(.   
 - :  

 

 .""
 

)1237(.  
98/2  

 
 .

   
                                                

1236  - 437.  
1237-  A.I: Cour pénale internationale: La campane américaine en vue d’obtenir l’immunité de 

juridiction pour les actes de génocide, les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité, 
Doc. N°. IOR 40/025/2002, août 2002, p. 8. 
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1238-  BETTATI Mario, Droit humanitaire, première édition, Dalloz, France, 2012, p. 298. 

1239  -  445 -446.  
1240-  BETTATI Mario, op. cit., p. 298; THIBORD Julia, op. cit., p. 244. 

           220. 
1241- A.I: Cour pénale internationale: La campane américaine en vue d’obtenir l’immunité de 

juridiction pour les actes de génocide, les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité,   
op. cit., p. 14. 
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       EL-KAREH Rudolf: « La politique américaine au Moyen-Orient: La force, l’impunité, le non 
droit », in: Justice internationale et impunité: le cas des Etats-Unis, sous la direction de 
ANDERSSON Nils, IAGOLNIZER et RIVASSEAU Vincent, éditions l’Harmattan, Paris, 2007,       
p. 65.  
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1244- A.I: Guerre au terrorisme suite à l’attentat du 11 septembre, 2011,  p. 4, voir le lien: 
http:www.amnistie.ca/sites/default/files/upload/documents/dossier/guerreterrorisme_mp.pdf 

http://www.amnistie.ca/sites/default/files/upload/documents/dossier/guerreterrorisme_mp.pdf
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http://lib.ohchr.org/HRBodies/UPR/documents/sessions9/US/GFIW_GeneralFederationoforaqiWom
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http://lib.ohchr.org/HRBodies/UPR/documents/sessions9/US/GFIW_GeneralFederationoforaqiWom
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1248- CHARVIN Robert: « La guerre Anglo-américaine contre l’Irak et le droit international: 

Apocalypse law », in: A.D.I, avril 2003, p. 2, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.operationspaix.net/DATA/DOCUMENT/5892vla_guerre_angloamericaine_contre_l_r
ak_et_le_droit_international_apocalypse_law.pdf  

1249  -  33.  
1250  -  

489.  

http://www.operationspaix.net/DATA/DOCUMENT/5892vla_guerre_angloamericaine_contre_l_r
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1251-  A.I: Irak: il faut respecter le droit international humanitaire, Doc. N°. MDE 14/041/2003, 
Londres, 2003, p. 4 et 5, voir le lien: 
http://www.amnesty.org/fr/library/asset/MDE14/041/2003/ar/9edd9db9-d712-11dd-b0cc-
1f0860013475/mde140412003fr.pdf 

1252- Ministère public de la confédération: Ordonnance de refus de donner suite, AFF.                          
N°. MPC/EAII/1/03/0085, Berne, 08 mai 2003, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.haguejusticeportal.net/Docs/NLB/Switzerland/Bush_Ministere_public_ordonnance_8-5-
2003.pdf 

1253  - 485.  

http://www.amnesty.org/fr/library/asset/MDE14/041/2003/ar/9edd9db9-d712-11dd-b0cc
http://www.haguejusticeportal.net/Docs/NLB/Switzerland/Bush_Ministere_public_ordonnance_8-5
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1254-  O.N.U: Définition de l’agression, RES. N°. 3314, adoptée par l’assemblée générale à sa vingt-
neuvième session, 14 décembre 1974, voir texte intégral sur le lien: http://daccess-dds-
ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NRO/740/75/IMG//NR074075.pdf 

1255  -  :»  «
42010232.  

1256  - 1 :  
         « L’agression est l’emploi de la force armée par un Etat contre la souveraineté, l’intégrité 

territoriale ou l’indépendance politique d’un autre Etat, ou de toute manière incompatible 
avec la charte des Nations Unies, ainsi qu’il ressort de la présente définition »; voir aussi: 
PACREAU Xavier et BIFFOT Rodolphe, op. cit., p. 324. 
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1257 -  3 

232-233:  
       DUPUY René-jean: « L’impossible agression: les Malouines entre l’O.N.U et l’O.E.A », in: 

A.F.D.I, Vol. 28, 1982, p. 347. 
1258- METANGMO Véronique Michèle, op. cit., p. 129. 

1259  - 236.  
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  RC/Res.6 
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1260-   C.P.I: Conférence de révision du Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, Kampala, 

31 mai-11 juin 2010, Doc. N°. 92-9227-199-7, Ipskamp, La Haye, 2010, p. 10. 
1261  -  8 1 :  

         « Aux fins du présent statut, on entend par crime d’agression la planification, la préparation, 
le lancement ou l’exécution par une personne, effectivement en mesure de contrôler ou de 
diriger l’action politique ou militaire d’un Etat, d’un acte d’agression qui, par sa nature, sa 
gravité et son ampleur, constitue une violation manifeste de la charte des Nations Unies »; 
voir aussi, C.P.I: Conférence de révision du Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, 
op. cit., p. 20. 



345 
 

   
)1262(:  

-  

. 
- 

. 
- 

 
. 

 
    

   

2017 .  
 

 
 

 )1263(.  
 

  

                                                
1262- C.P.I: Conférence de révision du Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, op. cit., p. 20. 

         8  2 .  
1263- C.P.I: Conférence de révision du Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, op. cit., p. 21. 
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1264- Bogdan Aurescu: « Le conflit libanais de 2006: Une analyse juridique à la lumière de tendances 
contemporaines en matière de recours à la force », in: A.F.D.I, Vol. 52, 2006, p. 139. 
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1271  - 208.  
1272  - 245.  

1273- O.N.U: RES. N°. A/HRC/S-2/L.1, adoptée par le conseil des droits de l’homme lors de sa deuxième 
session extraordinaire, 11 août 2006, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.crin.org/docs/hrc_res_2ss_fr.pdf, voir aussi: EL-KAREH Rudolf, op.cit, p.67. 

         :  
       « Indigné par les meurtres gratuits d’enfants, de femmes, de personnes âgées et d’autres civils 

qu’Israël continue de commettre impunément au Liban ». 
1274  - 1 2 :  

       « Condamne énergiquement les violations des droits de l’homme et les infractions au droit 
international humanitaire; 

             Condamne le bombardement massif des populations civiles, particulièrement les massacres 
de Cana, Marwahine, el-Duweir, el-Bayadah, el-Qaa, Chiyah, Ghazieh et autres 
agglomérations libanaises, qui ont causé des milliers de morts et de blessés, surtout parmi les 
femmes et les enfants, ainsi que le déplacement de civils, qui concernerait un million de 
personnes selon une première évaluation, et aggravant les souffrances des Libanais ». 

http://www.crin.org/docs/hrc_res_2ss_fr.pdf
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1275-  Interview de Roland Huguenin, porte-parole du CICR, Four Corners, Australian Broadcasting 

corporation, 18 septembre 2006. 
1276-  A.A.J: Rapport final sur la mission officielle d’enquête sur les violations du droit international 

humanitaire au Liban, avril 2007, p.p. 15-22, voir texte intégral sur le lien: 
http://www.brusselstribunal.org/pdf/rapportLIBAN070507.pdf  

1277  - 4 5 :  
      « Demande à Israël de respecter immédiatement et scrupuleusement les obligations qui lui 

imposent le droit relatif aux droits de l’homme, en particulier la Convention relative aux 
droits de l’enfant, et le droit international humanitaire; 

         Demande également à Israël de mettre immédiatement un terme aux opérations militaires 
contre la population et les bien civils qui provoquent la mort et des destructions et sont des 
violations graves des droits de l’homme ».  

http://www.brusselstribunal.org/pdf/rapportLIBAN070507.pdf
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15- L’extradition des suspects recherchés pour la tentative d’assassinat du 

Président de la République arabe d’Egypte à Addis-Abeba, RES. N°. 1044, 
adoptée par le conseil de sécurité, 31 janvier 1996. 

16- L’extradition des suspects recherchés pour la tentative d’assassinat du 
Président de la République arabe d’Egypte à Addis-Abeba, RES. N°. 1054, 
adoptée par le conseil de sécurité, 26 avril 1996. 

17- La situation au Kosovo, RES. N°. S /RES/1160 (1998), adoptée par le conseil 
de sécurité à sa 3868ème séance, 31 mars 1998. 

18- La situation en Sierra Leone, RES. N°. 1181, adoptée par le conseil de 
sécurité à sa 3902ème séance, 13 juillet 1998. 

19- La situation au Kosovo, RES. N°. S /RES/1199 (1998), adoptée par le conseil 
de sécurité à sa 3930ème séance, 23 septembre 1998. 

20- La situation au Kosovo, RES. N°. S/RES/1203 (1998), adoptée par le conseil 
de sécurité à sa 3937ème séance, 24 octobre 1998. 

21- La situation au Kosovo, RES. N°. S /RES/1244 (1999), adoptée par le conseil 
de sécurité à sa 4011ème séance, 10 juin 1999. 

22- La situation en Afghanistan, RES. N°. 1267, adoptée par le conseil de 
sécurité, 15 octobre 1999. 

23- La responsabilité du conseil de sécurité quant au maintien de la paix et la 
sécurité internationales, RES. N°. 1269, adoptée par le conseil de sécurité, 19 
octobre 1999. 

24- Protection des civils au cours de conflits armés, RES. N°. 1265, adoptée par  
le conseil de sécurité à sa 4046ème séance, 17 novembre 1999. 

25- Résolution N°. 1325, adoptée par le conseil de sécurité à sa 4213éme  séance,  
31 octobre 2000. 

26- La situation en Afghanistan, RES. N°. 1333, adoptée par le conseil de 
sécurité, 19 décembre 2000. 

27- La menace à la paix et la sécurité internationales résultant d’actes 
terroristes, RES. N°. 1368, adoptée par le conseil de sécurité à sa 4370éme 

séance, 12 septembre 2001. 
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28- La menace à la paix et la sécurité internationales résultant d’actes 
terroristes, RES. N°. 1373, adoptée par le conseil de sécurité à sa 4385éme 

séance, 28 septembre 2001. 
29- Le maintien de la paix par les Nations Unies, RES. N°. 1422, adoptée par le 

conseil de sécurité à sa 4572ème séance, 12 juillet 2002. 
30- Opérations de maintien de la paix des Nations Unies, RES. N°. 1487, 

adoptée par le conseil de sécurité à sa 4772ème séance, 12 juin 2003. 
31- La situation entre l’Iraq et le Koweït, RES. N°. 1483, adoptée par le conseil 

de sécurité à sa 4761éme séance, 22 mai 2003. 
32- La situation concernant la République démocratique du Congo, RES.    

N°. 1493, adoptée par le conseil de sécurité à sa 4797ème séance, 28 juillet 
2003. 

33- La situation au Liberia, RES. N°. 1497, adoptée par le conseil de sécurité à sa 
4803ème séance, 01 août 2003. 

34- La situation au Soudan, RES. N°. 1564, adoptée par le conseil de sécurité à 
sa 5040ème séance, 18 septembre 2004. 

35- Les enfants et les conflits armés, RES. N°. 1612, adoptée par le conseil de 
sécurité à sa 5235ème séance, 26 juillet 2005. 

36- Protection des civils dans les conflits armés, RES. N°. 1674, adoptée par le 
conseil de sécurité à sa 5430ème séance, 28 avril 2006. 

37- La situation en Afghanistan, RES. N°. 1746, adoptée par le conseil de 
sécurité à sa 5645ème séance, 23 mars 2007. 

38- La situation en Somalie, RES. N°. 1814, adoptée par le conseil de sécurité à 
sa 5893ème séance, 15 mai 2008. 

39-  Résolution. N°. 1820, adoptée par le conseil de sécurité à sa 5916éme séance,  
19 juin 2008. 

40- La situation au Moyen-Orient, y compris la question palestinienne, RES. 
N°. 1860, adoptée par le conseil de sécurité à sa 6063ème séance, 8 janvier 
2009. 

41- Les femmes et la paix et la sécurité: RES. N°. 1888, adoptée par le conseil de 
sécurité à sa 61ème séance, 30 septembre 2009. 

42- Protection des civils en période de conflit armé, RES. N°. 1894, adoptée par 
le conseil de sécurité à sa 6216ème séance, 11 novembre 2009. 

43- Paix et sécurité en Afrique, RES. N°. S /RES/1970 (2011), adoptée par le 
conseil de sécurité sa 6491ème séance, 26 février 2011. 

44- La situation en Jamahiriya arabe libyenne, RES. N°. S /RES/1973 (2011), 
adoptée par le conseil de sécurité sa 6498ème séance, 17 mars 2011. 

G- Résolutions de l’assemblée générale de l’O.N.U: 

1- Formulation des principes reconnus par le Statut de la Cour de Nuremberg 
et dans l’arrêt de cette Cour, RES. N°. 177/2, adoptée par l’assemblée 
générale lors de sa deuxième session, 21 novembre 1947. 

2-  Déclaration universelle des droit de l’homme, New York, 10 décembre 
1948. 
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3- Déclaration des droits de l’enfant, RES. N°. 1386, adoptée par l’assemblée 
générale au cours de sa quatorzième session, 841ème séance plénière, 20 
novembre 1959. 

4- Déclaration sur l’interdiction de l’emploi des armes nucléaires et 
thermonucléaires, RES. N°. 1653, adoptée par l’assemblée générale au  cours 
de sa 6éme session, 24 novembre 1961. 

5- Désignation de l’année 1968 comme année internationale des droits de 
l’homme, RES. N°. 1961, adoptée par l’assemblée générale en sa dix-huitième 
session, 1279éme séance plénière, 12 décembre 1963. 

6- Déclaration sur l’inadmissibilité de l’intervention dans les affaires 
intérieures des Etats et la protection de leur indépendance et de leur 
souveraineté, RES. N°. 2131, adoptée par l’assemblée générale, 1408ème 
séance plénière, 21 décembre 1965. 

7- Année internationale des droits de l’homme, RES. N°. 2441, adoptée par 
l’assemblée générale sur les rapports de la troisième commission, 1748éme 
séance plénière, 19 décembre 1968. 

8- Respect et mise en œuvre des droits de l’homme dans les territoires 
occupés, RES. N°. 2443, adoptée par l’assemblée générale au cours de sa 
vingt-troisième session, 1748éme séance plénière, 19 décembre 1968. 

9- Respect des droits de l’homme en période de conflits armés, RES. N°. 2444, 
adoptée par l’assemblée générale au cours de sa vingt-troisième session, 19 
décembre 1968. 

10- Déroutement par la force d’aéronefs civils en vol, RES. N°. 2551, adoptée 
par l’assemblée générale lors de sa vingt-quatrième session, 1831ème séance 
plénière, 12 décembre 1969. 

11- Protection des journalistes en mission périlleuse dans les zones de conflit 
armé, RES. N°. 2673, adoptée par l’assemblée générale au cours de sa vingt-
cinquième session, 1922éme séance plénière, 9 décembre 1970. 

12- Respect des droits de l’homme en période de conflit armé, RES. N°. 2674, 
adoptée par l’assemblée générale au cours de sa vingt-cinquième session, 
1922éme séance plénière, 9 décembre 1970. 

13- Principes fondamentaux touchant la protection des populations civiles en 
période de conflit armé, RES. N°. 2675, adoptée par l’assemblée générale  le 
9 décembre 1970. 

14- Le napalm et les autres armes incendiaires et tous les aspects de leur 
emploi éventuel, RES. N°. 3076, adoptée par l’assemblée générale au cours de 
sa 28éme session, 6 décembre 1973. 

15- Armes chimiques et bactériologiques (biologiques), RES. N°. 3077, adoptée 
par l’assemblée générale au cours de sa 28éme session, 6 décembre 1973. 

16- Chartes des droits et devoirs économiques des Etats, RES. N°. 3281, 
adoptée par l’assemblée générale, 2315ème séance plénière, 12 décembre 1974. 

17- Définition de l’agression, RES. N°. 3314, adoptée par l’assemblée générale à 
sa vingt-neuvième session, 14 décembre 1974. 

18- Déclaration sur la protection des femmes et des enfants en période 
d’urgence et de conflit armé, RES. N°. 3318, adoptée par l’assemblée 
générale,  2319éme séance plénière, 14 décembre 1974. 
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19- Conférence sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination, RES. N°. 
33/70, adoptée par l’assemblée générale au cours de sa 33éme session,               
14 décembre 1974. 

20- Année internationale de l’enfant, RES. N°. 34/4, adoptée par l’assemblée 
générale, 39émé séance plénière, 18 octobre 1979. 

21- Convention internationale contre la prise d’otages, RES. N°. 34/146, 
adoptée par l’assemblée générale lors de sa trente-quatrième session, 105éme 
séance plénière, 17 décembre 1979. 

22- Ensemble de principes pour la protection de toutes personnes soumises à 
une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement, RES. N°.  
A/RES/43/173, adoptée par l’assemblée générale en sa 43éme session,  76éme 

séance plénière, 9 décembre 1988. 
23- Convention relative aux droits de l’enfant, RES. N°. 44/25, adoptée par 

l’assemblée générale en sa 43éme session, 61éme séance plénière, 20 novembre 
1989. 

24- Mesures visant à éliminer le terrorisme international, RES. N°. 46/51, 
adoptée par l’assemblée générale, 67ème séance plénière, 09 décembre 1991. 

25- Assistance humanitaire aux victimes des catastrophes naturelles et 
situations d’urgence du même ordre, RES. N°. 45/100, adoptée par 
l’assemblée générale à sa quarante-cinquième session, 68ème séance plénière,  
14 décembre 1990. 

26- Haut Commissaire chargé de promouvoir et de protéger tous les droits de 
l’homme, RES. N°. A/RES/48/141, adoptée par l’assemblée générale, 85ème 

séance plénière, 20 décembre 1993. 
27- Mesures visant à éliminer le terrorisme international, RES. N°. 49/60, 

adoptée par l’assemblée générale lors de sa quarante-neuvième session, 17 
février 1995. 

28- Mesures à prendre pour lutter contre les programmes et activités 
politiques fondés sur des doctrines de supériorité qui reposent sur la 
discrimination raciale ou l’exclusivisme ethnique et la xénophobie, 
notamment sur le néonazisme, RES. N°. A/RES/55/82, adoptée par 
l’assemblée générale le 26 février 2001. 

29- Condamnation des attaques terroristes perpétrées aux Etas-Unies 
d’Amérique, RES. N°. 56/1, adoptée par l’assemblée générale lors de sa 
cinquante-sixième session, 12 décembre 2001. 

30- Menace à la sécurité et à la paix internationales résultant du terrorisme 
international, RES. N°. S/RES1566(2004), adoptée par le conseil de sécurité à 
sa 5053ème séance, 08 octobre 2004. 

31- Mesures visant à empêcher les terroristes d’acquérir des armes de 
destruction massive, RES. N°. 59/80, adoptée par l’assemblée générale lors de 
sa cinquante-neuvième session, 16 décembre 2004. 

32- Document final du Sommet mondial de 2005, RES. N°. 60/1, adoptée par 
l’assemblée générale au cours de sa soixantième session, 8ème séance plénière, 
16 septembre 2005. 
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33- Conseil des droits de l’homme: RES. N°. A/RES/60/251, adoptée par 
l’assemblée générale lors de sa soixantième session, 8 mai 2006. 

34- La stratégie antiterroriste mondiale de l’Organisation des Nations Unies, 
RES. N°. 60/288, adoptée par l’assemblée générale lors de sa soixantième 
session, 08 septembre 2006. 

35- Mesures visant à éliminer le terrorisme international, RES. N°. 63/129, 
adoptée par l’assemblée générale lors de sa soixante-troisième session,           
11 décembre 2008. 

H- Rapports du secrétaire général de l’O.N.U: 

1- Respect des droits de l’homme en temps de guerre, rapport du secrétaire 
général, N°.  A/7720, 20 novembre 1969. 

2- Respect des droits de l’homme en temps de guerre, rapport du secrétaire 
général,  N°. A/8052, 18 septembre 1970. 

3- Rapport du secrétaire général établi conformément au paragraphe 2 de la 
résolution 808 du conseil de sécurité, N°. S/25704, 03 mai 1993. 

4- Rapport du secrétaire général au conseil de sécurité sur la protection des 
civils en période de conflit armé, N°. S/1999/957, 08 septembre 1999. 

5- Rapport intérimaire du secrétaire général sur la prévention des conflits 
armés,  N°.  A/58/365-S/2003/888, 12 octobre 2003. 

6- Les enfants et conflits armés, rapport du secrétaire général, N°.  A/58/546-
S/2003/1053, 10 novembre 2003. 

7- Rapport du Secrétaire général sur les enfants et les conflits armés,           
N°. A/59/695-S/2005/72,  9 février 2005. 

8- Rapport du secrétaire général sur le Soudan, RES. N°. 1593, adopté par le 
conseil de sécurité à sa 5158éme séance, 31 mars 2005. 

9- Rapport du secrétaire général sur la protection des civils dans les conflits 
armés,  N°.  S/2005/740, 28 novembre 2005. 

10- Rapport du secrétaire général sur la protection des civils dans les conflits 
armés, N°.  S/2007/643, 28 octobre 2007. 

11- Rapport du secrétaire général sur les enfants et le conflit armé à             
Sri Lanka,  N°.  S/2007/758, 21 décembre 2007. 

12- Rapport du secrétaire général sur la protection des civils dans les conflits 
armés, N°.  S/2010/579, 11 novembre 2010. 

13- Rapport du secrétaire général sur la protection des civils dans les conflits 
armés, N°.  S/2012/376,  22 mai 2012. 

 
I- Autres rapports de l’O.N.U: 

1- La protection des droits de l’homme des civils dans les conflits armés, RES. 
N°.  9/9, adoptée par le conseil des droits de l’homme. 

2-  Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, 
N°. A/56/36, présenté à l’assemblée générale, 28 septembre 2001. 

3-  Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme,  
N°.  A/57/36, présenté à l’assemblée générale, 2002. 



395 
 

4-  Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme,  
N°.  A/58/36, présenté à l’assemblée générale, 2003. 

5-  Protection des droits fondamentaux des personnes civiles en temps de 
guerre, RES. N°. 2005/63, adoptée par la commission des droits de l’homme, 
58ème séance, 20 avril 2005. 

6-  Résolution N°. A/HRC/S-2/L.1, adoptée par le conseil des droits de l’homme 
lors de sa deuxième session extraordinaire, 11 août 2006. 

7-  Mise en place des institutions du conseil des droits de l’homme, RES.      
N°. 5/1, adoptée par le conseil des droits de l’homme, 9ème séance, 18 juin 
2007. 

8-  La situation des droits de l’homme en Palestine et dans les autres 
territoires arabes occupés, rapport de la mission d’établissement des faits 
de l’organisation des Nations Unies sur le conflit de Gaza, Conclusions et 
recommandations, N°. A/HRC/12/48 (ADVANCE 2), 24 septembre 2009. 

9-  La situation des droits de l’homme dans la Jamahiriya arabe libyenne, 
RES. adoptée par le conseil des droits de l’homme, le 25 février 2011. 

10-  Situation des droits de l’homme en République arabe syrienne, RES.     
N°. A/HRC/21/L.32, adoptée par le conseil des droits de l’homme,                 
28 septembre 2012. 

11- Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme 
sur la situation des droits de l’homme au Mali, N°.  A/HRC/22/23, adopté 
par le conseil des droits de l’homme et présenté à l’assemblée générale,            
7 janvier 2013. 
 

J- Jurisprudence internationale: 

1- C.I.J: Affaire du détroit de Corfou (Royaume-Uni de Grande Bretagne-
Albanie), arrêt du 9 avril 1949. 

2- C.I.J: Réserves à la convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide, avis consultatif, 28 mai 1958. 

3- C.I.J: Affaire de la Barcelona Traction Light and Power Company 
Limited, (Belgique-Espagne), arrêt du 5 février 1970. 

4- C.I.J: Affaire relative au personnel diplomatique et consulaire des Etats-
Unis à Téhéran, arrêt du 24 mai 1980. 

5- C.I.J: Affaire des activités militaires et paramilitaires au NICARAGUA et 
contre celui-ci (NICARAGUA C.ETAT-UNIES D’AMERIQUE) (FOND), 
Résumés des arrêt, avis consultatifs et ordonnances de la C.I.J, Arrêt du        
27 juin 1986. 

6- T.P.I.Y : Le procureur C/ D.Tadic, A.Dule, AFF. N°. IT-94-1-AR72, arrêt 
du 02 octobre 1995. 

7- C.I.J: Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis 
consultatif, 8 juillet 1996, recueil des arrêts, avis consultatifs et ordonnances, 
1996. 
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8- T.P.I.Y: Le procureur C/D.Tadic, AFF. N°. IT-94-1-T, jugement du 07 mai 
1997. 

9- T.P.I.R: Le procureur C/J.P Akayesu, AFF. N°. ICTR-96-4-T, jugement du 
02 septembre 1998. 

10- T.P.I.Y: Le procureur C/E.Delaic, Z.M.Alias, H.Delic, AFF. N°. IT-96-21-
T, jugement du 21 novembre 1998. 

11- T.P.I.Y: Arrêt TADIC, AFF. N°. IT-94-1-A, 15 juillet 1999. 
12- T.P.I.R: Le procureur C/G.A.N Rutaganda, AFF. N°. ICTR-96-3-T, 

jugement du 06 décembre 1999. 
13- T.P.I.Y: Le procureur C/T.Blaskic, AFF. N°. IT-95-14-T, jugement du     

03 mars 2000. 
14- T.P.I.R: Le procureur C/J.P Akayesu, AFF. N°. ICTR-96-4-A, jugement 

du 01 juin 2001. 
15- T.P.I.R: Le procureur C/I. Bagilishema, AFF. N°. ICTR-95-1A-T, 

jugement du 07 juin 2001.  
16- T.P.I.Y: Le procureur C/D.Kunarac, R.Kovac et Z.Vukovic, AFF. N°. IT-

96-23/1-A, arrêt du 12 juin 2002. 
17- T.P.I.R: Le procureur C/L Semanza, , AFF. N°. ICTR-97-20-T, jugement 

du 15 mai 2003. 
18- Ministère public de la confédération: Ordonnance de refus de donner 

suite, AFF. N°. MPC/EAII/1/03/0085, Berne, 08 mai 2003. 
19- C.I.J: Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le 

territoire Palestinien occupé, avis consultatif, 09 juillet 2004. 
20- C.I.J: Affaire des activités armées sur le territoire du Congo, 

(République démocratique du Congo c. Ouganda), Arrêt du 19 décembre 
2005. 

21- C.P.I:Le procureur C. Ahmad Muhammad HARUN « Ahmad HARUN » 
et Ali Muhammad AL ABD-AL-RAHMAN « Ali KUSHAYB », mandat 
d’arrêt, Doc. N°. ICC-02/05-01/07, 27 avril 2007. 

22- C.P.I: Le procureur C. Omar Hassan Ahmad AL BACHIR, mandat 
d’arrêt, Doc. N°. ICC-02/05-01/09, 04 mars 2009. 

23- C.P.I: Le procureur C. Omar Hassan Ahmad AL BACHIR, deuxième 
mandat d’arrêt, Doc. N°. ICC-02/05-01/09, 12 juillet 2010. 

 
     K- Rapports du C.I.C.R: 

1- C.I.C.R, Commission du droit international humanitaire: Résolutions et 
rapports sortis à la 20ème conférence, Vienne, 01/02/1965-11/8/1965. 

2- C.I.C.R, Afghanistan: Le C.I.C.R demande à toutes les parties au conflit 
de respecter le droit international humanitaire, communiqué de presse,    
N°. 01/47, 24 octobre 2001. 
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3- C.I.C.R, Participation directe aux hostilités en droit international 
humanitaire, rapport préparé par le CICR, Genève, 2003. 

4- C.I.C.R, Le droit international humanitaire et les défis posés par les 
conflits armés contemporains, rapport préparé par le comité international de 
la Croix-Rouge, 28éme conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge, Genève, décembre 2003. 

5- C.I.C.R., Droit international humanitaire : Réponses à vos questions, 
Doc. N°. 0703/0012/2004 8.000, Genève, 2003. 

6- C.I.C.R, Le droit international humanitaire et les défis posés par les 
conflits armés contemporains, rapport préparé par le comité international de 
la Croix-Rouge, 30éme conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge, Genève, 23-24 novembre 2007. 

7- C.I.C.R, Le droit international humanitaire et les défis posés par les 
conflits armés contemporains, 31éme conférence internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, Doc. N°. 31IC/11/5.1.2, Genève, 28 novembre- 
1 décembre 2011. 
 

L- Rapports d’Amnesty international: 

1- A.I: Intervention de l’OTAN en YOUGOUSLAVIE « Dommages 
collatéraux » ou homicides illégaux? Violations du droit de la guerre par 
l’O.T.A.N lors de l’opération force alliée », Doc. N°. EUR 70/018/00, 
Londres, 2000. 

2- A.I: La Convention arabe sur la répression du terrorisme: Une grave 
menace pour les droits humains, Doc. N°. IOR 51/001/02, Londres, mars 
2002. 

3- A.I: Cour pénale internationale: La campagne américaine en vue d’obtenir 
l’immunité de juridiction pour les actes de génocide, les crimes de guerre 
et les crimes contre l’humanité, Doc. N°. IOR 40/025/2002, août 2002. 

4- A.I: Irak: il faut respecter le droit international humanitaire, Doc.           
N°. MDE 14/041/2003, Londres, 2003. 

5- A.I: Les armes de la sécurité intérieure: entreront-elles dans le champ 
d’application du traité sur le commerce des armes, Doc. N°. ACT 
30/120/2011 french, Londres, 2011. 

6- A.I: La situation des droits de l’homme dans le monde: Synthèse du 
Rapport 2011, Doc. N°. POL 10/002/2011, Belgique, 2011. 

7- A.I: Libye: Les victimes oubliées des frappes de l’O.T.A.N, Doc. N°. MDE 
19/003/2012, Londres, 2012. 

8- A.I: La situation des droits de l’homme dans le monde: Rapport 2012, Doc.  
N°. POL 10/001/2012, Belgique,   2012. 

9- A.I: La situation des droits de l’homme dans le monde: Rapport 2013, Doc. 
N°. POL 10/001/2013, Espagne, 2013. 
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     Résumé: 

Jadis, la guerre était faite presque exclusivement par des militaires et à des militaires. C'était, ainsi que 
le déplorait J. J. Rousseau dans Le contrat social, une affaire de professionnels, de mercenaires payés, 
encore qu'il ne faille pas sous-estimer les effets très nocifs de ces conflits sur les populations civiles 
(paysans, populations des villes tombées aux mains de l'ennemi, etc.). 
   Mais, on le sait, les «progrès» techniques dans les moyens de tuer ont été sans limites et, à tous égards, 
«foudroyants», qu'il s'agisse d'armes chimiques (gaz asphyxiants dès la première guerre mondiale), 
bactériologiques ou nucléaires, sans parler des armes conventionnelles. Les armes, par leur puissance 
même de destruction massive, se sont révélées de plus en plus indiscriminées, c'est-à-dire susceptibles de 
produire des effets, souvent fatals, aussi bien sur les populations civiles que sur les militaires. De surcroît, 
à une époque récente, les changements dans les méthodes de guerre ou de guérilla ont fait qu'il est devenu 
aussi de plus en plus difficile de distinguer civils et militaires, tant en ce qui concerne les hommes que les 
objectifs matériels.  Dans ces conditions, le droit a dû s'adapter aux proprement dit, les évolutions des 
techniques et des méthodes. Ce fut d'abord le «droit de la guerre» «jus in bello», puis le « droit 
international humanitaire », lequel n'a finalement assuré son rôle protecteur en la matière qu'à une 
époque assez tardive, grâce à l'élargissement continu des bénéficiaires de sa protection.  
      Après la seconde guerre mondiale, dont les atrocités ont bouleversé le monde, est née la nécessité de 
perfectionner le droit des gens dans le domaine humanitaire et à la lumière des expériences de cette 
guerre. Après, ce droit humanitaire est devenu plus exigible, et comme l’humanité l’a bien vu, les cruautés 
des actions armées, loin de diminuer, n’ont fait qu’augmenter, comme cela s’est vu en  Algérie sous 
colonialisme, Vietnam, Irak, Afghanistan, Lybie, et dans les conflits internationaux ou internes survenus 
tout au long du 20éme siècle , et qui ne cessent d’arriver dans les confrontations qui demeurent vivaces dans 
plusieurs endroits de la terre depuis le début du  21éme siècle. 

       Ces atrocités  ont poussé la société internationale à créer une cour pénale internationale pour mettre 
un terme à l’impunité, dont les auteurs des crimes internationaux bénéficient toujours.   

         Quel bilan peut-on tirer de l’état des lieux de la protection des civils pendant les conflits armés? Telle 
est la question fondamentale à laquelle veut répondre cette thèse. 


